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CONSEIL   MUNICIPAL 
 

SEANCE DU LUNDI 17 SEPTEMBRE 2018 

 

 
 

Le Conseil Municipal de la Ville d’Orléans a été convoqué le lundi 10 septembre 2018 pour le 
lundi 17 septembre 2018 à 14 heures 30. 

 
 
L’ORDRE DU JOUR PORTE : 
 
M. le Maire n° 1 Désignation du Secrétaire. (page 1362). 

M. le Maire n° 2 Pouvoirs. (page 1362). 

M. le Maire n° 3 Approbation du procès-verbal de la séance du 11 juin 2018. 
(page 1362). 

M. le Maire n° 4 Compte rendu des décisions prises par M. le Maire sur 
délégation de pouvoirs. Information sur les marchés signés 
dans le cadre de la délégation du Maire. (page 1362). 

M. le Maire n° 5 Communications diverses. (page 1372). 

M. MONTILLOT n° 6 Rentrée scolaire 2018. Communication. (page 1373). 

M. le Maire n° 7 Orléans Métropole. Examen du rapport d'activités 2017. 
(page 1414). 

Mme SAUVEGRAIN n° 8 Vie institutionnelle. Création du conseil de juridiction au sein 
du tribunal de grande instance d'Orléans. Désignation d'un 
représentant. (page 1508). 

ECONOMIE ET ATTRACTIVITE 

M. FOUSSIER n° 9 Économie. Approbation du rapport d'activités des 
représentants de la Mairie au conseil d'administration de la 
S.P.L. ORLEANS VAL DE LOIRE EVENEMENTS au titre 
de l'année 2017. Délégation de service public portant sur la 
gestion et l'exploitation du Parc des Expositions et du 
Centre de Conférences. Examen du rapport annuel 2017 du 
délégataire. (page 1508). 

Mme GRIVOT n° 10 Tourisme. Exercices 2016 et 2017. Approbation du rapport 
d'activités des représentants de la Mairie au conseil 
d'administration de la S.P.L. ORLEANS VAL DE LOIRE 
TOURISME. (page 1511). 
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Mme GRIVOT n° 11 Relations internationales. Adhésion à l'association 
internationale des Maires francophones (A.I.M.F.) en tant 
que membre associé. Désignation d'un représentant. (page 
1516). 

Mme ODUNLAMI n° 12 Mécénat. Création de la Fondation Orléans Mécénat. 
Approbation du principe. Approbation d'une convention à 
passer avec la fondation FACE. Désignation d'un 
représentant. (page 1517). 

M. VINCOT n° 13 Muséum d'Orléans pour la biodiversité et l'environnement 
(M.O.B.E.). Adhésion à l'association des musées et centres 
pour le développement de la culture scientifique technique 
et industrielle (A.M.C.S.T.I.). (page 1526). 

Mme KERRIEN n° 14 Arts et économie créative. Gestion du Zénith d'Orléans. 
Exercice 2017. Examen du rapport  d'activités de la S.E.M. 
ORLEANS SPECTACLES. (page 1534). 

Mme KERRIEN n° 15 Arts et économie créative. Gestion de l'Astrolabe. Exercice 
2017. Examen du rapport d’activités de l’association 
Antirouille. (page 1537). 

Mme KERRIEN n° 16 Arts et économie créative. Approbation d'une convention de 
soutien à l’équipement à passer avec l'association 
l'Antirouille au titre de l'année 2018. Attribution d'une 
subvention. (page 1543). 

Mme KERRIEN n° 17 Arts et économie créative. Théâtre Gérard Philipe. 
Approbation de conventions de soutien culturel à passer 
avec des associations pour la saison 2018-2019. (page 
1543). 

Mme KERRIEN n° 18 Arts et économie créative. Approbation d'un avenant nº 2 à 
la convention de soutien à passer avec le Théâtre Charbon. 
Attribution d'une subvention. (page 1545). 

M. BARBIER n° 19 Arts et économie créative. Conservatoire. Approbation de 
conventions de soutien et de partenariat culturel à passer 
avec des associations pour la saison 2018-2019. (page 
1546). 

M. BARBIER n° 20 Arts et économie créative. Conservatoire de Musique, 
Danse et Théâtre d'Orléans. Approbation d'une convention 
pluriannuelle d'objectifs et de moyens à passer avec 
l'association des parents d’élèves du Conservatoire 
(A.P.E.C.) pour les années scolaires 2018-2021. (page 
1548). 

M. BARBIER n° 21 Arts et économie créative. Conservatoire de Musique, 
Danse et Théâtre d'Orléans. Classe à horaires aménagés 
théâtre au Collège Gaston Couté de Meung-sur-Loire. 
Approbation d'une convention de partenariat à passer pour 
les années scolaires 2018-2022. (page 1549). 
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M. MOITTIE n° 22 Musées municipaux. Adhésion à la plateforme de 
réservation en ligne de la Région Centre-Val de Loire. 
(page 1550). 

M. MOITTIE n° 23 Musées municipaux. Musée des beaux-arts. Fixation d'un 
tarif d'entrée à tarif réduit pour les membres de la société 
des Amis du Louvre durant l'exposition "De Vouet à 
Boucher, Au coeur de la collection Motais de Narbonne". 
Approbation du principe. (page 1551). 

M. FOUSSIER n° 24 Événementiel. Marché de Noël 2018. Sentier des glaces. 
Fixation d'un tarif. 

Retirée de l’ordre du jour 

VIE SOCIALE ET CITOYENNETE 

Mme ARSAC n° 25 Accessibilité. Commission communale pour l'accessibilité. 
Examen du rapport 2017. (page 1552). 

M. MONTILLOT n° 26 Education. A.L.S.H. extrascolaire et périscolaire. 
Approbation d’une convention d’objectifs et de financement 
à passer avec la Caisse d’Allocations Familiales du Loiret. 
(page 1607). 

M. SANKHON n° 27 Sport. Bourse d'aide aux sportifs de haut niveau. Attribution 
de bourses. (page 1607). 

M. SANKHON n° 28 Sport. Course des 3 Ponts 2018. Approbation d'une 
convention de soutien à passer avec l'association Infosport 
Organisation. Attribution d'une subvention. (page 1610). 

M. SANKHON n° 29 Sport. Associations sportives. Soutien à l'investissement 
matériel. Approbation de conventions. Attribution de 
subventions aux associations C.R.I.J. Centre-Val de Loire, 
Equilibre Vertical Orléans, Cercle d'Escrime Orléans, 
Budokan Karaté Orléans et Cercle Michelet Haltérophilie. 
(page 1611). 

M. SANKHON n° 30 Sport. Éducateurs sportifs municipaux. Encadrement de 
classes de l'enseignement primaire public. Approbation 
d'une convention pour l'année scolaire 2018-2019. (page 
1614). 

M. SANKHON n° 31 Sport. Dispositif Vivre Ensemble à Orléans. Sport et 
handicap - section Sport adapté. Saison 2018-2019. 
Approbation de conventions à passer avec les partenaires 
participants. (page 1614). 

M. SANKHON n° 32 Jeunesse. Soirée Jeunes Talents 2018. Convention de 
soutien à passer avec  M'FLAVA PROD. Attribution d'une 
subvention. (page 1615). 
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Mme SAUVEGRAIN n° 33 Opérations funéraires. Rapport d'observations définitives de 
la  Chambre régionale des comptes Centre-Val de Loire sur 
la gestion des opérations funéraires par la commune 
d’Orléans. Exercices 2012 et suivants. (page 1616). 

Mme LOEILLET n° 34 Soutien aux associations et organismes divers. Attribution 
de subventions. (page 1661). 

TERRITOIRES ET PROXIMITE 

M. GEFFROY n° 35 Police municipale. Manifestation « Les Foulées Roses » à 
Olivet. Mise à disposition temporaire de personnel. 
Approbation d’une convention à passer avec la commune 
d’Olivet. (page 1667). 

AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT DURABLE 

Mme ANTON n° 36 Journées Environnement Santé 2018. Approbation de 
conventions de partenariat à passer avec la CAISSE DES 
DEPOTS ET CONSIGNATIONS et le CREDIT MUTUEL. 
(page 1668). 

Mme CHERADAME n° 37 Aménagement. SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE 
PATRIMONIALE ORLEANS-VAL DE LOIRE (S.E.M.PAT.). 
Modifications de l'actionnariat et de la souscription de 
nouvelles actions. (page 1670). 

Mme CHERADAME n° 38 Aménagement. SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE 
PATRIMONIALE ORLEANS-VAL DE LOIRE (S.E.M.PAT.) 
Désignation d'un nouveau représentant. (page 1674). 

Mme CHERADAME n° 39 Action foncière. Quartier Nord-Est. Cession d'un terrain non 
bâti sis Clos Carré. (page 1675). 

Mme CHERADAME n° 40 Action foncière. Quartier Nord Est. Cession d'un terrain non 
bâti sis Clos Carré. (page 1680). 

Mme CHERADAME n° 41 Service Archéologique. Fouilles archéologiques rue Charles 
Sadron - Agreen Tech. Approbation d'une convention de 
groupement à passer avec l’Institut national de recherches 
archéologiques préventives (I.N.R.A.P.). (page 1685). 

Mme CHERADAME n° 42 Urbanisme. Projet intra-mails. Campagne de ravalement de 
façades. Approbation de conventions. Attribution de 
subventions. (page 1686). 
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RESSOURCES 

M. MARTIN n° 43 Finances. Rapport de la Commission Locale d’Évaluation 
des Charges Transférées (C.L.E.C.T.) Attribution de 
compensation définitive pour 2017. Approbation. (page 
1688). 

M. MARTIN n° 44 Habitat - Logement. S.E.M.D.O. Financement - 
aménagement de la ZAC du Fil-Soie à Orléans. Garantie 
d'un emprunt de 4 000 000 € à hauteur de 80 %. 
Approbation. (page 1708). 

M. MARTIN n° 45 Habitat - Logement. LOGIS CŒUR DE FRANCE. 
Construction de 30 logements situés Faubourg Saint Jean à 
Orléans - Garantie d'un emprunt de 3 364 000 € à hauteur 
de 50 %. Approbation. (page 1709). 

M. MARTIN n° 46 Habitat - Logement. O.P.H. LES RÉSIDENCES DE 
L’ORLÉANAIS. Réhabilitation de 160 logements situés 
Résidence André Gide à Orléans La Source. Garantie d'un 
emprunt de 2 383 158,83 € à hauteur de 50 %. 
Approbation. (page 1710). 

M. MARTIN n° 47 Habitat - Logement. O.P.H. LES RÉSIDENCES DE 
L’ORLÉANAIS. Construction de 10 logements PSLA situés 
résidence Clos Notre Dame – Argonne 2 à Orléans. 
Garantie d’un emprunt de 1 727 402 € à hauteur de 50 %. 
Approbation d'une convention. (page 1712). 

M. MARTIN n° 48 Habitat - Logement. O.P.H. LES RÉSIDENCES DE 
L’ORLÉANAIS. Construction de 11 logements PSLA situés 
66 Boulevard de Châteaudun à  Orléans. Garantie d'un 
emprunt de 1 374 999 € à hauteur de 50 %. Approbation. 
(page 1713). 

M. MARTIN n° 49 Habitat - Logement. O.P.H. LES RÉSIDENCES DE 
L’ORLÉANAIS. Financement PHBB (Prêt Haut de Bilan 
Bonifié) - Bonification CDC – Action Logement (Tranche 2) - 
Résidence Les Anguignis à Orléans. Garantie d’un emprunt 
de 900 000 € à hauteur de 50 %. Approbation. (page 1715). 

Mme SAUVEGRAIN n° 50 Achats. Mutualisation des achats. Ajout de familles d’achats 
à la convention de groupement de commandes passée 
avec Orléans Métropole et le C.C.A.S. d'Orléans. (page 
1739). 

Mme SAUVEGRAIN n° 51 Relations humaines. Mise à disposition individuelle d'un 
agent auprès de l’Institut National de Recherches 
Archéologiques Préventives. Approbation d'une convention. 
(page 1739). 

  



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 septembre 2018 - 

- 1360 - 

Mme SAUVEGRAIN n° 52 Relations humaines. Formation des policiers municipaux. 
Mise à disposition du centre de tir régional. Approbation 
d'une convention à passer avec l'association Cercle Jules 
Ferry Tir - ligue régionale de tir du Centre. (page 1740). 

 
Le Maire : M. Olivier CARRE 

 
 
 

Le Maire de la Ville d’Orléans certifie que le compte-rendu de la présente séance a été, 
conformément à l’article L. 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales, affiché par extrait à la 
porte de la Mairie, le 24 septembre 2018. 

 
Il certifie, en outre, que les formalités prescrites par les articles L. 2121-7 à L. 2121-25 du 

Code Général des Collectivités Territoriales ont été observées pour la convocation et la réunion du 
Conseil. 
 

Le Maire : M. Olivier CARRE 
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PROCES - VERBAL 
 

 
 
 

Le lundi dix-sept septembre deux mille dix-huit, le Conseil Municipal de la Ville d'Orléans s'est 
réuni à la Mairie. 

Etaient présents : 

M. CARRE, Maire, Président ; 

Mme SAUVEGRAIN, Premier Maire-Adjoint, M. MARTIN, 2
ème

 Maire-Adjoint, M. MONTILLOT, 4
ème

 Maire-
Adjoint, Mme KERRIEN, 5

ème
 Maire-Adjoint, M. GEFFROY, 6

ème
 Maire-Adjoint ; 

Mme ANTON, M. SANKHON, Mmes de QUATREBARBES, GRIVOT, LECLERC, MM. NOUMI 
KOMGUEM, FOUSSIER, Mme ODUNLAMI, M. LANGLOIS, Mmes RICARD, CARRE, M. BLANLUET, 
Adjoints ; 

M. MOITTIE (jusqu’à 17 h), Mmes ARSAC, SUIRE, HOSRI, MM. GABELLE, LEMAIGNEN, LELOUP 
(jusqu’à 15 h 30), POISSON, Mmes BARRUEL, DESCHAMPS, LABADIE, ALLAIRE, M. PEZET, 
Mme ZERIGUI (jusqu’à 16 h 50), MM. LAGARDE (jusqu’à 16 h 10), BARBIER (Secrétaire), YEHOUESSI, 
Mmes MATET de RUFFRAY, LEVELEUX-TEIXEIRA, MM. GRAND, RICOUD, Mme TRIPET, M. VINCOT, 
Mme CUGNY-SEGUIN. 

Etaient absents mais avaient donné pouvoir : 

Mme CHERADAME 
M. GROUARD 
Mme DIABIRA 
M. HOEL 
M. MOITTIE 
M. LELOUP 
Mme ZERIGUI 
Mme PINAULT 
M. LAGARDE 
M. BAILLON 
M. RENAULT 
Mme LOEILLET 
M. BRARD 
Mme ET TOUMI 

à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 

 Mme RICARD 
Mme SAUVEGRAIN 
M. BLANLUET 
Mme CARRE 
M. POISSON (à partir de 17 h) 
Mme HOSRI (à partir de 15 h 30) 
Mme ARSAC (à partir de 16 h 50) 
M. BARBIER 
Mme BARRUEL (à partir de 16 h 10) 
M. SANKHON 
M. PEZET 
Mme GRIVOT 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA 
Mme MATET de RUFFRAY 

Absents et excusés : 

Mme FOURCADE, M. de BELLABRE, M. LECOQ. 
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La séance est ouverte à 14 h 35. 
 
 
N°   1    – Désignation du secrétaire. 

M. BARBIER est désigné en qualité de secrétaire. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   2    – Pouvoirs 

Mme CHERADAME 
M. GROUARD 
Mme DIABIRA 
M. HOEL 
M. MOITTIE 
M. LELOUP 
Mme ZERIGUI 
Mme PINAULT 
M. LAGARDE 
M. BAILLON 
M. RENAULT 
Mme LOEILLET 
M. BRARD 
Mme ET TOUMI 

à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 

 Mme RICARD 
Mme SAUVEGRAIN 
M. BLANLUET 
Mme CARRE 
M. POISSON (à partir de 17 h) 
Mme HOSRI (à partir de 15 h 30) 
Mme ARSAC (à partir de 16 h 50) 
M. BARBIER 
Mme BARRUEL (à partir de 16 h 10) 
M. SANKHON 
M. PEZET 
Mme GRIVOT 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA 
Mme MATET de RUFFRAY 

 
 
N°   3    – Approbation du procès-verbal de la séance du 11 juin 2018. 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   4    – Compte-rendu des décisions prises par M. le Maire sur délégation de pouvoirs. 

Information sur les marchés signés dans le cadre de la délégation du Maire. 

Je vous informe qu'en vertu de la délégation que m'a accordée le Conseil Municipal lors de 

ses séances du 28 juin 2015 et du 22 février 2016 conformément à l'article L. 2122-22 du Code Général 

des Collectivités Territoriales, les décisions suivantes ont été signées au cours des mois de juillet et août 

2018 : 

 

 

N° DE LA DATE DE LA 

DECISION DECISION LIBELLE 

 

 
AFFAIRES FINANCIERES 
 

18-134 16/07/18 Musée des Beaux-Arts. Exposition "Boutet de Monvel face à 
Jeanne d'Arc. La fabrique d'une icône". Fixation du prix de vente de 
l'affiche. 

 

ASSURANCES 
 

18-214 30/07/18 Assurances. Contrat d'assurance de la flotte automobile des 
véhicules administratifs passé avec la S.M.A.C.L. Acceptation 
d’une indemnité de sinistre. 
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N° DE LA DATE DE LA 

DECISION DECISION LIBELLE 

 

 

18-224 31/07/18 Assurances. Dommages aux Biens. Acceptation d’une indemnité 
de sinistre pour les dommages causés, le 12 juillet 2015, à une 
borne située rue de Bourgogne (DAB ND 2017-206). 

 

ATTRIBUTIONS ET DESISTEMENTS DE LOCATION 
 

18-148 08/06/18 S.A.S.P. FLEURY LOIRET HANDBALL. Approbation d'une 
convention de mise à disposition du Palais des Sports. 

 

18-150 05/07/18 Salle des Chats Ferrés. Association Le Patio Flamenco. 
Approbation d'une convention de mise à disposition pour des cours 
de danse. 

 

18-152 05/07/18 Salle des Chats Ferrés. Association Tango Porteño Centre de 
Recherches et de Promotion de la Culture Portègne. Approbation 
d'une convention de mise à disposition pour des cours de danse. 

 

18-159 11/07/18 Salle des Chats Ferrés. Comité des Oeuvres Sociales de la Mairie 
d'Orléans section Retraités. Approbation d'une convention de mise 
à disposition pour des animations. 

 

18-160 11/07/18 Salle des Chats Ferrés. Association Ailes. Approbation d'une 
convention de mise à disposition pour des animations. 

 

18-161 11/07/18 Salle du  Foyer Saint-Vincent. Association France Alzheimer Loiret. 
Approbation d'une convention de mise à disposition pour des 
accueils de jour. 

 

18-162 05/07/18 Salle Mozart. Comité des Fêtes de l'Argonne. Approbation d'une 
convention de mise à disposition pour l'organisation de réunions. 

 

18-163 05/07/18 Salle Albert Camus. Association Ailes. Approbation d'une 
convention de mise à disposition pour des cours de Qi Gong et de 
Tai Chi Chuan. 

 

18-164 05/07/18 Argonaute. Salle n° 4. Association Numismatique du Centre. 
Approbation d'une convention de mise à disposition pour des 
réunions. 

 

18-165 11/07/18 Salle Belle Croix. Fédération Française d'Education Physique et de 
Gymnastique Volontaire section Argonne. Approbation d'une 
convention de mise à disposition pour des cours de gymnastique. 

 

18-166 06/08/18 Animations des quais 2018. Approbation d'une convention 
d'occupation temporaire du domaine public à passer avec 
l'association Nanoprod pour l'exploitation de La Paillote, quai de 
Prague. 

 

18-167 11/07/18 Salle des Chats Ferrés. Association Yog'ik. Approbation d'une 
convention de mise à disposition pour des cours. 
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N° DE LA DATE DE LA 

DECISION DECISION LIBELLE 

 

 

18-169 29/06/18 Site de l'ancienne maison d'arrêt, 55 boulevard Guy-Marie Riobé. 
Études complémentaires et diagnostics de l'équipement. 
Approbation de conventions de mise à disposition à passer avec le 
Ministère de la justice et la Direction Régionale des Finances 
Publiques de la Région Centre-Val de Loire et du Département du 
Loiret pour des campagnes d'études complémentaires. 

 

18-172 16/07/18 Maison Sonis sise 3 allée du 2ème Régiment de Hussards. 
Association Numismatique du Centre. Approbation d'une 
convention de mise à disposition. 

 

18-173 06/08/18 Immeuble sis 39 rue Saint-Marceau. Association Enfance et 
Partage Région Centre. Approbation de l’avenant n° 1 à la 
convention de mise à disposition. 

 

18-174 06/08/18 Logement sis 9 rue de l’Arche de Noé. Comité UNICEF Val de 
Loire. Approbation d'une convention de mise à disposition 

 

18-175 06/08/18 Pavillon sis 1, rue de l’Ecale. Ligue de l’Enseignement. Approbation 
d’une convention de mise à disposition. 

 

18-176 13/07/18 Locaux sis 43 rue du faubourg Bannier. Association G.E.M Le Cap 
Bannier. Approbation d’une convention de mise à disposition. 

 

18-177 06/08/18 Immeuble sis 39 rue Saint-Marceau. Association Amnesty 
International. Approbation de l’avenant n° 1 à la convention de mise 
à disposition. 

 

18-179 11/07/18 Salle des Chats Ferrés. Association Dyna Gym Orléans. 
Approbation d'une convention de mise à disposition pour des cours 
de gymnastique. 

 

18-180 11/07/18 Salle Belle Croix. Association Avenir et Défense des Pré-Retraités 
et Retraités du Loiret. Approbation d'une convention de mise à 
disposition pour des animations. 

 

18-181 11/07/18 Argonaute. Salles n° 1 et 4. Association Numismatique du Centre. 
Approbation d'une convention de mise à disposition pour des 
animations. 

 

18-185 27/07/18 Salle de la Cigogne. Association FIVA. Approbation d'une 
convention de mise à disposition pour des cours de danse. 

 

18-186 06/08/18 Palais des Sports. Club de FLEURY LOIRET HANDBALL. 
Approbation d'une convention de mise à disposition du Palais des 
Sports. 

 

18-189 27/07/18 Salle de la Madeleine. Association FIVA. Approbation d'une 
convention de mise à disposition pour des cours de danse. 
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N° DE LA DATE DE LA 

DECISION DECISION LIBELLE 

 

 

18-190 11/07/18 Salle Belle Croix. Association Le Théâtre de l'Eridan. Approbation 
d'une convention de mise à disposition pour des répétitions. 

 

18-191 11/07/18 Salle Belle Croix. Association FIVA. Approbation d'une convention 
de mise à disposition pour des cours de danse. 

 

18-192 11/07/18 Argonaute. Salle n° 2. Association Orléans Cyclo Touriste. 
Approbation d'une convention de mise à disposition pour des 
réunions. 

 

18-193 11/07/18 Argonaute. Salles n° 2 et 3. Association pour la Fraternité des 
Laotiens d'Orléans. Approbation d'une convention de mise à 
disposition pour des cours. 

 

18-194 11/07/18 Salle Albert Camus. Association Dyna Gym Orléans. Approbation 
d'une convention de mise à disposition pour des cours de 
gymnastique. 

 

18-195 11/07/18 Argonaute. Salle n° 1. Association Union Sportive Orléanaise 
Echecs. Approbation d'une convention de mise à disposition pour 
des animations. 

 

18-196 11/07/18 Salle Albert Camus. Association Etoile Saint-Marc. Approbation 
d'une convention de mise à disposition pour des cours d'art floral. 

 

18-198 13/07/18 Argonaute. Salle n° 4. Association Inter Omnisports des Sourds 
d'Orléans. Approbation d'une convention de mise à disposition pour 
des réunions. 

 

18-201 06/08/18 Parcelle de terrain cadastrée AY 111 située chemin des Sablons à 
Saran. M.LEZZAR et Mme OMAROUAYACHE. Approbation d’une 
convention de mise à disposition. 

 

18-207 20/08/18 Gymnase Gaston Coûté. Approbation d'une convention de mise à 
disposition à passer avec le Centre Hospitalier Départemental 
Georges Daumezon. 

 

18-208 27/07/18 Salle de la Cigogne. Association Dyna Gym Orléans. Approbation 
d'une convention de mise à disposition pour des cours de 
gymnastique. 

 

18-209 27/07/18 Salle Paul Gauguin. Association Dyna Gym Orléans. Approbation 
d'une convention de mise à disposition pour des cours de 
gymnastique. 

 

18-210 19/07/18 Prise en location d’un entrepôt situé 113 rue de Curembourg à 
Fleury-les-Aubrais. Approbation d’un bail à passer avec la société 
Roger BARBIER. 
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N° DE LA DATE DE LA 

DECISION DECISION LIBELLE 

 

 

18-215 27/07/18 Salle de la Madeleine. Association Dyna Gym Orléans. Approbation 
d'une convention de mise à disposition pour des cours de 
gymnastique. 

 

18-216 27/07/18 Salle de la Madeleine. Association Sportive des Territoriaux 
Orléans Métropole. Approbation d'une convention de mise à 
disposition pour des cours de zumba. 

 

18-217 27/07/18 Salle de la Madeleine. Association Club Séniors de la Madeleine. 
Approbation d'une convention de mise à disposition pour des 
animations. 

 

18-218 27/07/18 Salle Yves Montand. Association M2Dance. Approbation d'une 
convention de mise à disposition pour des cours de danse. 

 

18-219 27/07/18 Salle de la Cigogne. Association Club de la Cigogne. Approbation 
d'une convention de mise à disposition pour des animations. 

 

18-220 27/07/18 Salle Yves Montand. Association Dyna Gym Orléans. Approbation 
d'une convention de mise à disposition pour des cours de 
gymnastique. 

 

18-221 26/07/18 Salle Yves Montand. Association Blossières Initiatives. Approbation 
d'une convention de mise à disposition pour des animations. 

 

18-222 26/07/18 Argonaute. Salle n° 3. Association Régionale de Formation 
d'Animation Socio Sportive Educative et Culturelle - FORMASAT. 
Approbation d'une convention de mise à disposition pour des cours. 

 

18-223 27/07/18 Argonaute. Salle n° 2. Association Régionale de Formation 
d'Animation Socio Sportive Educative et Culturelle - FORMASAT. 
Approbation d'une convention de mise à disposition pour des cours. 

 

18-228 26/07/18 Arts et économie créative. Théâtre du Parc Pasteur. Approbation 
d'une convention d'occupation temporaire du domaine public à 
passer avec l'association « Une autre histoire ». 

 

18-232 24/08/18 Salle Paul Gauguin. Association pour l'Ecoute et l'Accueil en 
Addictologie et Toxicomanies. Approbation d'une convention de 
mise à disposition pour des animations.  

 

18-233 24/08/18 Salle Paul Gauguin. Association Salsa Danse. Approbation d'une 
convention de mise à disposition pour des cours de danse.  

 
CONTENTIEUX 

 

18-168 02/07/18 Introduction d'une instance. Action en référé devant le Tribunal 
administratif d'Orléans. Stade de la Vallée à Fleury-les-Aubrais. 
Expulsion de gens du voyage. 
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N° DE LA DATE DE LA 

DECISION DECISION LIBELLE 

 

 

18-183 09/07/18 Défense à une instance. Contentieux. Tribunal administratif 
d'Orléans. Recours pour excès de pouvoir relatif à un arrêté du 
12 avril 2018 portant refus d'autorisation de travaux dans un ERP. 
S.A.R.L. HELIOPSIS COTTON CLUB contre Mairie d'Orléans. 

 

18-184 09/07/18 Défense à une instance. Référé expertise et référé provision. 
Tribunal administratif d'Orléans. Mmes X et Y contre Mairie 
d'Orléans. 

 

18-187 10/07/18 Défense à une instance. Tribunal administratif d'Orléans. 
Contentieux urbanisme. Recours pour excès de pouvoir relatif à un 
arrêté de refus de PC concernant l'implantation d'une antenne 
relais rue Jean Moulin à Orléans. FREE MOBILE SAS contre Mairie 
d'Orléans. 

 

18-188 10/07/18 Défense à une instance. Tribunal administratif d'Orléans. 
Contentieux urbanisme. Requête en référé suspension relative à un 
arrêté de refus de PC concernant l'implantation d'une antenne 
relais rue Jean Moulin à Orléans. FREE MOBILE SAS contre Mairie 
d'Orléans. 

 

18-206 20/07/18 Défense à une instance. Contentieux. Tribunal administratif 
d'Orléans. Mme X contre Mairie d'Orléans. 

 

18-212 30/07/18 Défense à une instance. Tribunal Administratif d'Orléans. Requête 
en référé. LE 147 CAFE contre Mairie d'Orléans. 

 

18-229 20/08/18 Défense à une instance. Contentieux. Tribunal administratif 
d'Orléans. Mme X contre Mairie d'Orléans. 

 

CONTRATS DE CESSION DE SPECTACLE 
 

18-151 05/07/18 Arts et économie créative. Approbation d'un contrat de cession de 
spectacle à passer avec l'association Cri-O-Lane Circus pour un 
montant global maximum de 1 658,50 € nets de T.V.A. 

 

18-155 05/07/18 Arts et économie créative. Festival Le Grand Unisson 2018. 
Approbation de contrats de cession de spectacle à passer avec : 

- ASSOCIATION LYLOPROD..........Montant maximum global de 
844 € T.T.C. 

- S.A.R.L JUST LOOKING PRODUCTIONS……Montant maximum 
global de 2 637,50 € T.T.C. 

 

18-156 05/07/18 Musée des Beaux-Arts. Approbation d'un contrat de cession de 
spectacle à passer avec l'Ensemble Cairn pour un montant global 
maximum de 2 840 € T.T.C. 

 

18-170 05/07/18 Animations des quais 2018. Approbation d'un contrat de cession de 
spectacle à passer avec SMartFr pour un montant global maximum 
de 700 € T.T.C. 
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N° DE LA DATE DE LA 

DECISION DECISION LIBELLE 

 

 

18-171 06/08/18 Théâtre Gérard Philipe. Approbation de contrats de cession de 
spectacles à passer avec : 

- JEUX DE VILAINS ............. montant maximum : 4 517,15 € T.T.C. 

- COLLECTIF 36 BIS montant maximum : 4 050 € nets de 
T.V.A. 

- CAKTUS ............................ montant maximum : 4 381,79 € T.T.C. 

- MON GRAND L'OMBRE.... montant maximum : 6 058,10 € nets 
de T.V.A. 

 

18-182 05/07/18 Evénementiel. Festivités des 13 et 14 juillet 2018. Approbation de 
contrats de cession de spectacles à passer avec : 

- SmartFr - La Nouvelle Aventure .................. 4 631,25 € T.T.C. 

- Les Mécanos de la Générale ....................... 1 850,84 € T.T.C. 

- Collectif Mobil Casbah ................................. 2 224,77 € T.T.C. 

- Agence N ..................................................... 1 061 € T.T.C. 

- Association Babeltour .................................. 2 120 € T.T.C. 

 

18-204 12/07/18 Médiathèque. Approbation d'un contrat de cession de spectacle à 
passer avec la compagnie Les Wagonnets pour un montant global 
maximum de 1 324,10 € nets de T.V.A. 

 

18-205 12/07/18 Médiathèque. Approbation d'un contrat de spectacle à passer avec 
l'association EK ASSO pour un montant global maximum de 600 € 
T.T.C. 

 

18-231 24/08/18 Evénementiel. Animations des quais. Approbation d'un contrat de 
cession de spectacles à passer avec l’association les Copains 
d'sabord pour un montant global maximum de 400 € nets de T.V.A. 

 

DEMANDES DE SUBVENTION 

 

18-144 21/06/18 Jazz à l’Évêché 2018. Demande de subventions. Approbation de 
conventions de partenariat à passer avec le Conseil Départemental 
du Loiret et la Région Centre-Val de Loire. 

 

18-197 20/07/18 Immeuble 20 place du Châtelet. Restauration de façades et 
couverture. Demande de subvention auprès de la Direction 
Régionale des Affaires Culturelles. 

 

DONS ET LEGS 
 
18-227 08/08/18 Relations publiques. Tableau peinture à l'huile représentant Jeanne 

d'Arc à Orléans. Acceptation d'un don de Mme Jacqueline 
VILLETTE. 
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EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION SUR LES FONDS ARTISANAUX, LES FONDS DE 
COMMERCE ET LES BAUX COMMERCIAUX 

 
Je vous informe qu’en vertu de la délégation accordée par le Conseil Municipal lors de sa 

séance du 28 juin 2015, conformément à l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, les décisions suivantes ont été signées entre le 26 juin et le 4 septembre 2018 : 

 

Dossier Numéro de voie Type de voie Libellé de voie Décision 

FC 45234 18 0007 17 rue des Carmes Non préemption 

FC 45234 18 0008 52 rue des Carmes Non préemption 

FC 45234 18 0034 1 rue du Faubourg de Bourgogne Non préemption 

FC 45234 18 0036 56 faubourg Saint Jean Non préemption 

FC 45234 18 0037 8 rue du Faubourg Bannier Non préemption 

FC 45234 18 0038 33 rue de la Charpenterie Non préemption 

FC 45234 18 0039 89 rue Royale Non préemption 

FC 45234 18 0040 13 place de la Bascule Non préemption 

FC 45234 18 0041 34 rue de Reims Non préemption 

FC 45234 18 0042 24 place du Châtelet Non préemption 

FC 45234 18 0043 15 place du Châtelet Non préemption 

FC 45234 18 0044 36 rue Jeanne d'Arc Non préemption 

FC 45234 18 0045 12 rue de la République Non préemption 

FC 45234 18 0048 3 avenue de la Bolière Non préemption 
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MARCHES PUBLICS DONT LE MONTANT EST SUPERIEUR A 25 000 € H.T. 

 
 

DATE DU 
MARCHE

1
 

NATURE
2
 OBJET COCONTRACTANT 

MONTANT 
€ H.T. 

MONTANT 
€ T.T.C. 

3 juil. 18 S 

Exploitation des installations 
de chauffage, de froid, de 
ventilation, de production 

d'eau chaude sanitaire, de 
traitement d'eau et de GTC du 

complexe du Baron 

IDEX ENERGIES 
(1 sous-traitant : 
ENGIE AXIMA) 

149 017,80 178 821,36 

3 juil. 18 F 

Valorisation de l'entrée du 
Théâtre d'Orléans - Fourniture 

et pose d'un écran LED de 
30m2 sur la façade sur parvis  

JSG 
TECHNOLOGIES 

72 000,00 86 400,00 

4 juil. 18 T 
Démolition de la maison 

d'arrêt de la ville d'Orléans 
CESAM 532 690,00 639 228,00 

7 août 18 S 

Marché subséquent n° MS001 
URBA pour la maîtrise 

d'œuvre pour la création d'un 
nouveau cimetière à Orléans 

Gpt Olivier STRIBLEN 
/ IPROCIA / 

L'AGENCE DE 
L'ARBRE 

Sous-traitant : INEVIA 

59 266,67 71 120,00 

9 août 18 T 

Travaux de restauration de la 
façade 20 place du Châtelet - 
Lot 1 maçonnerie - pierre de 

taille. 

ROC 130 366,86 156 440,23 

9 août 18 T 

Travaux de restauration de la 
façade 20 place du Chatelet - 

Lot 3 : Menuiserie - 
Fabrication de fenêtres  

BONNET ET FILS 33 670,00 40 404,00 

9 août 18 T 
Travaux de restauration de la 
façade 20 place du Chatelet - 

Lot 4 : Création de vitraux  
VITRAIL & CO 7 965,90 9 559,08 

9 août 18 T 
Travaux de restauration de la 
façade 20 place du Chatelet - 

Lot 5 : peinture  
ASSELINE 2 601,46 3 121,75 

 
1 – Date du marché : date de signature du marché 
2 – Nature du marché : fourniture, service ou travaux 
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AVENANTS AUX MARCHES  

 

DATE DE 
L'AVENANT

 OBJET COCONTRACTANT 
MONTANT 

€ H.T. 
MONTANT 
€ T.T.C. 

25/06/18 

Renouvellement du système de contrôle 
d'accès. Acquisition de matériels, logiciels et 
maintenance du système de sécurité 
d'équipements publics - Avenant 1 

AVC SECURITE 
Sans 

incidence  
financière 

Sans 
incidence  
financière 

04/07/18 
Travaux de désamiantage et de curage au 
MOBE (Musée d'Orléans pour la biodiversité 
et l'environnement) - Avenant 1 

ECCODEC 14 511,41 17 413,69 

04/07/18 

Travaux de rénovation thermique de 
l'enveloppe du bâtiment et rénovation 
intérieure du groupe scolaire Romain Rolland 
à Orléans - Lot 8 Electricité, courants forts et 
faibles -  Avenant 1 

EIFFAGE ENERGIE 
CENTRE LOIRE 

39 760,57 47 712,68 

05/07/18 
Extension de l'école maternelle Michel de La 
Fournière - Lot 7 Menuiseries extérieures 
aluminium, serrurerie - Avenant 1 

METALLERIE 
HUGUET CREICHE 

611,00 733,20 

05/07/18 
Extension de l'école maternelle Michel de La 
Fournière - Lot 8 Menuiseries intérieures bois 
- Avenant 2 

DELARUE 795,28 954,34 

05/07/18 
Extension de l'école maternelle Michel de La 
Fournière - Lot 9 Cloisons, doublages - 
Avenant 1 

DELARUE 
CLOISONS 

15 705,84 18 847,01 

13/07/18 
Extension de l'école maternelle Michel de La 
Fournière - Lot 14 Chauffage, ventilation - 
Avenant 1 

EIFFAGE ENERGIE 
CENTRE LOIRE 

6 124,36 7 349,23 

19/07/18 

Mission d'assistance à maîtrise d'ouvrage à 
caractère technique, administratif et juridique 
pour l'élaboration du Plan Climat Air Energie 
Volet Diagnostic et stratégie sur le territoire 
OM 
Avenant 2 au marché M17013 (moins-value) 

Gpt SAFEGE / 
ITINERAIRES DROIT 

PUBLIC 
-12 600,00 -15 120,00 

20/07/18 
Extension de l'école maternelle Michel de La 
Fournière - Lot 1 Terrassement, gros œuvre - 
Avenant 1 

SABARD 895,00 1 074,00 

20/07/18 

Insertion sociale et professionnelle d'habitants 
de la commune d'Orléans durablement exclus 
de fait du marché du travail par la réalisation 
de prestations d'entretien ménager de divers 
bâtiments communaux - Avenant 4  

ORLEANS 
INSERTION EMPLOI 

période 
actuelle :            
-1 943,41                        
période 

suivante :            
- 2 591,22  

période 
actuelle :          
-1 943,41                       
période 

suivante :             
- 2 591,22  
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DATE DE 
L'AVENANT

 OBJET COCONTRACTANT 
MONTANT 

€ H.T. 
MONTANT 
€ T.T.C. 

31/07/18 

Travaux d'éclairage public et mise en lumière 
de la ville d'Orléans et sur le patrimoine 
communautaire ou d'intérêt communautaire - 
Gpt de commande VO/OM - Attributaire 3 - 
Avenant 2 

INEO RESEAUX 
CENTRE 

65 900,00 79 080,00 

31/07/18 

Travaux d'éclairage public et mise en lumière 
de la ville d'Orléans et sur le patrimoine 
communautaire ou d'intérêt communautaire - 
Gpt de commande VO/OM - Attributaire 1 - 
Avenant 2 

CITEOS 

Sans 
incidence  
financière 
au global 
(Transfert 
VO/OM) 

Sans 
incidence  

financière au 
global 

(Transfert 
VO/OM) 

31/07/18 
Travaux de désamiantage et de curage au 
MOBE (Musée d'Orléans pour la biodiversité 
et l'environnement) - Avenant 2 

ECCODEC 1 532,57 1 839,08 

02/08/18 
Maîtrise d'œuvre pour la reprise de fondations 
d'un bâtiment suite à effondrement de terrain 
Avenant n° 1 au marché V16ADD005 

ANTEA GROUP 9 288,28 11 145,94 

09/08/18 

Création de deux terrains de football 
(engazonnement artificiel et / ou naturel) sur 
l'hippodrome de l'île Arrault (Lot 1 Création de 
deux terrains de football (engazonnement 
artificiel et / ou naturel)) - Avenant 1 

Groupement ART 
DAN / GABRIEL TP 

73 479,00 88 174,80 

09/08/18 
Stade omnisports : travaux sur la tribune 
d'honneur (Lot 2 Etanchéité) - Avenant 1 

BRAUN 
ETANCHEITE 

14 029,23 16 835,08 

30/08/18 Fourniture d'outillage de jardin - Avenant 1 SEE GUILLEBERT 1 080,00 1 296,00 

30/08/18 
Valorisation de l'entrée du théâtre d'Orléans, 
fourniture et pose d'un écran LED de 30 m2 
sur la façade sur parvis - Avenant 1 

JSG 
TECHNOLOGIES 

2 000,00 2 400,00 

05/09/18 

Marché subséquent (AC 16C0010) n°44 pour 
les travaux de remplacement des menuiseries 
de l'école élémentaire Apollinaire, 56 rue 
Bannier, à Orléans - Lot 8 Menuiserie bois 
intérieure, extérieure - Avenant 1 

MGDS 
Sans 

incidence 
financière 

Sans 
incidence 
financière 

 
 
N°   5    – Communications diverses. 

M. le Maire - J’ai reçu les remerciements suivants : 
 
- de la FEDERATION DES DELEGUES DEPARTEMENTAUX DE L’EDUCATION 

NATIONALE, à l’occasion de l’attribution d’une subvention ; 
 
- de l’ASSOCIATION VIE LIBRE (SECTION ORLEANS), à l’occasion de l’attribution d’une 

subvention ; 
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- de l’ASSOCIATION SPELEOLOGIE SUBAQUATIQUE LOIRET, à l’occasion de 
l’attribution d’une subvention ; 

 
- de la COMMUNE DE SAINT-JEAN-DE-BRAYE, pour la mise à disposition du palais des 

sports d’Orléans dans le cadre des championnats de France vétérans de karaté, les 9 et 10 juin 2018 ; 
 
- du DEPARTEMENT DU LOIRET, pour le soutien de la Mairie en faveur de la candidature 

du centre d’équitation de Lamotte-Beuvron pour l’accueil des épreuves hippiques des Jeux Olympiques 
de 2024 ; 

 
- de la CLASSE DE CM2 DE L’ECOLE SAINT-MARCEAU, pour la mise à disposition de la 

maison des arts et de la musique, le 5 juillet 2018 ; 
 
- de la CORPORATION DE SAINT-FIACRE, pour le soutien logistique apporté lors des 

212èmes fêtes de Saint-Fiacre 2018. 
 

***** 
 
M. RICOUD – Ce sera très bref. Par rapport au conflit des médiathèques, M. le Maire, peut-

on espérer la réouverture des négociations qui porteraient sur les propositions des personnels soutenus 
par leur syndicat ? Je vous remercie. 

 
M. le Maire – Mme SAUVEGRAIN pour une brève information. 
 
Mme SAUVEGRAIN – Juste pour votre information, les négociations n’ont jamais été 

rompues puisque je les ai encore reçus vendredi après-midi et nous travaillons actuellement sur le projet 
de service de la médiathèque. Donc, les choses avancent. 

 
***** 

 
 
N°   6    – Rentrée scolaire 2018. Communication. 

M. le Maire – Je vous propose de continuer avec, comme il est de rigueur au mois de 
septembre, un compte-rendu de la rentrée scolaire 2018 qui va nous être présenté par M. MONTILLOT. 

 
* 

*       * 
* 
 

Présentation d’un powerpoint par M. MONTILLOT. 
 
* 

*       * 
* 
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M. MONTILLOT – Merci M. le Maire. Je vais effectivement vous faire une présentation rapide 

de cette rentrée scolaire, à la fois d’ailleurs sur la fin de l’année scolaire et le démarrage de la nouvelle 
année. 

 

 
M. MONTILLOT – Tout d’abord, comme chaque année depuis maintenant une décennie, 

nous connaissons une augmentation des effectifs de 0,34 % pour cette rentrée scolaire. 
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M. MONTILLOT – Avec ce graphique, vous voyez que l’on passe en une décennie à un peu 
plus de 5 000 enfants en élémentaires à 6 221, c’est-à-dire un peu plus d’un millier, et environ 450 de plus 
en maternelles. C’est donc entre 2009 et 2018 près de 1 439 élèves supplémentaires, soit + 16,2 %. Cela 
correspond à l’équivalent de 10 écoles élémentaires supplémentaires puisqu’en moyenne une école 
élémentaire, c’est environ 150 enfants sur la Ville d’Orléans. 
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M. MONTILLOT – En terme de carte scolaire, l’incidence est que l’on a depuis le début du 
mois de septembre 21 ouvertures de classes contre 6 fermetures, avec à la fois des ouvertures nettes, 
c’est-à-dire qui ont trait à l’augmentation de la population enfantine et évidemment avec en plus 
l’accentuation du dispositif des CP et CE 1 dédoublés. 

 
Pour les écoles maternelles, 2 ouvertures à l’école René Guy Cadou à La Source et au nord-

ouest à l’école Jean Mermoz/Bastié-Boucher. 
 
Pour les écoles élémentaires, 18 ouvertures de classes dont 9 dans le cadre des CP 

dédoublés. Vous voyez d’ailleurs, M. le Maire, que c’est effectivement dans le secteur de La Source qu’il y 
a le plus d’augmentation des effectifs. A l’école Marcel Proust, c’est à la fois une classe supplémentaire et 
1 ULIS supplémentaire. 

 
Quant aux fermetures de classes, 3 sont enregistrées en maternelles et 3 en élémentaires. 
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M. MONTILLOT – Concernant les actions artistiques et éducatives, on est à la fois sur la fin 
de l’année scolaire 2017-2018 et sur le début de la suivante. Je tiens à rappeler que nous avons eu 
durant cette année écoulée, + 48 % d’enfants soit 10 500 élèves bénéficiaires de ces actions d’éducation 
artistique dans le temps scolaire car tout cela est en accompagnement du travail des enseignants. Ce 
sont la totalité des enfants en maternelles et en élémentaires. Sur le plan financier, cela représente 
+ 30 % puisqu’on est passé d’un peu moins de 100 000 € à 125 000 €. 

 
Les actions d’éducation à l’environnement pour 1 436 élèves, qu’il s’agisse du rucher 

pédagogique du Jardin des Plantes, de l’action piscicole et les agendas 21 scolaires. En effet, une dizaine 
d’écoles est investie depuis 3 ans sur l’agenda 21. 

 
Enfin les séjours et les classes de découverte pour 1 559 élèves et pour un montant 

d’environ 163 000 €. 
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M. MONTILLOT – Autre action : le festival du livre de l’enfance. Plus de 7 600 personnes ont 
participé à cette action dont je rappelle l’élément le plus important et le plus structurant, est le fait que près 
de 800 enfants ont créé un livre, le conte illustré. Ainsi 575 pages ont été réalisées par les enfants de CP - 
CE 1 qui sont venus présenter effectivement leurs contes sur la scène du théâtre ou à Gérard Philipe. 

 
Pour terminer, je rappelle qu’on a beaucoup de verbatims puisque les 31 enseignants qui 

suivent les enfants ont tous unanimement indiqué que cela avait une incidence majeure sur 
l’apprentissage de la lecture, sur le goût pour la lecture, sur l’appétence pour la lecture, sur l’appétit pour 
la lecture de ces enfants de CP – CE 1, ce qui est évidemment l’objectif n° 1. 
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M. MONTILLOT – Nous passons maintenant aux actions lancées pour l’année scolaire 2018-
2019. Sachez qu’en août, nous avons adressé à l’ensemble des directeurs et des enseignants des 
67 écoles le programme des actions éducatives proposées – d’ailleurs ce petit livret vous a été remis sur 
table – et chaque enseignant a la liberté de choisir ou pas, car certains suivent leur programme à la lettre 
sans s’occuper de ce qu’on peut leur proposer en parallèle. Mais de nombreux enseignants choisissent 
effectivement l’une et/ou l’autre de ces actions artistiques et éducatives. 

 
Vous en avez sur la lecture et l’écriture. Pour le conte illustré, on vise environ 35 classes, 

c’est-à-dire 800 à 900 enfants, pour la création de ce conte illustré ; le journaliste dans ma classe 
notamment avec la République du Centre. 

 
Au niveau culturel, un artiste dans ma classe ; « Temps et tant de boîte » ; l’éducation 

musicale ; le jazz à l’Evêché. On a beaucoup d’opérations qui sont montées avec la direction de la culture. 
 
Pour l’environnement et la santé, on a effectivement l’agenda 21 scolaire avec 2 nouveaux 

projets ; bien manger au restaurant scolaire ; les ruchers pédagogiques ; le cycle de l’eau ; un artiste en 
herbe ; le festival de Loire ; partageons la ville ; etc. 
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M. MONTILLOT – Une rubrique très importante, M. Abel MOITTIE, l’histoire et la 
citoyenneté, notamment pour le 11 novembre puisqu’on va être cette année de surcroît sur le centenaire 
du 11 novembre 1918 ; le bleuet pour un poilu ; je découvre ma mairie avec de nombreux élèves du 
premier degré qui vont participer à cela. 

 
Tous les séjours et les classes de découverte à la fois sur l’Ile Charlemagne, mais également 

à la mer, à la montagne, nature, sciences, histoire, etc. 
 
Sans oublier le sport avec l’Open de tennis, le ryder golf tour pour lequel vendredi matin, 

nous avons eu beaucoup d’écoles notamment du centre-ville qui sont venus s’initier à la pratique du golf 
avec la fédération. 
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M. MONTILLOT – Et puis toutes les activités pédagogiques qui se trouvent au sein des 
structures culturelles puisque l’objectif est de faire venir les classes à l’intérieur même de ces structures. 
On a en effet la chance d’avoir à Orléans de nombreux bâtiments culturels de très haut niveau – je pense 
notamment à ceux qui sont venus encore vendredi soir pour visiter la magnifique exposition de la 
collection Motais de Narbonne – et donc les enfants de nos écoles viennent de façon extrêmement 
régulière avec leurs enseignants au musée des beaux-arts, à la salle de l’institut, au théâtre Gérard 
Philipe, dans le réseau des médiathèques et puis à partir de l’année prochaine le Musée Orléanais pour la 
Biodiversité et l’Environnement (M.O.B.E.). Ce sont donc là aussi plusieurs milliers d’enfants qui profitent 
de ces structures. 
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M. MONTILLOT – Après avoir évoqué toutes ces actions artistiques et culturelles, un 
deuxième volet qui concerne l’engagement et les investissements immobiliers de la Ville d’Orléans en 
matière de rénovations et tout ce qui aujourd’hui anime à la fois la direction de l’éducation, Mme Patricia 
CHARLES, mais aussi la direction des grands équipements et du patrimoine puisque c’est un travail qui 
se fait de concert avec les deux directions. 

 
Je vais reprendre cela par secteurs géographiques. Pour les élus qui siègent dans les 

conseils d’écoles, vous aurez des choses complémentaires parce que là on ne vous a pas tout listé – ce 
n’est pas un inventaire à la Prévert – mais on vous a donné évidemment les écoles dans lesquelles on a 
fait le plus de travaux notamment au cours de cet été, sachant que les travaux se font du 1

er
 janvier au 

31 décembre, mais avec une accélération sur la partie estivale pour les raisons que vous pouvez 
imaginer. 

 
Sur le secteur nord-est, on arrive à la fin des travaux de l’école Michel de la Fournière et 

vous avez deux photos en haut à gauche concernant cette école. La livraison est effectivement prévue 
d’ici la Toussaint ou en fin d’année avec un déménagement programmé en décembre. 

 
L’élémentaire Gutenberg, M. PEZET, avec la fin des travaux : la réfection complète des 

sanitaires et le remplacement des menuiseries. Ainsi, on pourra dire qu’en l’espace de 4-5 ans, tout aura 
été refait. 

 
La maternelle les Cordiers avec la galerie qui était demandée notamment entre la maternelle, 

le plan peinture et le bureau de la direction. 
 
L’élémentaire Charles Péguy, M. BARBIER, avec le remplacement de la clôture et la 

réfection du pare-ballon le long de la voie ferrée. 
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M. MONTILLOT – Les travaux au nord-ouest avec l’élémentaire de la Madeleine. Là aussi, 
c’était un groupe scolaire que nous avions trouvé en piteux état entre la maternelle et l’élémentaire. En 
2019, on arrivera quasiment à la fin de la remise à niveau à 100 % de ce groupe scolaire. Pour la 
maternelle, le plan de rénovation de la salle de restauration et pour l’élémentaire, la salle périscolaire, les 
salles de classe, le dortoir, les aménagements de la cour et également le ravalement d’une des deux 
façades donnant sur la cour. 

 
A l’école élémentaire Marcel Proust, le remplacement de toutes les menuiseries sur le 

bâtiment situé côté sud et l’éclairage des tableaux. 
 
A l’école élémentaire des Aydes, en liens d’ailleurs avec la Ville de Saran, la rénovation de la 

salle de restauration et les menuiseries du bâtiment Est. 
 
A l’école maternelle des Aydes, le plan de rénovation de la salle de restauration et à l’école 

Louis Guilloux, M. GEFFROY, la réhabilitation des sanitaires côté filles. 
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M. MONTILLOT – Dans un souci de parité, la même réhabilitation a eu lieu dans les 
sanitaires côté garçons. D’autre part, M. le Maire, en 2019 il y aura également la réfection d’une salle 
culturelle de quartier à l’école Louis Guilloux. 

 
Pour la maternelle Hélène Boucher, c’est là aussi une réfection complète puisqu’en 3 ans, on 

aura refait l’intégralité de l’école, à la fois la cour – que vous voyez apparaître sur la photo n° 8 – mais 
également la fin de la rénovation des salles de classes et de la salle de motricité. 

 
Le groupe scolaire Molière situé complètement au nord à la limite de Fleury-les-Aubrais, avec 

la création de deux nouvelles classes. Effectivement nous n’avions plus suffisamment de locaux pour 
accueillir les enfants et nous serons obligés d’ailleurs d’avoir d’autres locaux supplémentaires dans les 
deux ans à venir – on en a encore parlé avec Marie-Agnès LINGUET – sur le fait que nous accueillerons 
des enfants de Fleury-les-Aubrais notamment du sud d’Interives avec les premiers immeubles qui sont en 
cours de construction. 

 
L’élémentaire Jean Mermoz, là aussi d’ici 2019 on aura refait 100 % de cette école puisqu’on 

démarre avec le nouveau self-service, le remplacement des menuiseries et l’accès P.M.R. du restaurant. 
 
Sur la maternelle Louise Michel, le remplacement des portes extérieures aux normes P.M.R. 
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M. MONTILLOT – Nous continuons avec les travaux dans les écoles du centre-ville. 
 
A l’école Ducerceau, le remplacement des menuiseries et je rappelle que le programme des 

menuiseries représentera au total pour cette mandature des centaines de portes et fenêtres qui auront été 
remplacées pour une meilleure isolation phonique et thermique. C’est donc un énorme chantier. Il y a 
également le plan peinture des classes. 

 
A l’école Charles Pensée, c’est la rénovation de la salle périscolaire et du sanitaire annexé 

avec l’ajout d’une VMC. 
 
A l’école Guillaume Apollinaire, trois chantiers : le remplacement des menuiseries (photo 

n° 3), la création en cours d’un nouveau sanitaire P.M.R. et d’une infirmerie sous le préau, l’installation 
d’un nouveau portail pour assurer la sécurité, Aude de QUATREBARBES, par rapport à des discussions 
parfois homériques que nous avons pu avoir sur ces sujets. 
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M. MONTILLOT – Pour le quartier Saint-Marceau, il faut savoir qu’entre les écoles Bénédicte 
Maréchal, Jacques Prévert et Maxime Perrard, on avait déjà quasiment tout refait, mais on a terminé cet 
été avec le plan embellissement des classes, du dortoir et des sanitaires de la maternelle Jacques Prévert 
et sur la Cigogne, des travaux de sécurité à savoir la création d’un portillon d’accès et l’installation d’un 
visiophone, mais j’y reviendrai dans un instant. 
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M. MONTILLOT – On termine avec les écoles de La Source dont 8 sur la douzaine que 
compte ce quartier, ont bénéficié de travaux durant l’été. 

 
A l’élémentaire Lavoisier : la réfection du restaurant scolaire comme à la maternelle du même 

nom. 
 
A l’élémentaire Poincaré : la réfection du réfectoire au niveau des faux plafonds et des 

éclairages. 
 
A l’élémentaire René Guy Cadou : le plan embellissement pour 4 salles de classe. 
 
Au groupe scolaire Romain Rolland : cela commence à être spectaculaire par rapport à ce 

que chacun connaissait de cette école - et là aussi cela a été homérique - c’est plus qu’une rénovation, 
mais pratiquement une reconstruction. 

 
A l’élémentaire Diderot : la réhabilitation des sanitaires filles. 
 
A la maternelle Diderot : la réfection de la toiture terrasse. 
 
A l’élémentaire Gaston Galloux : la création de blocs sanitaires extérieurs. 
 
A l’ex-collège de la Bolière : le début de la réalisation d’une nouvelle école élémentaire. 
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M. MONTILLOT – Le plan numérique, vous le savez, c’était l’engagement de cette 
mandature. Aujourd’hui, 4/5

ème
 des classes sont  équipées de ces vidéoprojecteurs interactifs, soit 100 % 

des CM 2, CM 1, CE 2 et une grosse partie des CE 1 et CP. 
 
De plus, entre septembre-octobre 2018 et l’été 2019, l’installation de ces matériels sera 

effective dans 100 % des classes, c’est-à-dire avec un an d’avance par rapport à notre engagement de 
départ. 
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M. MONTILLOT – On continue avec quelque chose qui n’était d’ailleurs pas programmée au 
départ : le plan visiophone dans le cadre de la sécurisation des écoles. 

 
Là aussi, sur une soixantaine de sites, vous avez donc 40 écoles qui ont été depuis le début 

de l’année équipées de visiophone. Je rappelle que l’équipement de visiophone, c’est à la fois à l’extérieur 
au niveau d’un portail, mais également à l’intérieur de chaque école pour plusieurs bâtiments et plusieurs 
salles. Chaque bâtiment est équipé de récepteurs pour que soit un directeur d’école, soit un responsable 
de périscolaire, soit quelqu’un au niveau de la restauration scolaire, soit un enseignant puisse 
effectivement répondre et voir tout de suite le visage de la personne qui se présente, tout cela 
évidemment dans le cadre de notre plan de sécurisation. 

 
Ainsi, au début du mois prochain, 43 écoles ou groupes scolaires seront équipés de ces 

visiophones et 18 d’ici la fin de l’année civile. Comme nous nous y étions engagés, en 2018, on aura 
équipé 100 % des écoles avec en plus une fonctionnalité supplémentaire que nous sommes en train de 
négocier avec les directeurs, qui leur permettra d’avoir accès directement au visiophone par leur 
ordinateur sans être obligé de se lever, ce qui est évidemment un atout supplémentaire. 
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M. MONTILLOT – Evidemment, vous le savez, les écoles ce n’est pas uniquement le temps 
scolaire, ni le temps périscolaire, c’est également le temps extrascolaire notamment les mercredis, les 
petites et les grandes vacances : les accueils de loisirs sans hébergement (A.L.S.H.). 

 
Cela représente en l’occurrence plus de 15 000 journées d’accueil aux mois de juillet et 

d’août avec des sorties pour ces enfants, mais également des nuitées puisqu’il ne s’agit pas uniquement 
de les accueillir en journée. En effet, nous accueillons à tour de rôle les enfants pour faire en sorte que 
chacun d’entre eux puissent bénéficier d’au moins une nuitée en centre de loisirs. 
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M. MONTILLOT – A partir de ce mois de septembre 2018, la seule différence tient au fait que 
l’accueil du mercredi se fera à partir de 7 h 30 pour pouvoir s’aligner sur nos dispositifs d’Ateliers Ludo-
Educatifs (A.L.E.). 

 
 
 
 
 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 septembre 2018 - 

- 1392 - 

 
 

M. MONTILLOT – Vous le savez, depuis la rentrée de septembre, nous avons mis en place 
les A.L.E. à la fois dans les écoles, uniquement pour les enfants d’élémentaire du CP au CM 2, et 
également dans les A.L.S.H. pour les 400 enfants qui sont en accueil de loisirs à la journée. 

 
Vous pouvez voir ici que dans chacun des quartiers, nous avons des écoles ouvertes en plus 

des centres de loisirs qui permettent d’accueillir ces A.L.E. 
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M. MONTILLOT – Différentes activités éducatives sont proposées aussi bien au niveau 
psychomotricité : la danse, le théâtre, que sur le plan intellectuel : le codage informatique, la guerre des 
maths ou encore les arts martiaux, le judo, l’escrime, le handball, le football, le basket, le tennis de table 
et d’autres. 
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M. MONTILLOT – On a maintenu les inscriptions jusqu’à la Toussaint pour la rentrée de 
début novembre et puis nous aurons, en novembre 2018, une deuxième slave d’inscriptions pour la 
période de janvier à juillet 2019. 

 

 
 

M. MONTILLOT – Une petite parenthèse sur un dispositif qui n’est pas tout à fait stabilisé : le 
plan mercredi du gouvernement. En effet, il a été indiqué aux mois de juin et de juillet qu’il y aurait un plan 
mercredi, mais pour l’instant, nous n’avons pas encore totalement toutes les informations. Cependant, 
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l’objectif est effectivement de promouvoir quelque chose qui a déjà démarré sur Orléans, c’est-à-dire de 
pouvoir proposer autre chose que les seuls accueils de loisirs sans hébergement (A.L.S.H.), avec un 
cadre réglementaire qui a été effectivement renouvelé, avec un Projet Educatif de Territoire (P.E.D.T.). 
Nous l’avons voté - vous vous en souvenez tous parce que vous l’avez adopté à l’unanimité – et nous 
aurons sans doute l’occasion de le voter de nouveau au mois d’octobre ou de novembre pour intégrer un 
certain nombre de choses qui nous sont demandées dans le cadre du plan mercredi du gouvernement. 

 

 
 

M. MONTILLOT – On continue avec la restauration, car la rentrée scolaire c’est aussi cela. 
Et pour 75 % des enfants, le repas est pris dans le cadre de la restauration scolaire. 

 
Je rappelle que l’on a démarré notre nouveau dispositif avec environ 50 % de circuits courts, 

de circuits de proximité et labellisés bio depuis septembre 2017. Ces jours-ci, nous avons réceptionné 
l’extension de la cuisine centrale dont l’inauguration aura lieu plus tard lorsque les nouveaux délégués de 
parents seront élus au mois d’octobre. Vous pouvez voir en bas à droite une photo de cette extension de 
plus de 500 m² de la cuisine centrale et également la création d’une légumerie qui nous permet 
effectivement de servir au cours de l’année scolaire près de 2 millions de repas et qui peut aller jusqu’à 
3 millions de repas de l’année scolaire en cours et sur les années à venir. 
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M. MONTILLOT – Parler de la rentrée scolaire sans évoquer la réussite éducative, ce serait 
ballot. 
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M. MONTILLOT – Je rappelle donc que les équipes municipales de réussite éducative 
suivent effectivement près d’un millier de jeunes enfants et d’adolescents, aussi bien des enfants de 
maternelle, d’élémentaire que de jeunes collégiens. 

 

 
M. MONTILLOT – Cet accompagnement individualisé se fait avec plusieurs actions. D’abord 

tout le dispositif de veille éducative en partenariat avec les principaux de collèges. Il faut savoir qu’à partir 
de janvier 2019, nous aurons un éducateur référent dans chacun des collèges d’Orléans comme nous 
l’avions déjà depuis maintenant 5 ou 6 ans à Jean Rostand, comme nous l’avons depuis moins longtemps 
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à Jeanne d’Arc ou encore à Montesquieu, à Jean Pelletier ou à Alain Fournier. C’est une démarche qui 
s’améliore avec la capacité de pouvoir repérer le plus en amont possible, des enfants aussi bien de 
maternelle que de collège qui ont des difficultés qu’elles soient cognitives, comportementales ou 
socioéducatives, socioculturelles, sociofamiliales. 

 

 
 

M. MONTILLOT – Tout cela est suivi par l’Equipe Pluridisciplinaire de Suivi (E.P.S.) qui est 
gérée chaque mois dans chaque quartier par le service de réussite éducative de la Ville d’Orléans avec 
les principaux de collèges, les directeurs d’écoles, les travailleurs sociaux du Conseil Départemental, la 
direction de l’éducation et le pôle prévention réussite. 
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M. MONTILLOT – Une instance de concertation inter partenariale se réunit tous les 2 mois et 
suit vraiment de façon extrêmement précise et précieuse les situations les plus complexes. 
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M. MONTILLOT – Sur l’année 2017-2018, ce sont 660 enfants de 582 familles qui ont été 
suivis individuellement parce que nous suivons en même temps les parents et les enfants – et je parle 
hors collégiens cette fois-ci pour lesquels ce sont 300 personnes en plus -. 

 
Le plus important se situe en bas à droite, à savoir le résultat : 
 
- Le délai moyen d’étude, c’est-à-dire entre le jour où on nous saisit d’une problématique 

et le jour où nous démarrons l’action, est de 13 jours, sachant qu’en France, on est plutôt 
sur 1 an ; 

- La durée moyenne des parcours finis, c’est-à-dire lorsqu’un enfant sort du dispositif, est 
de 10 mois, mais c’est une moyenne. 
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M. MONTILLOT – L’exemple du collège Jean Rostand, j’en disais un mot il y a un instant, 
c’est effectivement le partenariat que l’on a mis en place il y a maintenant 6 ans avec le groupe de soutien 
et d’accompagnement éducatif et Mme KELLER, à laquelle je rends hommage, puisqu’elle vient de quitter 
après 6 ou 7 années le collège Jean Rostand pour partir à Blois, et tout cela avec notre service éducatif. 
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M. MONTILLOT – C’est un énorme travail qui nous a permis d’avoir une évolution 
considérable puisqu’on est passé d’une situation en 2001 où moins de 60 % des enfants avaient le brevet 
des collèges contre 96 % en 2017, mais également pour les exclusions définitives cela représente entre 
0 et 2 collégiens par an alors qu’on était plutôt à 1 par semaine ou 21 exclusions en 2001. 
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M. MONTILLOT – Toujours la réussite éducative avec les clubs coup de pouce clé où il est 
effectivement important de noter, selon les enseignants mais également selon les parents, le fait que 
+ de 80 % des enfants se trouvent bons ou moyens lecteurs alors qu’ils sont décelés comme étant 
lecteurs en très grande difficulté au mois d’octobre à la fin du premier bimestre. 

 
Ensuite, vous avez aussi le fait qu’au-delà de l’apprentissage de la lecture et de l’écriture, 

c’est une meilleure confiance en soi, un goût et un intérêt pour l’école qui sont effectivement 
spectaculaires. Ce sont environ 155 enfants qui sont suivis individuellement. 
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M. MONTILLOT – Je passe sur le verbatim composé de trois pages élaboré à la fois par des 
enseignants ou des parents qui interviennent. 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 septembre 2018 - 

- 1406 - 

 
 

M. MONTILLOT – Avec la lutte contre le décrochage, on se situe là dans les collèges avec le 
traitement des exclusions. 209 collégiens sont suivis effectivement par le service municipal éducatif de 
prévention, c’est-à-dire par les éducateurs de la Ville d’Orléans. 

 
Le bilan est de 70 % de sorties positives. 
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M. MONTILLOT – Ce tableau permet de mesurer – et je le dis souvent – la différence en 
fonction de l’âge de l’enfant : plus on s’y prend tôt, plus on a de sorties positives, plus on s’y prend tard et 
moins les sorties positives sont avérées. 

 
En 2017, 1 038 enfants et adolescents sont suivis par le pôle prévention réussite plus 

71 tigistes ou autrement dit 1 100 vieux mineurs ou jeunes majeurs. Presque 9 sur 10 de sorties positives 
pour les enfants d’élémentaire, 7 sorties positives sur 10 pour les collégiens et 6 sorties positives pour les 
+ de 16 ans. On voit qu’en fonction de l’âge, beaucoup plus de temps, beaucoup plus de moyens, 
beaucoup plus d’argent et beaucoup moins de réussite parce que plus on s’y prend tôt - c’est notre 
crédo - en maternelle et en élémentaire et plus on a de chance de succès. 

 
Je rappelle souvent avec M. le Maire que 100 % des enfants que nous avons suivis depuis 

maintenant plus de 10 ans dans le cadre de la réussite éducative, n’apparaissent jamais dans les radars 
ensuite de prévention de la délinquance lorsqu’ils ont atteint l’âge de l’adolescence. 
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M. MONTILLOT – Dernier volet : le soutien à la parentalité. En effet, je rappelle toujours que 
les parents sont le carburant des enfants. Ce sont eux qui apportent cette énergie spirituelle chère à 
Bergson. 

 
En 2017, 1 500 parents rencontrés dans le cadre du Carrefour des Parents ; 150 parents 

relais présents dans les 4 quartiers prioritaires : Dauphine, La Source, l’Argonne et les Blossières. Près de 
500 parents bénéficient de l’alphabétisation tout au long de l’année dont certains à raison de 8 heures par 
semaine. Je peux vous dire que l’on peut rendre hommage notamment aux mamans, mais aussi aux 
pères de famille qui suivent cette alphabétisation. Enfin tout un travail sur la médiation sociale, la thérapie 
familiale et le suivi familial pour 600 familles et plus de 3 000 qui ont signé un plan d’accompagnement 
parental au cours de ces 5 dernières années. 
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M. MONTILLOT – Concernant le Carrefour des Parents, on a effectivement 10 réunions 
mensuelles et une permanence d’écoute avec un psychologue une fois par mois à la maison de la 
réussite de La Source. 

 
 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 septembre 2018 - 

- 1410 - 

 
 

M. MONTILLOT – La création du jeu « la Parenthèse » qui a été créé par le service avec des 
parents notamment de l’Argonne au cours de l’année 2017. Près de 400 jeux de cartes ont été distribués 
aux familles et aux partenaires lorsqu’ils jouent bien sûr avec nous sur le terrain dans le cadre de nos 
opérations. 
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M. MONTILLOT – Pour conclure ce bilan du premier semestre, près d’un millier de parents a 
été rencontré dans le cadre des 70 réunions programmées du Carrefour des Parents. 65 % des parents 
rencontrés l’ont été dans les quartiers prioritaires. 

 
M. le Maire – Merci M. MONTILLOT. Y-a-t-il des observations ? M. RICOUD puis 

M. GRAND. 
 
M. RICOUD -  M. le Maire, M. MONTILLOT, en effet cette rentrée scolaire 2018 n’a pas posé 

de gros problèmes. Je rends hommage – et cela m’arrive de le faire – à la majorité quand tant de choses 
sont engagées, que ce soit au niveau des travaux, même si nous sommes toujours des fervents 
défenseurs d’une restauration municipale, il y a cependant des progrès qui ont été faits au niveau du bio 
et des circuits courts. Concernant les travaux, en effet le fait qu’une partie de l’école René-Guy Cadou va 
emménager dans l’ancien collège de la Bolière, c’est une bonne chose. Mais on voit et vous l’avez dit 
Florent MONTILLOT, qu’il y a saturation dans les écoles, dans les collèges, ce qui pose une fois encore – 
et je l’avais dit déjà en septembre 2017 – la nécessité de construire un troisième collège et là je 
m’adresse plus aux conseillers départementaux qui siègent au sein de notre assemblée pour que ce 
projet se concrétise assez vite. 

 
Une inquiétude quand même par rapport à l’annonce faite hier par le ministre de l’éducation 

nationale, de supprimer 1 800 emplois. Je crois que cela risque de poser des problèmes. Je crois que 
l’école publique a besoin de moyens supplémentaires et supprimer 1 800 postes ne me paraît pas une 
bonne chose. Voilà ce que je voulais dire, M. MONTILLOT. Merci. 

 
M. GRAND – Je veux simplement avoir quelques informations complémentaires au sujet du 

nombre d’élèves - car vous avez donné quelques chiffres -, qui ont bénéficié d’activités type éducation à 
l’environnement, culture et autres. Je voudrais avoir un chiffre un peu consolidé dans ces domaines-là. 
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Savoir également, pour ce qui est de l’école Michel de la Fournière qui va être bientôt être terminée, si 
vous êtes sur un bâtiment à énergie positive ou quel est le niveau en fait et la réglementation thermique 
qui est utilisée pour cette construction ? Car on a vu que depuis quelques années, les constructions et en 
particulier les entreprises qui réalisent ce type de travaux ont énormément progressé, et c’était de savoir 
si vous êtes à ce niveau de performance énergétique. Enfin, vous expliquez qu’on est passé de 50 à 55 % 
dans la restauration scolaire de bâtiments bio ou/et local et j’aimerai savoir quel est le pourcentage de 
produits bio et uniquement bio, s’il vous plaît. Merci. 

 
M. le Maire – La parole est à M. PEZET. 
 
M. PEZET – Merci M. le Maire. Je voulais simplement et sincèrement féliciter l’ensemble des 

acteurs scolaires de la Ville d’Orléans pour la présentation qui vient d’être faite. Je crois qu’il est bon aussi 
de rappeler et de souligner l’importance que la Ville apporte à son patrimoine éducatif, car je peux vous 
dire qu’en tant que membre du système éducatif, je sais toute l’importance de ces rénovations pour le 
bien-être de la communauté scolaire. Cela peut paraître comme ça anodin, mais je vous garantis que cela 
a des impacts vraiment très forts sur la réussite scolaire des enfants et il ne faut jamais l’oublier. 

 
M. le Maire – Tout à fait M. PEZET. La parole est à Mme SAUVEGRAIN puis à 

Mme TRIPET. 
 
Mme SAUVEGRAIN – Merci M. le Maire. Juste un mot car parfois on peut parler des 

endroits où cela grince, mais pas quand tout va bien. On est quand même repasser à 4 jours, après deux 
années à 4,5 jours et cela s’est fait en concertation avec tous les agents, parce qu’il y a les ATSEM, les 
agents d’entretien mais aussi les animateurs intervenant le matin et le soir. Et tout cela s’est fait dans de 
très bonnes conditions puisque le projet de service a même été adopté à l’unanimité au mois de mai. 
Aujourd’hui sur le terrain, on voit que, cela se met bien en place et c’est cela qui est important. De plus, 
nous avons maintenu un engagement qui existe depuis plusieurs années, celui d’une ATSEM par classe 
ce qui est loin d’être la règle dans l’ensemble des collectivités. C’est donc très important pour le bien-être 
de nos maternelles. 

 
Mme TRIPET – Merci M. le Maire. J’avais une question tout à fait particulière concernant la 

réussite éducative, notamment les cellules de veille éducative. Je suppose que dans ces cellules sont 
repérés malheureusement des problèmes de violences intrafamiliales subies par les enfants. J’aimerais 
savoir quel est le partenariat qu’il peut y avoir avec l’Aide Sociale à l’Enfance (A.S.E.), s’il est pertinent, 
sachant qu’actuellement du côté de l’A.S.E. il y a des difficultés ? Les enfants qui ne réussissent pas à 
l’école, certes pas tous, mais certains sont victimes de violences intrafamiliales. Merci. 

 
M. le Maire – Plus de questions sur ces sujets ? Alors, je redonne la parole à 

M. MONTILLOT. 
 
M. MONTILLOT – Pour reprendre les questions très rapidement. M. RICOUD, vous évoquez 

les choses que tout le monde connaît ici, notamment la saturation sur le plan scolaire, la question se 
posant évidemment sur les collèges pour les années à venir. Sachez simplement qu’au-delà de La Source 
- Philippe PEZET parlait tout à l’heure des travaux d’investissements immobiliers d’abord de rénovations - 
il faut savoir que depuis 2014-2015, on a procédé à un travail de prospective sur l’ensemble des quartiers 
pour justement ne pas nous trouver nous en situation désespérée et je peux vous dire que comme 
l’augmentation des effectifs a été supérieure à ce que l’on pouvait prévoir au départ, cela nous a conduit à 
faire un peu de voltige, d’où effectivement la Bolière ou encore un travail sur la SEGPA Dunois, etc. 

 
Vous avez évoqué un sujet qui nous dépasse puisque nous ne sommes pas ici ni à 

l’Assemblée Nationale, ni au niveau du ministère de l’éducation. Mais en toute hypothèse, la seule chose 
que je puisse dire c’est que pour la Ville d’Orléans, nous avons une augmentation du nombre 
d’enseignants de façon d’abord réelle compte tenu du nombre de classes qui évidemment ont été 
ouvertes au cours de ces dernières années. Et puis comme vous le savez, nous avons plus de maîtres de 
classes puisqu’avec le dédoublement des CP et des CE 1, au total c’est 20-25 classes qui ont été 
ouvertes entre septembre 2017 et septembre 2018 pour permettre aux enfants de CP et de CE 1 de la 
R.E.P. + Argonne mais également aux enfants de CP de Blossières et de La Source de bénéficier de ce 
dispositif. Donc, en ce qui concerne la Ville d’Orléans, c’est une opération qui se solde par de 
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nombreuses ouvertures de classes et par la même occasion de nombreuses ouvertures de postes de 
l’éducation nationale. 

 
Sur les questions concernant Michel de la Fournière, un bâtiment à énergie positive, de 

mémoire non, un bâtiment basse consommation et très basse consommation oui. Pour le dire autrement, 
on ne crée pas plus d’énergie qu’on en consomme, mais en revanche il est évident qu’on est sur les 
normes maximales en termes d’économies d’énergie sur cette école. Si vous le souhaitez, je vous 
donnerais une réponse plus technique sur ce sujet par écrit ou lors du prochain Conseil Municipal. 

 
En ce qui concerne les chiffres sur l’éducation à l’environnement, 1 436 élèves issus de 

classes élémentaires. En ce qui concerne l’éducation artistique, sachant qu’il y a plus d’enfants qui sont 
bénéficiaires que d’enfants inscrits, pour une raison simple : il y a évidemment des enfants qui bénéficient 
de 2 ou 3 actions éducatives dans la même classe. On est à 10 500 élèves, c’est-à-dire 102 % du total du 
nombre d’enfants. En moyenne, il y a au moins 1 enfant qui suit une activité artistique, qu’il s’agisse d’un 
artiste dans la classe, du bestiaire imaginaire, du conte illustré, de l’éducation musicale, etc. Je peux vous 
dire que notre difficulté est de pouvoir répondre à l’engouement des enseignants car d’année en année, 
les enseignants sont maintenant un peu habitués à cela et on a de plus en plus de demandes. Je vais 
prendre l’exemple du conte illustré que je connais bien et pour cause, on a démarré avec une douzaine de 
classes, l’année suivante avec vingt et l’année dernière trente-et-une pour arriver à trente-cinq cette 
année. Donc on a effectivement le bouche à oreilles qui fonctionne très bien. Les enseignants expliquent 
en boucle en quoi cela les aide sur le plan pédagogique dans le temps scolaire et en quoi cela permet 
effectivement l’éveil des enfants. 

 
Vous faisiez le ratio sur les 55 % bio, local, circuits courts, circuits de proximité. Sur la partie 

bio, on est entre 5 et 10 %, je vous donnerai le chiffre exact. Mais comme je l’ai toujours indiqué en boucle 
ici, nous sommes très en avance, notre objectif est d’être très vite à 2/3 de circuits courts et de proximité. 
En rappelant d’ailleurs versus bio que notamment et singulièrement dans le département du Loiret mais 
autour et dans la Métropole, même dans l’agriculture considérée comme traditionnelle, la part des intrants 
diminue d’année en année et que l’on est sur une qualité alimentaire qui n’a plus rien à voir celle qui était 
il y a 15 ou 20 ans. 

 
Sur le programme immobilier, M. PEZET, je n’ai rien d’autre à ajouter, pas plus 

Mme SAUVEGRAIN sur le fait qu’avec M. le Maire, lorsqu’on a rencontré en début d’année scolaire à la 
fois l’ensemble des personnels, agents d’entretien, ATSEM puis ensuite référents périscolaires, c’était 
effectivement une ambiance sociale et un engagement, un investissement vraiment à toute épreuve. 

 
Mme TRIPET, votre question est importante parce qu’au-delà d’ailleurs des violences 

intrafamiliales, vous imaginez bien que dans la veille éducative on découvre beaucoup de choses et 
parfois pire encore que les violences intrafamiliales. Je ne m’étendrai pas là-dessus, mais sachez que 
dans le cadre de ces cellules de veille que j’anime trois fois par an dans tous les quartiers d’Orléans, il y a 
toujours la présence des services sociaux départementaux. Et 8 jours avant la réunion, tout ce qui nous 
est remonté par les directeurs d’écoles ou les principaux de collèges est envoyé aux services sociaux du 
département pour avoir des précisions sur le suivi ou non par les services sociaux, la connaissance ou 
non de problématiques internes sociofamiliales, etc. Ainsi, dès lors qu’il y a des problématiques de cette 
nature, on a un double traitement. Dans certains cas, un signalement judiciaire, c’est-à-dire qu’il m’arrive 
d’écrire au substitut des mineurs ou au juge pour enfants et également au niveau départemental avec, 
vous le savez, la cellule départementale de signalement qui a été créée dans le cadre de la loi du 5 mars 
2007 réformant la protection de l’enfance. 

 
En conclusion, je tiens à remercier la direction de l’éducation et Patricia CHARLES ici 

présente, la direction des grands équipements et du patrimoine sans oublier, Muriel SAUVEGRAIN, la 
direction des ressources humaines car, je tiens d’ailleurs à le préciser aussi, tout cela n’est pas 
simplement une réorganisation du temps scolaire, ni un suivi homérique des travaux qui sont 
gigantesques avec 10 millions d’euros pour l’année 2018, c’est-à-dire en euros ce qui a été fait il y a une 
décennie en francs. C’est également une réorganisation en profondeur de la direction de l’éducation. 
Donc, cela a été une année assez difficile pour arriver à cette rentrée scolaire et donc Patricia CHARLES, 
encore merci à la direction de l’éducation et aux deux autres directions des grands équipements et les 
ressources humaines de nous avoir accompagnés sur tous ces sujets. 
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M. le Maire – Merci M. MONTILLOT. Je pense que l’on s’associe tous à vos remerciements. 
Je tiens à rajouter également que si tout cela pouvait être fait, comme l’a dit Philippe PEZET, dans 
d’excellentes conditions, c’est aussi parce qu’il y a une mobilisation remarquable de tous les services de 
la Ville sur ce sujet. 

 
Ce sujet est particulièrement crucial pour la Ville d’Orléans. Je vous rappelle qu’une de nos 

caractéristiques, c’est d’avoir beaucoup de jeunes familles. On est en effet une ville qui a moins 
d’étudiants en proportion de ses habitants que d’autres villes comparables, mais qui en revanche a un 
taux de jeunes ménages très important avec derrière des poussées démographiques du type de celles qui 
ont été évoquées par Florent MONTILLOT. Il est donc indispensable que l’on ait un outil scolaire qui soit à 
la hauteur des enjeux à la fois pour appuyer la volonté du gouvernement de « mettre le paquet », si j’ose 
dire, sur les quartiers plus en difficultés, là où on a des jeunes qui ont besoin d’être inclus sur l’ensemble 
de la société. Et cela se fait dès le plus jeune âge – on en est tous d’accord – et les décisions qui ont été 
prises, il y a maintenant un an, de dédoubler les classes ont des conséquences sur les collectivités, 
cependant on les assume avec le même volontarisme que celui exprimé par le ministre. Cela me paraît 
aussi important que la gestion globale des effectifs de l’Etat dont je rappelle qu’ils doivent se mettre en 
proportion du million à peu près des membres de la communauté éducative nationale. C’est juste pour 
mettre en perspective ce point-là. 

 
En complément des propos de Florent MONTILLOT, j’ajouterai aussi des éléments 

d’environnement. Actuellement, on a un grand chantier du côté de Candolle avec la suppression de la 
passerelle qui nous embête un peu tous quand on veut traverser du nord au sud. Or, je ne rencontre pas 
aujourd’hui un habitant de Saint-Marceau qui a vécu ces trajets sur la passerelle pour emmener ses 
enfants à l’école du Jardin des Plantes être indifférent à ce qu’on est en train de faire. Cela est 
absolument essentiel pour que cela s’apaise, si j’ose dire, entre les deux parties du quartier Saint-
Marceau coupées par la RD 2020. L’école Romain Rolland qui est une des rares écoles d’Orléans sur 
plusieurs étages, aura un ascenseur pour permettre justement à des P.M.R. de pouvoir circuler dans toute 
l’école de façon libre. Tous ces éléments-là sont orientés vers les familles et s’ajoutent à tout ce qui est 
fait. Comme beaucoup d’entre vous ici, je suis sensible à cette question relative à la réduction des 
consommations énergétiques des bâtiments et tout ce travail d’isolation qui accompagne en général les 
restructurations de bâtiments. Tout ce mouvement-là fait que d’ici 2 ou 3 ans, on aura à peu près 
restructuré la quarantaine de groupes scolaires que l’on a sur notre territoire et cela me paraît être un 
élément absolument indispensable pour les familles. 

 
Je tenais à le souligner et encore fois à m’associer aux différents remerciements à l’égard du 

personnel éducatif, ceux qui sont derrière Patricia CHARLES ou Stéphane GELET pour la partie 
patrimoine. Ils ont tous fait un travail remarquable cet été et je sais que cela se poursuivra au cours des 
différentes vacances car ces travaux se font essentiellement à ces périodes-là. Enfin, je n’oublie pas non 
plus les entreprises reçues ce matin notamment et qui elles, étaient toutes au rendez-vous. Cela n’a pas 
toujours été le cas les années précédentes. Donc là aussi, cela se fiabilise et c’est une excellente chose. 

 
 

N°   7    – Orléans Métropole. Examen du rapport d'activités 2017. 

M. le Maire – Comme il est de coutume, je vous propose de parler de l’examen du rapport 
d’activités 2017 d’Orléans Métropole. Beaucoup d’entre vous sont conseillers communautaires et nous 
n’avons donc pas jugé nécessaire de faire une grande présentation de ce rapport que vous avez eu, mais 
il est réglementaire qu’il soit présenté et approuvé au Conseil Municipal. 

 
Y a-t-il des remarques ? Pas de remarques, M. LEMAIGNEN, mais je vous engage à prendre 

la parole. 
 
M. LEMAIGNEN – Je conçois que si un certain nombre d’élus communaux sont également 

élus communautaires, il y a aussi des élus communaux qui ne le sont pas et je trouve très important que 
dans chacune des communes de l’agglomération, les élus communaux non communautaires soient 
parfaitement au courant de ce qui se passe à la Métropole. 

 
M. le Maire – Ils ont eu le rapport effectivement. La parole est à M. RICOUD. 
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M. RICOUD – On prend acte mais on ne va pas redire ce qu’on a déjà dit sur la Métropole. 
Par rapport aux territoires un peu délaissés, je crains toujours que ces métropoles n’arrangent pas les 
choses. Je souhaiterais que dans la Métropole – et je sais que Charles-Eric LEMAIGNEN va certainement 
me tacler – on mette un peu plus de rapports humains qu’ils n’en existent aujourd’hui et je ne vais pas en 
rajouter à ce qu’on a déjà dit lors des débats concernant le passage en métropole. On prend acte mais 
toujours avec nos réflexions et nos critiques sur ce qui s’est fait depuis plusieurs années. Je vous 
remercie. 

 
M. le Maire – Franchement, des rapports humains, on en a. Quand il y a des travaux par 

exemple sur les déchets, ce qu’on appelle élégamment les coachs déchets, c’est tout simplement des 
femmes et des hommes qui vont voir un par un les ménages, des endroits où c’est plus compliqué – je 
pense au centre-ville – et pour lesquels il faut trouver des solutions très concrètes. Toutes ces solutions-là 
ne sont pas technocratiques. Elles sont faites à l’épreuve du dialogue qui existe avec nos concitoyens. Il 
ne faut pas caricaturer … 

 
M. RICOUD – Je ne caricature pas. 
 
M. le Maire – Puisque vous m’avez demandé la parole, je vous l’accorde. 
 
M. RICOUD – On a évoqué récemment au niveau du service public, ce qui se passe dans 

certaines communes où on ferme des bureaux de poste. La Métropole ne pourrait-elle pas être plus 
féroce, si je puis dire, pour qu’on se batte là-dessus ? Le maire de Semoy, qui n’est pas de notre 
sensibilité, a raison de dire que la fermeture du bureau de poste de Semoy, c’est quand même un coup 
porté à la commune. On en a connu d’autres dans notre ville et ailleurs. Je crois que la Métropole devrait 
être plus exigeante par rapport au maintien des services publics notamment postaux dans la Métropole. 

 
M. le Maire – Si c’est le principal sujet, pourquoi pas ? Je peux vous en rajouter d’autres 

comme la S.N.C.F. par exemple ou la question médicale. Et je peux vous dire que ce n’est pas une 
question de férocité parce que dans cet élément-là – et je ne voudrais pas être un peu sévère – mais 
entre ceux qui brassent de l’air sur tous ces sujets et ceux qui trouvent des solutions, ce n’est parfois pas 
les mêmes. D’autre part, on peut faire de grandes déclarations – je ne parle pas de vous, M. RICOUD, 
mais d’autres – sur tous les sujets, se draper dans sa dignité et dire que c’est un scandale, mais ce n’est 
pas forcément ça qui fait avancer les choses. 

 
Moi, ce qui m’intéresse, c’est ce qui est fait pour les Orléanais et là en l’occurrence, ce n’est 

pas que les habitants d’Orléans, ce sont pour tous ceux qui sont dans notre bassin et parfois même au-
delà de notre limite territoriale. Donc, on est tous dans le même bain et on a tous la même destinée. C’est 
là-dessus qu’on se bat et on se bat, je vous assure, tous les jours. Après, ce n’est pas parce qu’on ne fait 
pas de grandes déclarations dans la presse pour s’offusquer, et je le répète, faire un peu d’esbroufe – 
pour moi, il n’y a pas d’autres mots – qu’on n’est pas efficace sur les dossiers et c’est sur les réponses 
concrètes que les gens jugent, pas sur les postures. Et là-dessus, la Métropole ne doit pas être un porte-
voix pour les postures, elle doit être un moyen d’amplifier et de faciliter les solutions concrètes pour nos 
habitants, et ce n’est pas toujours simple. 

 
Vous n’avez évoqué, et à juste titre, que des sujets sur lesquels la Métropole n’a quasiment 

pas le pouvoir de faire. Elle peut influencer - on le fait tous les jours - mais elle n’a pas de pouvoir de faire. 
Concernant La Poste, elle a un élément un peu singulier. On sait que c’est un endroit important pour les 
postiers au sens général entre la manufacture, les chèques postaux, etc… et à Orléans, La Poste ce n’est 
pas neutre. Il n’empêche qu’il y a des évolutions et derrière, sur les postures, j’attends de la part de la 
Poste, et elle commence à le faire, des ouvertures de points poste avec un autre modèle que celui qui 
prévalait et qui fait qu’on a un vrai service aux habitants pour 98 % des services qui sont offerts 
traditionnellement par les postiers. 

 
M. RICOUD – Ce matin, je vous ai écouté sur France Bleu. Vous avez dit que vous étiez un 

peu seul sur le combat contre la désertification médicale – ce sont les termes exacts que vous avez 
employés – 

 
M. le Maire – Seul, c’était par rapport à l’Etat, pas par rapport à vous tous car je sais que 
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vous êtes tous derrière moi et on est tous ensemble. 
 
M. RICOUD – On est d’accord. D’ailleurs, le 21 septembre, une délégation d’associations de 

La Source va rencontrer la déléguée à l’offre de soins – quel titre pompeux ! – pour dire que cette 
question-là est prioritaire et urgente. Là-dessus, je crois qu’on est d’accord. 

 
M. le Maire – Il n’y a pas de soucis mais je sais à quel point c’est compliqué d’avoir des 

réponses concrètes sur le sujet, je peux vous le dire, et notamment par rapport à ce sujet qui est 
particulièrement crucial – je ne veux pas les mettre sur une hiérarchie - mais celui-ci est au top 1. 

 
S’il n’y a plus de remarques, nous prenons acte de ce rapport. 
 
 
M. le Maire s’exprime ainsi : 
 
« Les dispositions de l’article L. 5211-39 du Code général des collectivités territoriales font 

obligation aux présidents d’établissements publics de coopération intercommunale (E.P.C.I.) d’adresser 
chaque année, avant le 30 septembre, au Maire de chaque commune membre un rapport retraçant 
l’activité de l’établissement, accompagné du compte administratif arrêté par l’organe délibérant. 

 
Il appartient au Maire de communiquer ce rapport au Conseil Municipal en séance publique, 

au cours de laquelle les délégués de la commune au Conseil Métropolitain sont entendus. 
 
Le Président de l’E.P.C.I. peut aussi être entendu à sa demande par le Conseil de chaque 

commune membre ou à la demande de ce dernier. 
 
Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir prendre acte 

du rapport d’activités 2017 d’Orléans Métropole ci-annexé. » 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE. 
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N°   8    – Vie institutionnelle.  Création du conseil de juridiction au sein du tribunal de grande 
instance d'Orléans. Désignation d'un représentant. 

Mme SAUVEGRAIN – C’est une nouveauté puisque c’est un lieu d’échanges entre la 
juridiction et la cité au sens général. Il vous est proposé une représentation de la Ville d’Orléans et de 
désigner mon collègue, Olivier GEFFROY, pour y siéger. 

 
M. le Maire – Auparavant, je vais vous demander si vous êtes tous d’accord pour qu’on 

procède à mains levées. Est-ce le cas ? Oui, donc ce scrutin se fera à mains levées. 
 
 
Mme SAUVEGRAIN, Premier Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« Dans le cadre des travaux sur la justice du XXI

ème
 siècle, le ministère de la justice souhaite 

remettre les attentes du citoyen au centre de la réflexion sur l’institution judiciaire. 
 
A cet effet, les dispositions issues du décret n° 2016-514 du 26 avril 2016 relatif à 

l'organisation judiciaire, aux modes alternatifs de résolution des litiges et à la déontologie des juges 
consulaires créent le conseil de juridiction et en font une véritable instance partenariale, un lieu d’échange 
entre la juridiction et la cité où sont développés des projets d’intérêt commun impliquant les acteurs du 
ressort. 

 
La création du conseil de juridiction du tribunal de grande instance d’Orléans a été validée en 

juillet 2018. 
 

Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1°) approuver la participation de la Mairie au conseil de juridiction du tribunal de grande 

instance d’Orléans ; 
 

2°) en application de l’article L. 2121-21 du code général des collectivités territoriales, 
décider à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret pour la désignation du représentant de 
la Mairie ; 

3°) désigner M. Olivier GEFFROY, 6
ème

 Maire-Adjoint, comme représentant de la Mairie 
d’Orléans au sein du conseil de juridiction du tribunal de grande instance d’Orléans pour la durée 
restante du mandat. » 

 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 

ECONOMIE ET ATTRACTIVITE 

N°   9    – Économie. Approbation du rapport d'activités des représentants de la Mairie au 
conseil d'administration de la S.P.L. ORLEANS VAL DE LOIRE EVENEMENTS au titre 
de l'année 2017. Délégation de service public portant sur la gestion et l'exploitation du 
Parc des Expositions et du Centre de Conférences. Examen du rapport annuel 2017 du 
délégataire. 

M. FOUSSIER – L’année 2017 correspond à la première année de la délégation de service 
commune Parc des expositions et Centre de conférences sous la nouvelle entité de la S.P.L. ORLEANS 
VAL DE LOIRE EVENEMENTS. 

 
En ce qui concerne le Parc des expositions, celui a connu une diminution de fréquentation en 

2017 par rapport à 2016, aussi bien sur les entrées payantes que sur les entrées gratuites, c’est-à-dire la 
foire expositions. En fait aujourd’hui, les manifestations sont accueillies dans le hall secondaire compte 
tenu de leur modularité, à défaut de celui du grand hall qui n’est plus du tout adapté aux exigences 
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demandées d’où d’ailleurs l’intérêt de CO’Met. 
 
En ce qui concerne le Centre de conférences, il y a eu là une année record avec un nombre 

de manifestations importantes puisqu’il a accueilli 93 manifestations au lieu de 84 en 2016. Ces 
manifestations sont essentiellement sur des événements à caractère régional. Enfin sur le plan financier, il 
faut savoir que l’exercice 2017 fait apparaître un résultat bénéficiaire de 22 600 €, qui s’ajoutent aux 
900 000 € du capital social avec une situation nette 922 654 €. 

 
M. le Maire – C’est très précis, M. FOUSSIER. S’il n’y a pas de remarques, je vous consulte. 
 
 
M. FOUSSIER, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Par délibération en date du 4 juillet 2016, le Conseil Municipal a approuvé la création d’une 

société publique locale (S.P.L.) aux fins de lui confier un contrat de délégation de service public pour la 
gestion et l’exploitation du parc des expositions et du centre de conférences. Celui-ci a été signé le 
5 janvier 2017. 

 
Conformément à l’article 52 de l’ordonnance du 29 janvier 2016 relative au contrat de 

concession, il est prévu que les délégataires de service public doivent produire chaque année, à l’autorité 
concédante, un rapport comportant notamment les comptes retraçant la totalité des opérations afférentes 
à l’exécution du contrat de concession et une analyse de la qualité des ouvrages ou des services. 

 
La société publique locale ORLEANS VAL DE LOIRE EVENEMENTS, délégataire du service 

public pour la gestion et l’exploitation du Parc des Expositions et du Centre de Conférences, a remis ses 
rapports d’activités pour l’exercice 2017. 

 
Par ailleurs, en vertu des articles L. 1524-5 et L. 1531-1 du code général des collectivités 

territoriales, il est prévu que les organes délibérants se prononcent au moins une fois par an sur le rapport 
d’activités écrit qui leur est soumis par leurs représentants au conseil d’administration. 

 
Dans ces conditions, après avis de la Commission Proximité et Cadre de Vie, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir :  
 

1°) prendre acte du compte rendu annuel d’activités du concessionnaire S.P.L. ORLEANS 
VAL DE LOIRE ÉVENEMENTS pour la gestion et l’exploitation du Parc des Expositions au titre de 
l’exercice 2017 ; 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE. 
 
2°) prendre acte du compte rendu annuel d’activités du concessionnaire S.P.L. ORLEANS 

VAL DE LOIRE ÉVENEMENTS pour la gestion et l’exploitation du Centre de Conférences au titre de 
l’exercice 2017. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE. 
 
3°) approuver le rapport d’activités des représentants de la Mairie au conseil 

d’administration de la S.P.L. ORLEANS VAL DE LOIRE EVENEMENTS au titre de l’exercice 2017. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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Annexe 

 
 

Société Publique Locale Orléans-Val de Loire Evènement 
 

Rapport annuel d’activités 2017 pour la gestion et l’exploitation du Parc des 
Expositions et du Centre de Conférences. 

 
 

 
Par délibération en date du 4 juillet 2016, le Conseil Municipal a approuvé la création d’une 

société publique locale (S.P.L.) aux fins de lui confier un contrat de délégation de service public. Celui-ci a 
été contractualisé le 5 janvier 2017. 

 
L’année 2017 correspond à la première année de la délégation de service public commune 

pour le Parc des Expositions et le Centre de Conférences sous une nouvelle entité juridique Société 
Publique Locale Orléans Val de Loire Evénements, pour une durée de 3 ans soit jusqu’au 31 décembre 
2019. 

1°) Le Parc des Expositions 

Le Parc des Expositions a accueilli près d’une quarantaine de manifestations en 2017 
(baisse par rapport à 2016). On note une progression de la part des salons professionnels : Salon 
horticole APEX (7 % en 2016 et 13 % en 2017). 

Les salons grand public représentent toujours les manifestations les plus fréquentes (42 % 
des manifestations en 2017) avec les traditionnels salons du chat, du chiot, des vins, de l’étudiant, des 
métiers d’art, avec cependant une baisse de 5 % par rapport à 2016. 

On note l’arrivée de nouveaux clients en 2017 comme l’APEX, laboratoire Servier Industrie 
ou encore le cirque Bouglione. 

 
La majorité des manifestations sont accueillies dans les halls secondaires compte tenu de 

leur modularité à défaut de celle du grand hall qui n’est plus adapté aux exigences demandées pour ce 
type de bâtiment. 

 
Orléans Gestion a organisé huit salons (salon de la Gastronomie, salon de l’Habitat, salon du 

Mariage, salon Terre Naturelle, etc.) pour un chiffre d’affaire de 2.1 M€, ce qui est identique à 2016. 
 
La fréquentation de visiteurs a diminué de 19 % entre 2016 et 2017 (sur les entrées gratuites 

comme payantes)  notamment pour le 10
e
 salon des loisirs créatifs (accueil de 491 visiteurs en moins), 

pour la Foire Expo (environ 20 200 visiteurs en moins) et pour le salon de la gastronomie (1 400 visiteurs 
en moins). 

 
Une nouvelle signalétique a été mise en place et une billetterie en ligne est effective depuis 

2017 sur tous les salons. 
 
En 2017, il n’y a pas eu de travaux de rénovation mais essentiellement des travaux 

d’entretien et de maintenance. 
 

2°) Le Centre de Conférences 
 
Le Centre de Conférences en 2017 a connu un record en termes de nombre de 

manifestations et d’occupation globale (199 jours). Le Centre de Conférences a accueilli 
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93 manifestations (84 manifestations en 2016) soit une progression de 10% par rapport à  2016. 
 
Un maintien de 94 % des évènements accueillis au Centre de Conférences qui correspond à 

l’organisation de réunions et évènements d’entreprises contre respectivement 3 % pour les congrès et 
3 % pour les salons. En 2017, la première édition des Assises de santé et des Rencontres de la qualité 
Cosmétique a eu lieu ainsi que la journée de l’économie par DEV’UP, nouvelle agence régionale 
économique. 

 
59 % du chiffre d’affaires réalisé correspond à la vente de prestations audiovisuelles, 31 % à 

la location des salles du centre de conférences et 10% aux commissions reversées par les prestataires de 
services intervenants sur site (traiteurs). Le chiffre d’affaires reste stable par rapport à  l’année 2016. 

 
En 2017, le Centre-Val de Loire représente 80% de la clientèle des organisateurs de 

manifestations.  
 
Les manifestations du Centre de Conférences demeurent à 85% des événements à vocation 

régionale contre 82 % en 2016. Le segment National / International reste stable à 15 %. 
 
Par ailleurs, les manifestations restent principalement à vocation départementale (65 % 

vocation départementale, 20 % vocation régionale et 13 % nationale). A noter cette année, que 
2 événements à caractère international ont été accueillis au centre de conférences contre 3 en 2016. 

 
Enfin, 10 journées de gratuité ont été accordées à différents organismes par la mairie 

d’Orléans pour permettre la tenue d’évènements dans la capitale régionale. 
 
Aucun travaux n’a été réalisé au cours de l’année 2017 mais des améliorations sont en cours  

de réflexion. Les différents contrôles et mises en conformité d’usage ont été respectés. 
 
 
3°) Rapport financier 
 
En terme financier, la Société Publique Locale Orléans-Val de Loire Evènement, dans le 

cadre de la gestion du Parc des Expositions et le Centre de Conférences, réalisent sur l’exercice 2017 un 
total de charges de 3 672 K€ et un total de produits de 3 700 K€ pour un résultat d’exploitation de 27 K€ 
et un résultat avant impôt sur les sociétés de 27 K€. 

 
L’exercice 2017 fait apparaître un résultat bénéficiaire de 22 654 € avec un capital social au 

31/12/2017 de 900 000 €, soit une situation nette de 922 654 €. 
 
En 2017, pour la 1

ère
 année d’activité d’OVLE, le Fonds de Roulement est positif de  

703 K€ tandis que le besoin en Fonds de Roulement est négatif de 921 K€ soit à la clôture de l’exercice 
une trésorerie qui s’élève à 1 623 K€. 
 
 
N°   10    – Tourisme. Exercices 2016 et 2017.  Approbation du rapport d'activités des 

représentants de la Mairie au conseil d'administration de la S.P.L. ORLEANS VAL DE 
LOIRE TOURISME. 

Mme GRIVOT – Il vous est demandé d’approuver l’activité de la S.P.L. ORLEANS VAL DE 
LOIRE TOURISME du 1

er
 avril 2016 au 31 décembre 2017, la S.P.L. ayant été créée le 1

er
 avril 2016. 

 
La fréquentation est en hausse dans tous les domaines, que ce soit le nombre de visiteurs, la 

boutique, la billetterie, les visites guidées, les accueils d’individuels, les visites de groupes. Le tourisme 
d’affaires a été créé en juin 2017. De plus, un nouveau site Internet a été créé le 12 juillet 2017 avec de 
plus en plus de vues sur ce site. 

 
Un résultat financier au 31 décembre avec un chiffre d’affaires de 1 876 125 € et un bénéfice 

de 266 271 €. J’ai vraiment résumé mais je voudrais juste dire que l’activité de la S.P.L. ORLEANS VAL 
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DE LOIRE TOURISME augmente d’année en année, 2017 par rapport à 2016 et l’année prochaine, les 
chiffres 2018 seront également très bons. 

 
M. le Maire – Des remarques par rapport à ces bonnes nouvelles ? Non, je vous propose 

donc d’approuver ce rapport d’activités. 
 
 
Mme GRIVOT, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Par délibération du 14 décembre 2015, le Conseil Municipal a approuvé la création de la 

société publique locale (S.P.L.) ORLEANS VAL DE LOIRE TOURISME et a décidé que la Mairie en était 
membre fondateur avec la Communauté d’Agglomération « Orléans Val de Loire » et ce afin que la S.P.L. 
puisse exercer pour le compte de ses collectivités actionnaires la mission d’office du tourisme et de 
congrès, dans leur périmètre géographique. 

 
En vertu des articles L. 1524-5 et L. 1531-1 du code général des collectivités territoriales, il 

est prévu que les organes délibérants se prononcent au moins une fois par an sur le rapport d’activités 
écrit qui leur est soumis par leurs représentants au conseil d’administration. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Culture, Promotion du Territoire, 

Tourisme et Evènementiel, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir approuver le 
rapport d’activités des représentants de la Mairie au conseil d’administration de la 
S.P.L. ORLEANS VAL DE LOIRE TOURISME au titre des exercices 2016 et 2017. » 

 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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Annexe 
 
 

RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITÉS DE LA SPL ORLEANS VAL DE LOIRE TOURISME 
 

Années 2016 - 2017  
 

 
Il est précisé que ce rapport d’activités concerne un premier exercice comptable d’une durée de 21 mois. 
 
 
EVENEMENTS SIGNIFICATIFS INTERVENUS AU COURS DE L’EXERCICE 
 

1 - Le tourisme de loisirs 

a- L’accueil : 

 
La fréquentation en 2016 / 2017 : 
 
En 2016, sur 9 mois (début de l’exploitation le 1er/04/2016), notre outil Statoobox a dénombré 30 950 
visiteurs à l’Office de tourisme. 
En 2017, 40 178 personnes ont franchi les portes de nos locaux (avec une fermeture pendant un mois et 
demi de l’accueil pour cause de travaux). Cela a entraîné la délivrance de 12 318 renseignements au 
guichet. 
Rappelons que les visiteurs ont surtout fréquenté l’Office au début de la saison estivale avec son 
véritable lancement lors des fêtes de Jeanne d’Arc. En août, une fréquentation à la hausse indiquant une 
période de plus en plus en favorable pour la destination et septembre fortement en hausse grâce à 
l’impact du Festival de Loire. 
 

b- La boutique / billetterie : 

 
Sur les 9 mois de 2016, le chiffre d’affaires « boutique » a été de 28 800 €. 
Le chiffre d’affaires de la boutique réalisé du 1er janvier au 30 septembre 2017 s’élève à 36 343 €. Les 
résultats de la boutique sur les 9 premiers mois de 2017 ont été positifs avec une hausse de 3,95 %, soit 
une augmentation de 1 290 € par rapport à 2016. 
Ce chiffre positif est dû principalement aux très bons résultats enregistrés sur la partie billetterie qui 
connaît un développement exponentiel avec près de 95 % d’augmentation. 
Cette hausse fait suite à de très bonnes ventes réalisées pour les Châteaux de Chambord et Blois, ainsi 
que pour le zoo de Beauval. 
De plus, Orléans Val de Loire Tourisme a enregistré une fréquentation de 470 clients pour un chiffre 
d’affaires « boutique » de 2 036 € lors des fêtes de Jeanne d’Arc et a accueilli 953 personnes pour un 
chiffre d’affaires « boutique » de 1 523,79 € lors du Festival de Loire. 
 
Pour le dernier trimestre 2017, le chiffre d’affaires « boutique » réalisé a été de 7 970 € contre 8 166 € en 
2016. 
Nous constatons un montant total de recettes pour l’année 2017 de 44 313 €. 
 
Les chiffres des 3 derniers mois traduisent une très légère baisse des ventes (- 2,45 %) avec une baisse 
de 37,35 % en octobre par rapport à 2016 mais aussi une hausse de 127,65 % en décembre 2017. 
Novembre est presque à l’identique à celui de 2016 avec un chiffre d’affaires réalisé de 2 357 € TTC. 
Beaucoup trop de stocks ont été accumulés les années précédentes, il est désormais demandé de mieux 
choisir les produits, mieux les marquer, mieux évaluer les quantités à commander, privilégier les éditions 
« courtes » mais collector, etc. 
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Le top 10 des produits boutiques : 
Nom du Produit 
Carte Postale – Magnet – Médailles Un week-end à Orléans - Torchon ORL + PETIT TOUR - Livre 
Cathédrale Ste Croix ORL - Mug JDA + COULEURS ORL - Coupe Papier – Cotignac - Set de 
Chevalier/Cheval. 
 

c- Les visites guidées groupes et individuels : 
 

Groupes : 
Pour les seuls neuf mois d’exploitation de 2016, sont concernés 268 groupes, totalisant 8 351 personnes, 
mais la saison a été marquée par l’annulation de 8 groupes (440 visiteurs), suite aux inondations. 
Du 1er janvier au 31 octobre 2017, le service a concrétisé 315 demandes de visites guidées groupes (soit 
8 674 personnes) pour un chiffre d’affaires de 162 681 € TTC. 
Du 1er novembre au 31 décembre 2017, 29 groupes (soit 1 055 personnes) ont visité notre Métropole 
pour un chiffre d’affaires réalisé de 33 876 € TTC. 
 
En 2017, Orléans Val de Loire Tourisme a reçu 344 groupes contre 323 en 2016 (12 mois). 
Le chiffre d’affaires réalisé de 196 557 € TTC est en très légère baisse (-2,82 %) par rapport à 2016 
(202 281 € TTC). Il y a eu moins de longs séjours en comparaison à 2016. 
 
Individuels : 
 
En 2016 (9 mois), les visites individuelles représentaient 1 407 prestations vendues, principalement en 
août et novembre. 
 
En 2017, 2 142 personnes contre 2 164 en 2016 ont suivi nos balades pour un chiffre d’affaires de 
13 909,04 € TTC contre 14 142,55 € en 2016 (12 mois). 
Les balades restent relativement stables avec seulement 22 personnes en moins. 
Il convient de tenir compte également de la collaboration avec Ville d’Art et d’Histoire (298 visites vendues 
en 2016, 227 en 2017). 
 

d- Le tourisme d’affaires 

 
Depuis juin 2017, Orléans Val de Loire Tourisme et la Métropole d’Orléans ont voté la création d’un 
bureau des congrès sous le nom d’« Orléans convention » Bureau des Congrès d’Orléans Métropole. 
 
Les objectifs d’ « Orléans convention » : 
 

 Promouvoir Orléans Métropole comme destination de congrès et la structure CO’Met. 

 Promouvoir l’ensemble de l’offre métropolitaine sur le segment du tourisme d’affaires (Centre de 
Conférences, espace séminaire résidentiel…). 

 Assurer une prospection permanente pour l’accueil de congrès et séminaires. 

 Accompagner les organisateurs d’événements dans leurs projets (dossier de candidature, 
représentation de la ville au niveau des instances nationales et internationales…). 

 Mettre en place des partenariats avec les acteurs du tourisme d’affaires et les prestataires locaux. 

 Suivre la qualité des prestataires locaux. 
 

2 - Le web 
 
Depuis la création du site internet et sa mise en ligne le 12 juillet 2017, Orléans Val de Loire Tourisme a 
pu enregistrer : 
 
Site internet : 
Du 11 juillet au 30 septembre 2017 :  25 723 visites - 20 822 utilisateurs uniques - 109 990 pages vues - 
4,28 pages/session. 
Du 1er octobre au 31 décembre 2017 : 21 029 visites – 17 149 utilisateurs uniques – 87 265 pages vues - 
4,15 pages/session. 
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Réseaux sociaux : 
Du 11 juillet au 30 septembre 2017 : 

 Facebook : 
- 1 500 mentions « J’aime » au mois de janvier  
- 2 120 mentions « J’aime » fin septembre. Augmentation progressive. 

 Instagram : création du compte en janvier 2017. 
- 35 abonnés en janvier  
- 467 abonnés fin septembre. Augmentation progressive. 

 
Du 1er octobre au 31 décembre 2017 : 

 Facebook :  
- 2 121 mentions « J’aime » au mois d’octobre 
- 2 242 mentions « J’aime » fin décembre 2017. Augmentation progressive. 

 Instagram : 
- 467 abonnés en octobre 
- 650 fin décembre 2017. Augmentation progressive. 
 

Bornes : 
Du 1er octobre au 31 décembre 2017 : 

 Vitrine : 729 visiteurs. 

 Intérieure : 146 visiteurs. 
 
 
RESULTAT FINANCIER 
 
Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2017, le chiffre d’affaires s’est élevé à 1 876 125 € et est lié au 
contrat de prestations de services relatives à la mission d’office de tourisme confiée à la société par 
ORLEANS METROPOLE. 
 
Les charges d’exploitation sont de 1 545 475 €. 
Les produits d’exploitation sont de 1 928 269 €. 
 
Le résultat d’exploitation ressort pour l’exercice à 382 793 €. 
 
Après prise en compte de l’impôt sur les sociétés de 116 495 €, le résultat de l’exercice clos le 
31 décembre 2017 se solde par un bénéfice de 266 271 €. 
 
Au 31 décembre 2017, le total du bilan de la société s’élevait à 1 251 108 €. 
 
 
EVOLUTION PREVISIBLE DE LA SOCIETE ET PERSPECTIVES D’AVENIR 
 
Avec la signature d’un nouveau marché au 1er/04/2018, le chiffre d’affaires est passé de 1 283 500 € 
HT/12 mois à 1 383 500 € HT/an. 
L’exercice 2018 verra donc se concrétiser un chiffre d’affaire de 1 358 500 € HT. 
 
 
EVENEMENTS IMPORTANTS INTERVENUS ENTRE LA CLOTURE DE L’EXERCICE ET LA 
REDACTION DU PRESENT RAPPORT DE GESTION 
 
Les événements significatifs suivants sont intervenus entre la date de clôture de l'exercice et la date 
d'établissement du présent rapport de gestion : 
 

 Embauche d’un nouveau Directeur Général au 02/01/2018. 

 Embauche du responsable du bureau Chine. 

 Définition d’une stratégie touristique sur le territoire d’ORLEANS METROPOLE. 

 Création du bureau des Congrès – Orléans Convention, avec renforcement de l’équipe. 
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 Lancement d’une première campagne de promotion touristique « Citybreak », notamment dans le 
métro parisien. 

 Mise en place des plans d’actions « loisirs ». 
 
 
N°   11    – Relations internationales. Adhésion à l'association internationale des Maires 

francophones (A.I.M.F.) en tant que membre associé. Désignation d'un représentant. 

Mme GRIVOT – Il s’agit d’approuver l’adhésion de la Mairie d’Orléans en qualité de membre 
associé de l’association internationale des Maires francophones où siègent nos Maires de villes jumelles 
que sont La Nouvelle Orléans et Parakou et de désigner M. le Maire comme titulaire et Mme CUGNY-
SEGUIN comme suppléante. 

 
M. le Maire – Auparavant, je vous demande si vous êtes d’accord de procéder au vote à 

mains levées et ensuite je vous consulte. 
 
 
Mme GRIVOT, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Créée à l’initiative des Maires de Paris et de Québec en 1979, l’association internationale 

des Maires francophones (A.I.M.F.) a pour vocation d’établir entre les maires et responsables des villes 
capitales et métropoles qui la composent, grâce à l’usage commun de la langue française, une 
coopération étroite dans tous les domaines de l’activité municipale. 

 
L’A.I.M.F. a également pour but de rendre concrète la solidarité entre les municipalités et les 

associations de villes, en multipliant entre elles les échanges d’informations et d’expériences de toute 
nature. 

 
Elle exerce son action dans les domaines suivants : renforcement de l’Etat de droit, 

éducation, formation des cadres municipaux, urgence humanitaire, santé, culture, gestion, technique, 
jeunesse, sports et loisirs. 

 
L’association se compose de villes adhérentes, de membres associés, de Présidents 

d’associations de villes et de membres d’honneur. Le nombre de villes adhérentes par pays est limité à 
10, quota atteint pour la France. C’est pourquoi, la Mairie peut solliciter de devenir membre associé de 
l’A.I.M.F. Cette adhésion permettra de participer, à titre consultatif, aux activités de l’association. 

 
Les villes jumelles d’Orléans, Parakou (BENIN) et La Nouvelle Orléans (ETATS-UNIS) sont 

adhérentes de l’association A.I.M.F. respectivement depuis 1999 et 2015. La Mairie a déjà été adhérente 
à l’A.I.M.F. en 2006. 

 
L’adhésion à l’A.I.M.F. permettra à la Mairie d’intégrer un opérateur de la francophonie et de 

l’aide publique au développement reconnu par les Etats, l’O.N.U. et les bailleurs internationaux, se faire 
connaître au niveau mondial, de faire part de son expérience en matière de francophonie notamment à 
travers ses Voix d’Orléans et ses actions menées dans le cadre de ses jumelages avec Parakou et la 
Nouvelle Orléans, et d’échanger sur les bonnes pratiques à mettre en œuvre. 

 
L’adhésion de la Mairie à l’A.I.M.F. en tant que membre associé est conditionnée à son 

approbation par l’assemblée générale de l’A.I.M.F. du mois de novembre 2018. 
 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Culture, Promotion du Territoire, 

Tourisme et Evènementiel, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver l’adhésion de la Mairie en qualité de membre associé de l’association 
internationale des Maires francophones (A.I.M.F.) ; 
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2°) en application de l’article L. 2121-21 du code général des collectivités territoriales, 
décider à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret pour la désignation du représentant de 
la Mairie au sein des différentes instances exécutives de l’organisme ; 

3°) désigner M. le Maire comme représentant titulaire de la Mairie au sein des différentes 
instances exécutives de l’organisme, et Mme CUGNY-SEGUIN, Conseiller Municipal délégué, 
comme représentant suppléant ; 

4°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer la fiche d’adhésion au nom de la 
Mairie et pour accomplir toutes les formalités nécessaires. » 

 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   12    – Mécénat. Création de la Fondation Orléans Mécénat. Approbation du principe. 

Approbation d'une convention à passer avec la fondation FACE. Désignation d'un 
représentant. 

* 
*       * 

* 
 

Présentation d’un powerpoint par Mme ODUNLAMI. 
* 

*       * 
* 

 

 
 

Mme ODUNLAMI – Mes chers collègues, il s’agit effectivement de la création de la 
Fondation Orléans. Après plus de 18 mois de travail sur le sujet du mécénat où nous avions pu mettre en 
place la création d’un cercle des mécènes en 2017 et puis l’adhésion à un portail de crowdfunding qui 
nous a permis de financer 90 dessins d’artistes orléanais de la Perche, nous proposons désormais la 
création d’une fondation dans la continuité de ce travail autour des mécènes et de l’attractivité de notre 
territoire. 
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Mme ODUNLAMI – En quelques mots, qu’est-ce qu’une fondation territoriale ? C’est une 
structure qui permet de fédérer tous les acteurs locaux, publics comme privés, pour participer au 
financement d’un projet de territoire. Ce projet permet de développer auprès des habitants et des 
mécènes un sentiment d’appropriation collective et de travail commun sur une responsabilité citoyenne et 
de devenir aussi un vecteur positif de la réussite de notre territoire. 

 
L’objet de cette fondation est évidemment de stimuler et de soutenir les initiatives locales 

dans différents domaines qui peuvent être la culture, le patrimoine, l’éducation - on l’a vu tout à l’heure 
avec la présentation de M. MONTILLOT notamment autour de la réussite éducative. Ce sont tout à fait 
des projets sur lesquels cette fondation peut intervenir – également académique, économique ou social 
en privilégiant la coopération, l’innovation et la performance économique et sociale. 
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Mme ODUNLAMI – Cette fondation doit être abritée. Elle sera la Fondation Orléans, mais 
elle sera abritée par une autre fondation et celle qui a été retenue est la Fondation FACE reconnue 
d’utilité publique. C’est important de pouvoir s’appuyer sur ce type de fondation pour nous permettre de 
lever des fonds et pouvoir effectivement proposer aux entreprises de la rejoindre. 

 
Elle nous permet également de profiter de son expertise sur l’animation de réseaux 

territoriaux qui s’investissent dans l’intérêt général, puisque la Fondation FACE abrite un certain nombre 
d’autres fondations, qu’elles soient territoriales ou sur des sujets bien précis, d’où le choix de retenir cette 
fondation. 
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Mme ODUNLAMI – Comme je le disais à l’instant, les projets peuvent être sur des sujets 
variés : le social, la culture et nous avons fléché un certain nombre de projets. 

 
Les clubs coup de pouce clé sont un très bon exemple puisque les entreprises, par rapport à 

leur Responsabilité Sociétale d’Entreprise (RSE) par exemple, peuvent s’intéresser à ce genre de sujet. 
Le développement durable est aussi un sujet qui est fléché ; le soutien à l’implantation de grandes écoles 
- nous en aurons peut-être prochainement - ou bien encore, on en parlera tout à l’heure, la restructuration 
du M.O.B.E. Cette fondation peut nous permettre de travailler avec des entreprises pour le financement 
de ce type de projets. 
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Mme ODUNLAMI – Cette délibération nous permettra donc de pouvoir officiellement créer 
cette fondation qui a pour projet d’être mise en route à partir de janvier 2019 et évidemment sur la 
structure qui sera porteuse, nous prévoyons un certain nombre d’acteurs. La Ville d’Orléans sera 
représentée, des personnes de la Fondation FACE seront également présentes et bien sûr les mécènes 
qui rejoindront la fondation. 

 
Le ticket d’entrée actuel est de 50 000 €. La Ville d’Orléans sera membre fondateur à hauteur 

de 50 000 €. Je vous remercie. 
 
M. le Maire – C’est quelque chose de très important. Je donne la parole à Mme TRIPET et 

ensuite à Mme LEVELEUX-TEIXEIRA. 
 
Mme TRIPET – Merci. Cela va être une explication de vote puisque nous allons nous 

abstenir. En effet vous le savez et ce ne sera une surprise pour personne ici, nous sommes toujours très 
dubitatifs sur ce mécénat qui se développe tant à Orléans que partout en France et qui viendrait pallier les 
défaillances de l’Etat sur tous les sujets, le même Etat qui continue par ailleurs à laminer les services 
publics qui sont pourtant eux les garants sur tout le territoire et où que l’on habite, d’un service de même 
qualité et de même coût pour toutes et tous. 

 
Par ailleurs, nous sommes aussi très dubitatifs sur les coûts de fonctionnement de ces 

fondations. Je ne dis pas que ce sera celle d’Orléans qui fonctionnera comme cela, mais en tout cas, les 
coûts de ces fondations, les avantages fiscaux qui y sont reliés, etc… Je vous le dis, oui, nous sommes 
très dubitatifs quant à cela et nous serons extrêmement vigilants sur le fonctionnement de la Fondation 
Orléans Mécénat. J’en veux pour exemple, ce qui s’est passé l’année dernière à l’Hôpital d’Orléans et qui 
est plutôt une bonne chose : l’inauguration d’une salle pour les enfants victimes de violences et qui 
pouvaient témoigner et à distance contre leur agresseur. Cette salle a été en partie financée par une 
association que dirigeait Laëticia HALLYDAY. Moi, je suis désolée, je suis quand même assez dubitative 
que cette dame, qui est de par son nom la représentante d’exil fiscal, d’optimisation fiscale, ait pu venir. Si 
cette dame, comme d’autres, payait ses impôts en France, nous n’aurions pas besoin de faire appel à du 
mécénat. Je pense que le premier acteur devrait être les services publics. Et quand on voit qu’il y a 60, 80 
ou même 100 milliards d’euros chaque année qui partent en fraudes fiscales et optimisations fiscales, je 
me dis qu’avec ces fonds-là, nous aurions bien à travailler que ce soit les collectivités territoriales, que ce 
soit Orléans ou même tout le pays. Merci. 
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M. le Maire – Bien, comme vous voulez. 
 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – Nous voterons pour la Fondation. Pour autant, on a aussi 

quand même quelques questions à poser et puis une remarque à faire qui va un peu dans le sens de ce 
que vient de dire Dominique TRIPET. 

 
La Fondation, et c’est ce que j’ai entendu de l’exposé de Béatrice ODUNLAMI, est une façon 

de fédérer les acteurs locaux, ce qui est une bonne chose parce que c’est un vrai moteur pour le territoire 
et cela permet effectivement de construire un projet commun, acteurs publics comme acteurs privés. C’est 
donc pour cela que l’on va voter pour, car on pense que c’est un outil de développement et de fédération, 
mais – et c’est notre petite réserve, qui vaut quand même un vote positif – je ne voudrais pas que la 
Fondation s’inscrive dans une logique de substitution, c’est-à-dire que le privé pallie le désengagement du 
public, parce que si c’était cela, le territoire ne serait pas gagnant. Pour nous, c’est vraiment une logique 
d’ajout. C’est un élément supplémentaire, cela ne peut pas être un élément qui prend la place d’un autre, 
en tout cas, c’est comme cela que je l’ai entendu de l’exposé qui nous a été fait. 

 
S’agissant des questions, on en a essentiellement deux. On a entendu le type de projets qui 

sont présentés. On voudrait savoir en termes de levées de fonds quels sont les objectifs que se sont 
donnés les promoteurs de la Fondation à l’horizon de 4-5 ans ? J’imagine que cela a été évidemment 
envisagé. Autre question un peu plus concrète encore, j’aurais voulu savoir quels étaient les liens entre 
cette Fondation et la Fondation de l’Université d’Orléans ? En effet dans les attendus, il est mentionné 
que parmi les projets, il y a également un volet académique. Or l’Université est aussi dotée d’une 
fondation sur le secteur académique. Donc, j’espère que ces fondations travaillent en bonne intelligence 
et pas en concurrence parce que déjà que l’Université ne va pas très bien ainsi que la Fondation de 
l’Université, et si en plus cette fondation venait un peu sur ses plates-bandes, cela pourrait encore affaiblir 
sa position. Aussi, je voulais savoir comment s’articulait, sur ce secteur académique en particulier, la 
Fondation d’Orléans et la Fondation de l’Université d’Orléans. Je vous remercie. 

 
M. le Maire – La parole est à M. MONTILLOT. 

 
M. MONTILLOT – Trois remarques par rapport à ce projet qui est un très beau projet pour la 

Ville d’Orléans. Cela va nous permettre de faire avancer bon nombre de projets nouveaux. 
 
La première chose pour rappel et pour mémoire, le mécénat et le travail d’une fondation, ce 

n’est pas du sponsoring. Sur le plan formel, un élément important est que l’ensemble des membres de 
cette fondation bénéficient effectivement de certains avantages qui peuvent être des avantages fiscaux – 
on est d’accord –, mais c’est dans tous les domaines y compris pour le Téléthon et autres, ils n’ont pas à 
faire figurer et à faire mentionner leur nom sur les dispositifs auxquels ils apportent leur contribution. C’est 
un élément que je tiens à souligner et qui me paraît important. 

 
La deuxième chose, comme l’a indiqué il y a l’instant Mme LEVELEUX-TEIXEIRA, est qu’il 

existe de nombreuses fondations, y compris dans la sphère publique, l’Université d’Orléans n’étant pas la 
seule à avoir une fondation puisqu’aujourd’hui, la plupart des grandes écoles et des universités – je pense 
à Dauphine par exemple – ont déjà créé depuis longtemps leur propre fondation qui leur permet 
effectivement de bénéficier de contributions des entreprises au-delà de ce qui est apporté par l’Etat et par 
les familles, puisque bien sûr il y a aussi la cotisation. 

 
Dans le domaine de l’enseignement supérieur, tout le travail qui est fait aujourd’hui – et je 

pense qu’Olivier CARRE en parlera – c’est pour permettre effectivement d’améliorer et d’augmenter 
encore l’offre de l’enseignement supérieur sur notre capitale régionale. 

 
Pour répondre plus pratiquement à Mme TRIPET, un élément qui me paraît important est 

celui de l’aide à l’enfance et notamment sur l’aide pédagogique à l’enfance. J’ai évoqué tout à l’heure très 
succinctement, le travail qui est fait dans les clubs coup de pouce clé. Nous devrions bénéficier d’un 
apport au niveau de ce mécénat de façon ponctuelle et marginale, mais ce n’est pas pour que cela se 
fasse au détriment de ce qui est déjà investi par la Ville d’Orléans et par nos partenaires de l’Etat 
puisqu’on a également une contribution de l’Etat sur cette action. C’est pour nous permettre d’augmenter 
le nombre de clubs qui sont pris en charge effectivement au niveau de l’ingénierie municipale. C’est 
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simplement une double réponse d’ailleurs y compris par rapport à ce que disait Mme LEVELEUX-
TEIXEIRA, ce n’est pas pour venir en quelque sorte se substituer grâce aux fondations à des actions qui 
aujourd’hui seraient menées soit au niveau des pouvoirs publics nationaux, c’est-à-dire de l’Etat, soit au 
niveau du pouvoir public local, c’est-à-dire la Ville d’Orléans. 

 
M. le Maire – Mme ODUNLAMI. 
 
Mme ODUNLAMI – En complément de ce que vient de dire M. MONTILLOT, c’est vrai qu’il y 

a un réel intérêt des entreprises de notre territoire et des particuliers également sur ce type d’opérations. 
Pour donner quelques chiffres, depuis la création en juin 2017, nous avons déjà eu 40 mécènes avec 
300 000 € d’investissements, ce qui prouve quand même que c’est un intérêt important. Et effectivement, 
ce ne sont pas des fonds qui se substituent à ce que fait la collectivité, mais des choses qui viennent en 
complément et qui permettent de créer de nouveaux projets voire de développer des projets existants. 

 
De plus, si nous avons fait le choix de la Fondation FACE comme fondation accueillante, 

c’est bien parce qu’on voulait s’appuyer en tant que collectivité sur une structure existante, qui ait une 
certaine expérience et qui abrite d’autres fondations, dont je peux en nommer quelques-unes : 

 
- la Fondation du Dunkerquois Solidaire qui permet aux associations, aux entreprises et aux 

habitants du Dunkerquois d’agir concrètement pour le développement social et humain de leur territoire. 
- la Fondation Inclusion Paris 2018 qui agit pour l’inclusion des personnes LGBT dans la 

société par le biais du sport et de la culture. 
 
Vous voyez, ce ne sont pas que des fondations qui concernent des collectivités, mais aussi 

sur des sujets comme les femmes, l’inclusion, le développement d’un territoire. C’est pour cela qu’on 
s’appuie sur cette fondation. 

 
M. le Maire – Merci. Je retiendrais deux choses. D’abord, il a été évoqué la défaillance des 

pouvoirs publics, cela a commencé par l’Etat. Après, à juste titre, il a été dit qu’il ne fallait pas que cela se 
substitue à des actions communales au sens large. Tout cela est juste. 

 
Pour être très clair également, un des éléments de ces fondations, c’est l’impact fiscal qu’elle 

peut avoir sur les donateurs – il ne faut pas se cacher derrière son petit doigt ! -. De plus, si jamais l’Etat 
considérait qu’il devait faire des économies sur tout, y compris sur ces sujets, les lois de finances 
annuleraient ses capacités de faire. Donc ce qui reste, c’est l’élément qui a été souligné par plusieurs 
d’entre vous, le fait que par ces dispositifs, on a une fédération des acteurs locaux, une mobilisation, qui 
va au-delà de ce que nous représentons en tant qu’entité publique. Et c’est ça qui est intéressant parce 
qu’une ville ne fonctionne pas que sur ses institutions, elle fonctionne au niveau de l’ensemble des 
habitants, des forces vives qu’il y a sur le territoire et tous les moyens qui doivent être mis en œuvre pour 
les mobiliser. C’est la même philosophie que le budget participatif au niveau des habitants et tout ce qui 
peut se passer dans les conseils citoyens, etc. Tous ces éléments-là contribuent à faire vivre le territoire 
et à le faire avancer. 

 
Donc nous, on essaye les uns et les autres, et après chacun sur ses bancs, de faire en sorte 

de donner des impulsions en fonction de ce que l’on croit et que l’on pense être bien pour la collectivité. 
Mais derrière, ce n’est pas nous les 55 ici réunis, qui pouvons aller jusqu’au bout. Il faut arriver à mobiliser 
les acteurs et parmi eux, il y a effectivement les acteurs économiques. Je trouve que c’est une bonne 
chose que les acteurs économiques s’intéressent, et ils sont nombreux à y être volontaires, à des sujets 
autres que leur centre de profits - vous voyez, c’est moi qui le dis, Mme TRIPET -, car cela les amène 
effectivement à s’intéresser à des éléments du territoire comme les clubs coup de pouce pour l’inclusion 
des enfants dans la société et leur donner un coup de pouce sur l’avenir ou à des éléments patrimoniaux, 
des éléments plus académiques. On a évoqué l’Université mais l’enseignement supérieur dans son 
ensemble est un des éléments importants du territoire. Bref, ce sont tous ces éléments-là qui sont 
mobilisés. Concernant la culture, aujourd’hui beaucoup d’éléments culturels sont faits à partir d’éléments 
institutionnels publics, à travers du sponsoring et aussi le mécénat. Tout cela participe, me semble-t-il, à 
un bon état d’esprit qu’il doit y avoir sur le territoire, c’est-à-dire se mobiliser pour lui, se mobiliser pour 
tous les habitants. Là-dessus, on peut avoir toutes les postures que l’on veut, moi je retiens cela à travers 
cette initiative et je remercie tous ceux qui l’ont mise en œuvre car cela correspond vraiment à un objectif 
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utile pour l’Orléanais. Je vous consulte sur cette délibération. 
 
 
Mme ODUNLAMI, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Confrontés aux grands enjeux de société, les dirigeants d'entreprises comme les 

responsables politiques s'interrogent sur la qualité de leur développement et leur impact environnemental 
et social. Ils sont nombreux à considérer qu'il faut contribuer de façon plus positive à leur environnement 
et ont conscience de la nécessité d'interagir avec cet environnement économique et social. L'entreprise 
ne peut être compétitive que dans un écosystème sain où les sphères économique, politique, académique 
et sociale coopèrent avec intelligence. 

 
Localement, de nombreuses entreprises investissent déjà le champ de l’intérêt général avec 

leurs politiques de mécénat ou de responsabilité sociale et environnementale. C’est pourquoi, à l’initiative 
de la Mairie, les entreprises de toute taille et acteurs locaux de l’orléanais sont invités à se rassembler 
pour soutenir des actions d’intérêt général portées par les acteurs territoriaux, en participant à la création 
de la Fondation Orléans Mécénat. 

 
La Fondation Orléans Mécénat aura pour but de contribuer au  développement du territoire 

en mobilisant tous les acteurs pour stimuler les initiatives dans les domaines culturel, patrimonial, 
éducatif, académique, économique et social. Le soutien de la fondation sera réservé à des projets 
d’intérêt général, concrets, utiles au territoire de l’Orléanais. 

 
Tout projet entrant dans les domaines d’intervention de la fondation est susceptible d’être 

aidé, s’il respecte deux exigences majeures : 
- l’intérêt général, 
- l’impact (les projets se doivent de produire des effets économiques, sociaux ou culturels). 
 
La forme d’une fondation sous égide d'une fondation reconnue d'utilité publique qui allie 

sécurité juridique, réactivité, et échange d'expérience avec un réseau compétent a été retenue. La 
fondation abritante reconnue d’utilité publique assure les fonctions de gestion financière, administrative, 
juridique, comptable et fiscale, elle est membre de droit du comité exécutif et de ce fait participe au suivi 
opérationnel de la fondation abritée. 

 
Le choix de la fondation abritante FACE (Fondation Agir Contre l’Exclusion) a été privilégié 

car elle couvre 5 champs d’action : l’entreprise, l’emploi, l’éducation, la vie quotidienne et les territoires, en 
concordance avec notre projet. 

 
La Fondation FACE présente l’avantage d’avoir été créée par des entreprises et mobilise 

aujourd’hui 5 650 entreprises contributrices de toutes tailles et de tous secteurs, en France et désormais à 
l’international. La Fondation FACE apportera en outre son expertise dans la structuration et l’animation 
d’un réseau territorial d’entreprises. 

 
La Fondation Orléans Mécénat, qui est créée au 1

er
 janvier 2019, sera administrée par un 

Comité exécutif composé : 
- d’un collège de 10 dirigeants d’entreprises au maximum, donateurs fondateurs ou leurs 

représentants désignés librement par chacun d’eux ; 
 

- d’un collège de 5 élus au maximum, composé d’un élu représentant la Mairie, fondateur 
initial, d’un élu représentant chacune des collectivités territoriales associées, désignés par 
leurs assemblées respectives ; 

 

- de la Fondation FACE, représentée par le Délégué Général ou son représentant ; 
 

- de 5 personnes qualifiées au maximum, agissant en qualité d’expert, ou donateur non 
fondateur désignées par les membres Fondateurs. 
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L’objectif est de pouvoir disposer à terme de ressources pérennes de l’ordre de 800 000 € 
par an essentiellement apportées par les entreprises selon le budget prévisionnel suivant : 
 

RESSOURCES 

Fondateurs (50 K€ / an) 350 K€ 

Grands donateurs (20 K€ / an) 240 K€ 

Mécènes (+/- 4 K€ / an) 160 K€ 

Collectivités 50 K€ 

TOTAL 800 K€ 

 
En fonction du montant de leur soutien à la fondation, les entreprises peuvent être donateur 

fondateur (50 K€/an), grand donateur (20 K€/an) ou mécène (<20K€/an). 
 
Le collège des donateurs fondateurs est représenté au comité exécutif, par 10 membres élus 

parmi eux. 
 
Une partie de ces ressources pourra être mise à disposition de la fondation sous forme de 

moyens humains, matériels ou compétences. 
 
Il est proposé que la contribution de la Mairie pour 2018, en tant que fondateur initial, prenne 

la forme d’un apport financier par le biais d’une subvention d’un montant de 50 000 €. 
 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Culture, Promotion du Territoire, 

Tourisme et Evènementiel, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver le principe de la création de la Fondation Orléans Mécénat à compter du 
1

er
 janvier 2019 ; 

 
2°) approuver la convention relative à la création de la Fondation Orléans Mécénat sous 

égide de la Fondation FACE ; 
 
3°) approuver l’entrée de la Mairie, en qualité de fondateur initial ; 
 
4°) attribuer à la Fondation Orléans Mécénat une subvention de 50 000 € au titre de l’année 

2018 ; 
 
5°) en application de l’article L. 2121-21 du code général des collectivités territoriales, 

décider à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret pour la désignation du représentant de 
la Mairie d’Orléans au sein du comité exécutif de la Fondation Orléans Mécénat ; 

 
6°) désigner M. le Maire comme représentant de la Mairie pour siéger au sein du comité 

exécutif de la Fondation Orléans Mécénat ; 

 
7°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer ladite convention au nom de la 

Mairie ; 
 
8°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la 

Mairie : fonction 01, nature 6558, opération ZG2P002B, service gestionnaire DIC. » 
 

ADOPTE PAR 50 VOIX. 
IL Y A 2 ABSTENTIONS. 
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N°   13    – Muséum d'Orléans pour la biodiversité et l'environnement (M.O.B.E.). Adhésion à 
l'association des musées et centres pour le développement de la culture scientifique 
technique et industrielle (A.M.C.S.T.I.). 

M. VINCOT, Conseiller Municipal délégué, s’exprime ainsi : 
 
« Après plus de deux siècles d’histoire, le Muséum d’Orléans vit une profonde mutation qui 

verra son enveloppe et ses aménagements intérieurs totalement repensés. L’ensemble du projet du 
M.O.B.E. est revisité, afin de rencontrer ses publics, d’assurer le rayonnement scientifique de ses 
collections et de son expertise et de revenir fortement sur le devant de la scène. Ceci passe notamment 
par l’environnement partenarial du M.O.B.E. et son réseau, tant celui qu’il organisera sur le territoire que 
celui auquel un grand établissement de culture scientifique se doit d’appartenir. 
 

Aussi, dans cet objectif de reconstitution de son réseau et de tenir la place du M.O.B.E. sur la 
scène nationale, il est proposé que la Mairie adhère à l’association des musées et centres pour le 
développement de la culture scientifique technique et industrielle (A.M.C.S.T.I.). 

 
Le coût annuel de l’adhésion est de 300 € T.T.C. Toutefois à titre exceptionnel compte tenu 

de la période d’adhésion, ce montant sera payé une seule fois pour les années 2018 et 2019. 
 
L’A.M.C.S.T.I. est aujourd’hui l’association incontournable en terme de culture scientifique. 

L'A.M.C.S.T.I. œuvre pour la reconnaissance et le développement des cultures scientifique, technique et 
industrielle et fédère une diversité de structures et d'acteurs engagés dans le partage des connaissances, 
des savoirs. Les actions conduites par l'association ont pour objectifs de permettre l'échange, le 
croisement, la mutualisation, et par-là l’enrichissement et la montée en compétences de chacun des 
adhérents. 

 
En outre, l’A.M.S.C.T.I. organise pour ses adhérents un congrès annuel très utile pour nouer 

des liens, partenariats et connaitre les pratiques des autres et publie un bulletin annuel qui propose une 
réflexion plurielle sur les cultures scientifique, technique et industrielle, via des articles de fond et retours 
d'expériences, un espace sur la vie des réseaux des territoires et les actualités de l'A.M.S.C.T.I. Le 
conservateur du Muséum d’Orléans pour la biodiversité et l’environnement représentera la collectivité au 
sein de cette association. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Culture, Promotion du Territoire, 

Tourisme et Evènementiel, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver l’adhésion de la Mairie à l’association des musées et centres pour le 
développement de la culture scientifique technique et industrielle (A.M.C.S.T.I.) pour un coût 
annuel de 300 € T.T.C. ; 

2°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer tout document relatif à cette 
adhésion ; 

3°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la 
Mairie : fonction 314, nature 6281, service gestionnaire MHN. » 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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N°   14    – Arts et économie créative. Gestion du Zénith d'Orléans. Exercice 2017. Examen du 
rapport  d'activités de la S.E.M. ORLEANS SPECTACLES. 

Mme KERRIEN – Il s’agit du rapport d’activités de la S.E.M. ORLEANS SPECTACLES. Le 
Zénith se porte plutôt bien avec à nouveau un bon résultat financier en 2017. Durant cette année, on a vu 
50 spectacles, on a accueilli 15 manifestations économiques et les prévisions 2018 sont plutôt à la 
hausse. 

 
Le souci que nous avons, mais comme depuis quelques années, ce sont les frais de sécurité 

comme vous le savez, qui sont un vrai sujet pour les salles de spectacles et en particulier les salles à 
grand jauge. 

 
Donc, on est plutôt satisfait de ce qui s’y passe. Pour M. MARTIN, j’ajouterai que le Zénith 

verse une redevance fixe de 150 000 € à la Ville plus un intéressement qui est de 395 000 € pour 2017. 
 
M. le Maire – Des remarques, des questions ? M. RICOUD. 
 
M. RICOUD – A chaque délibération portant sur la gestion du Zénith, nous abordons la 

question du pass culture. On avait échangé avec Nathalie KERRIEN à ce sujet en lui disant que c’était 
Orléans Spectacles qui pouvait prendre la décision. Je crois que même si la culture ne se résume pas au 
Zénith, il y a beaucoup de familles qui ne peuvent pas assister aux spectacles du fait parfois des prix 
pratiqués. Je pense que cette question-là devrait être posée ultérieurement. Je vous remercie. 

 
Mme KERRIEN – Je peux vous répondre, Michel RICOUD. En effet, le pass culture est plutôt 

proposé pour les structures publiques et municipales. Le Zénith étant une société, cela n’entre pas dans 
cette catégorie. Mais on a aussi un certain nombre de processus qui sont mis en place et de partenariats 
avec le Zénith d’Orléans qui permettent de proposer gratuitement deux fois dans l’année des places pour 
des publics qui sont en général éloignés de la culture. Je pense en particulier aux plus jeunes mais pas 
uniquement. Ce n’est peut-être pas encore suffisant, mais nous avons bien en tête en effet que chaque 
Orléanais doit pouvoir bénéficier du Zénith. 

 
M. le Maire – De plus, ce sont les organisateurs qui fixent les prix, ce n’est pas nous, ni le 

Zénith lui-même. Donc, on prend acte de ce rapport. 
 
 
Mme KERRIEN, 5

ème
 Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 

 
« L’article 52 de l’ordonnance du 29 janvier 2016 relative au contrat de concession prévoit 

que les délégataires de service public doivent produire chaque année, à l’autorité concédante, un rapport 
comportant notamment les comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l’exécution du contrat 
de concession et une analyse de la qualité des ouvrages ou des services. 

 
La S.E.M. ORLEANS SPECTACLES, délégataire du service public pour la gestion du Zénith 

d’Orléans, a remis son rapport d’activités pour l’exercice 2017. 
 

Dans ces conditions, après avis de la Commission Culture, Promotion du Territoire, 
Tourisme et Evénementiel, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir prendre acte du 
compte rendu annuel d’activités du délégataire ORLEANS SPECTACLES pour la gestion du Zénith 
d’Orléans au titre de l’exercice 2017. » 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE. 
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N°   15    – Arts et économie créative. Gestion de l'Astrolabe. Exercice 2017. Examen du rapport 
d’activités de l’association Antirouille. 

Mme KERRIEN – Il s’agit du rapport sur la gestion de l’Astrolabe assurée par l’association 
L’ANTIROUILLE. 

 
Avant de parler de ce rapport, je voudrais féliciter toute l’équipe de l’Astrolabe puisque ce 

week-end, il y a eu la 3
ème

 édition du Festival Hop Pop Hop. Ce fut un succès évidemment avec une 
météo magnifique, mais aussi une fréquentation maximale le samedi, ce qui veut bien dire que ce festival 
a trouvé sa place dans la ville maintenant. Il est vrai qu’il se passe dans le centre-ville, dans un certain 
nombre de lieux que chacun apprécie : le Jardin de l’Evêché bien sûr, mais aussi les établissements 
culturels comme le 108, le Centre chorégraphique, la salle de l’Institut, le Théâtre, etc. Je les félicite car 
c’était une organisation extrêmement professionnelle avec une très belle programmation. Si nous avons 
choisi de soutenir également avec force la Ville d’Orléans, Soufiane SANKHON et moi, ce festival c’est 
bien parce qu’il aide les artistes émergents, c’est-à-dire qu’on est là vraiment dans une politique de 
soutien à ce que sera la musique de demain, et je crois que c’est très intéressant. On voit qu’on a aussi 
beaucoup de relais dans la presse nationale. Donc, vraiment bravo à eux. 

 
Concernant l’exercice 2017, cela s’est bien passé également. Les activités principales, vous 

les connaissez. C’est de la diffusion, donc des concerts et cela représente à peu près la moitié de l’activité 
de l’Astrolabe. Et puis une grande partie de l’activité est consacrée à l’action culturelle, et là nous y tenons 
beaucoup, puisque pour revenir à ce que disait Florent MONTILLOT tout à l’heure, beaucoup de scolaires 
peuvent mener des projets à l’Astrolabe avec des professionnels de la musique et cela fonctionne très 
bien. 

 
En tout, il y a eu 19 000 spectateurs dans l’année. Le prix moyen est de 15 € avec une 

tarification extrêmement offensive pour les personnes qui sont justement éloignées de la culture. Donc, je 
crois que l’Astrolabe remplit toutes ses missions avec en plus un compte de résultats à l’équilibre. 

 
M. le Maire – Des remarques ? Mme LEVELEUX-TEIXEIRA. 
 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – C’est juste pour dire qu’ils font un super travail. Hop Pop Hop, 

c’est super et en particulier à l’Astrolabe. Ce qui me frappe à chaque fois que j’y vais, c’est que c’est très 
mêlé. On a des publics de jeunes, de moins jeunes et parfois, on dit que l’intergénérationnel, c’est 
vraiment difficile à faire, or je vois qu’ils y arrivent très bien. Ils ont un public de fidèles, mais il y a aussi 
des gens qui viennent de manière plus ponctuelle. C’est vraiment un acteur culturel majeur de la Ville et 
plus globalement de la région. Je pense que le Festival Hop Pop Hop a vocation à s’inscrire dans la durée 
et pour le coup à faire vraiment rayonner Orléans par une couverture médiatique qui est de plus en plus 
importante et encore une fois par la qualité de ce qui est programmé. 

 
M. le Maire – Je pourrais juste ajouter à ces propos qu’il n’y a pas beaucoup de festivals sur 

l’Orléanais et donc c’est important d’en avoir un. De plus, j’ai observé cette année qu’il y avait une très 
bonne relation avec les autres structures culturelles d’Orléans et donc il y a une ferveur culturelle qui est 
en train de se faire. Quand je dis en train, ce n’est pas ces jours-ci, c’est un long travail où toutes les 
structures : le Centre Dramatique National (C.D.N.), la Scène Nationale, le Centre chorégraphique, etc, 
qui étaient des lieux où chacun était quand même un peu chez soi, fermés des autres, s’ouvrent déjà 
entre eux et chacun peut être le vecteur, par le public qu’il draine, d’une connaissance, d’une découverte 
de l’autre. Cela créé une vraie ferveur au sein d’une ville et une ville comme Orléans qui a besoin de 
monter encore d’un cran sur le plan culturel, je le dis très simplement. Et ce n’est pas qu’une question de 
moyens, c’est aussi une question de mentalités – comme on le disait à l’instant –, cela y contribue 
extrêmement bien et son directeur, M. ROBBE, est un excellent médiateur au sens plein du terme pour 
faire se rencontrer, sur des thèmes pas forcément évidents initialement, tous ces acteurs et à ce moment-
là, lorsqu’ils unissent leurs forces, le public est au rendez-vous et un public très divers comme cela vient 
d’être dit. Cela me paraît être un élément très positif. Donc, on prend acte du rapport d’activités. 
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Mme KERRIEN, 5
ème

 Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« L’article 52 de l’ordonnance du 29 janvier 2016 relative au contrat de concession prévoit 

que les délégataires de service public doivent produire chaque année, à l’autorité concédante, un rapport 
comportant notamment les comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l’exécution du contrat 
de concession et une analyse de la qualité des ouvrages ou des services. 

 
L’association L’ANTIROUILLE, délégataire du service public pour la gestion de la scène de 

musiques actuelles d’Orléans dénommée l’Astrolabe, a remis son rapport d’activités pour l’exercice 2017. 
 

Dans ces conditions, après avis de la Commission Culture, Promotion du Territoire, 
Tourisme et Evénementiel il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir prendre acte du 
compte rendu annuel d’activités du délégataire L’ANTIROUILLE pour la gestion de la scène de 
musiques actuelles d’Orléans dénommée l’Astrolabe au titre de l’exercice 2017. » 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE. 
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L’ANTIROUILLE 
- 

DELEGATAIRE DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION DE LA SCENE DE MUSIQUES 
ACTUELLES L’ASTROLABE 

- 

Année 2017 
 

La gestion de l’équipement l’Astrolabe fait l’objet d’une Délégation de Service Public (DSP) auprès de 
l’association « l’Antirouille » depuis 2004.  La DSP a été renouvelée pour la période du 1er janvier 2015 au 31 
décembre 2019 en Conseil Municipal du 17 novembre 2014. La Mairie d’Orléans verse à l’Antirouille une 
compensation de service public dont le montant a été fixé à 402 000 € pour 2017.  

 
La Mairie d’Orléans a également passé une convention annuelle de soutien à l’équipement avec l’Antirouille 
en 2017, pour  un montant 15 000 € (renouvellement du système de retours de scène). 
 
Enfin, la Maire d’Orléans a passé une convention de soutien à projet avec l’Antirouille pour la seconde 
édition du festival « Hop Pop Hop » à hauteur de 50 000 € au titre de 2017. 
 
D’autres financements publics ont été accordés à l’association l’Antirouille au titre de 2017 : 

 DRAC : 160 000 € (au titre du label SMAC), 

 Région Centre-Val de Loire : 95 500 € (politique culturelle, projet vidéo, Cap’asso). 
 
L’Astrolabe fait l’objet d’une convention d’objectifs triennale rédigée par la DRAC et co-signée avec la Mairie 
d’Orléans et la Région Centre-Val de Loire, pour l’obtention du label SMAC (Scène de Musiques actuelles).  
La convention SMAC 2015 - 2018 a été adoptée en Conseil Municipal du 14 décembre 2015. Un avenant N°1 
à cette convention a été adopté en Conseil Municipal du 10 octobre 2016. 
 

I – BILAN D’ACTIVITÉ 
 

A. Projet culturel et  artistique 
 
L’Antirouille conduit un projet culturel et artistique basé sur les principes suivants : 
 

- Replacer le public au centre du projet, en restant particulièrement attentifs aux évolutions de ses 
attentes dans le champ des musiques actuelles ; 

- Être dans une recherche constante de ce qui constitue la créativité musicale actuelle et les 
talents de demain ; 

- Maintenir la diversité culturelle et esthétique de la programmation de L’Astrolabe ; 
- Contribuer à l’équilibre entre programmation grand public et programmation prospective ; 
- Appliquer une politique tarifaire adaptée aux populations à faible revenu notamment à travers 

un tarif spécifique pour les moins de 21 ans et une politique d’abonnement incitative et 
avantageuse ; 

- Accompagner la création et les pratiques amateurs, et développer des outils ambitieux et 
complets en faveur du développement professionnel des artistes du territoire. 
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B. La répartition de l’activité par secteur 
 

 2016 2017 
Action culturelle  40% 28% 
Diffusion Astrolabe   36% 42% 
Création  6% 9% 
Filages  10% 4% 
Diffusion hors les murs  7% 4% 
Accompagnement   1% 13% 

 

C.  Bilan de l’activité 
 

 Evolution de l’activité entre 2015 et 2017 : 

 

 Répartition de la diffusion par style musical : 

 

 2015 2016 2017  

Electro 35 % 22 % 22% 

Pop-Rock 33 % 35 % 42% 

World-Reggae 10 % 12 % 9% 

Rap  9 % 10 % 10% 

Metal 7 % 11 % 12% 

Chanson 3 % 3 % 1% 

Jazz 2 % 3 % 2% 

Jeune Public 2 % 3 % 2% 

 
  

 2015 2016 2017 

Nombre de manifestations organisées ou soutenues 56 66 59 
Nombre de spectacles accueillis à l’astrolabe 53 56 53 
dont spectacle accueillis en production Antirouille 35 42 43 
dont spectacles partenaires extérieurs 17 14 10 
dont concerts Hors les Murs 4 10 6 
Formations accueillies 175 187 176 
% Région Centre 36 % 30 % 34 % 
% France 50 % 40 % 36 % 
% International 14 % 30 % 30 % 
Taux de fréquentation (grande salle) 57 % 55 % 67 % 
Taux de fréquentation club 65 % 64 % 51 % 
Taux de fréquentation global moyen 61 % 57 % 58 % 
Nombre de spectateurs (club + grande salle + hors les murs) 18 729 20 103 18 927 
Prix moyen annuel du billet 16,18 € 16,68 € 14,75 € 
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 Faits marquants 2017 : 

 
- Une seconde édition du festival  « HOP POP HOP » réussie avec une nette hausse de la 

fréquentation de 38% par rapport à 2016. 
- Une 6ème édition du festival « Hey Gamins » à Chécy qui a réuni 3500 participants. 
- 62 groupes et artistes régionaux programmés en 2017, dont 3 soirées « Support Your Local 

Band ». 
- Le dispositif d’accompagnement FADER consacré aux groupes « Roraïma » et « Angle mort & 

Clignotant ». 
- Des accompagnements à la scène pour les artistes Mathieu Malon, Nero, Le Chat Fume, Lady 

Einstein et Bajram Bili. 
- Des résidences de pré-production et de création pour les groupes/artistes  Séisme, Gablé, 

Narrow Terence et Bo Bun Fever. 
- Des projets d’action culturelle en direction des scolaires de tous âges sous différentes formes 

(concerts pédagogiques, visite du lieu, ateliers avec les artistes… 
- 89 bénévoles inscrits en 2017. 
- 2 263 adhérents (membres usagers) contre 2 036 en 2016, 259 abonnés (contre 267 en 2016) et 

89 membres actifs (contre 74 en 2016). 
- Forte progression des « followers » sur les différents réseaux sociaux, notamment instagram 

(+ 38 %). 
 
 

II – BILAN FINANCIER 
 
 
L’exercice 2017 est dans ses grandes lignes, assez proche de l’exercice 2016, celui-ci présentant une 
variation d’environ 3 % sur les charges et les produits. Ceci traduit une activité similaire d’une année sur 
l’autre, uniquement marquée par une augmentation du budget du festival Hop Pop Hop (+ 30 000 €) 
pour la seconde édition. 
 
Le résultat net en 2017 s’établit à 6 784,98 €. Il est légèrement inférieur au résultat moyen de 
l’association observé depuis une dizaine d’année qui se situe entre 10 000 € et 15 000 €. Jusque-là 
l’association devait dégager du résultat afin de constituer des fonds propres suffisants à une gestion 
sereine de son activité (fonds de roulement, capacité d’investissement, réserve en cas de charges 
exceptionnelles…). Ces fonds propres étant satisfaisants depuis l’exercice 2016, l’association peut 
désormais viser un compte de résultat à l’équilibre afin d’assurer une maximisation de l’emploi des 
ressources financières dans le projet associatif. 
 
Les produits  => 1 242 160,07 € (hors bénévolat) : 
 

 Légère baisse de ventes en lien avec un nombre de locations aux associations inférieur à 2016 et 

une diminution du montant des partenariats. Ces derniers étaient plus importants en 2016 car 

l’Antirouille avait cumulé la fin du partenariat avec la Caisse d’Epargne et le nouveau partenariat 

avec le Crédit Mutuel. 

 Légère augmentation des subventions due notamment à la hausse de la dotation de la Mairie 

d’Orléans pour le festival  Hop Pop Hop (+20 000 €) pour compenser l’absence de soutien 

technique et matériel en raison du Festival de Loire. 
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 Diminution de l’enveloppe Cap’Asso sur 2017. La convention portant sur le poste de l’action 

culturelle est arrivée à terme en juin 2017 et n’a pu être renouvelée qu’en janvier 2018. 

 Le taux de ressources propres s’établit à 37,32 % (38,80 % en 2016). 

 
 
Les charges 1 235 375,09 € (hors bénévolat) : 
 

 Poursuite de l’augmentation des achats de spectacle (+ 6 %) en lien avec les marges artistiques 

supplémentaires accordées par la DRAC (50 000 € depuis 2016). 

 Une masse salariale des intermittents qui augmente (technique et artistique) dans le cadre du 

développement du festival Hop Pop Hop. 

 Légère baisse de la masse salariale des permanents due  au non remplacement immédiat sur le 

poste de chargé de contenus vidéo (départ du précédent salarié fin août 2017 et embauche de 

son successeur en janvier 2018). 

 
Le résultat net : 
 

 Il s’élève à 6 784,98 € en 2017 contre 16 508,27 € en 2016. 
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N°   16    – Arts et économie créative. Approbation d'une convention de soutien à l’équipement à 
passer avec l'association l'Antirouille au titre de l'année 2018. Attribution d'une 
subvention. 

Mme KERRIEN, 5
ème

 Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« L’association l’Antirouille a sollicité le soutien financier de la Mairie pour des 

investissements relatifs à du matériel de captation vidéo, un vidéo projecteur, du petit matériel de son et 
lumière ainsi qu’un refroidisseur pour le bar. L’association a présenté un plan d’investissement d’un 
montant prévisionnel de 11 516,28 € T.T.C. 
 

En 2017, l’association L’Antirouille avait été soutenue à hauteur de 15 000 € pour des 
investissements relatifs au renouvellement des retours de scène. 

 
Le contrat de délégation de service public relatif à la gestion de la scène de musiques 

actuelles d’Orléans prévoit un soutien à l’investissement pour l’association. Il est donc proposé d’attribuer 
une subvention de 7 000 € à l’association l’Antirouille pour permettre à l’association de poursuivre ses 
activités dans de bonnes conditions dans le cadre d’une convention de soutien à l’équipement 2018. 
 

Dans ces conditions et après avis de la Commission Culture, Promotion du Territoire, 
Tourisme et Evènementiel, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
1°) approuver la convention de soutien à l’équipement à passer avec l’association 

l’Antirouille au titre de l’année 2018 ; 

2°) attribuer une subvention d’équipement de 7 000 € à l’association l’Antirouille ; 
 
3°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer ladite convention au nom de la 

Mairie ; 

4°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la 
Mairie : fonction 311, nature 20421, opération 05A273, service gestionnaire AEC. » 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   17    – Arts et économie créative. Théâtre Gérard Philipe. Approbation de conventions de 

soutien culturel à passer avec des associations pour la saison 2018-2019. 

Mme KERRIEN, 5
ème

 Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« La Mairie souhaite reconduire le soutien culturel avec : 
 

- l’association Bath’Art en mettant à disposition la salle de spectacle ainsi que le personnel 
technique nécessaire du Théâtre Gérard Philipe pour trois spectacles de deux représentations 
chacun, pour une valeur de 6 772 €, pour mémoire la valorisation 2017 était de 6 743 €. 
L’association Bath’Art participe aux frais de location à hauteur de 2 258 € ; 

 
- l’association Grossomodo en mettant à disposition la salle de spectacle ainsi que le personnel 

technique nécessaire du Théâtre Gérard Philipe pour trois spectacles, pour une valeur de 
4 156 €, pour mémoire la valorisation 2017 était de 4 144 €. L’association Grossomodo participe 
aux frais de location à hauteur de 1 385 €. 
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En outre, il est proposé de mettre en œuvre de nouvelles conventions de soutien et d’accueil 
en résidence artistique avec : 

 
- le Collectif 36 Bis, groupement de professionnels du spectacle vivant dont les créations sont 

accessibles à tous les publics, la mise à disposition de la salle Petites Formes du théâtre Gérard 
Philipe et de l’aide technique correspond à un soutien valorisé à 2 140 € ; 

 
- l’association Soliloque – le Chant du Fond, fondée par Estelle Bezault, qui conçoit des spectacles 

multiformes et organise des ateliers et des stages pour un large public, la mise à disposition de la 
salle de spectacle du théâtre Gérard Philipe et de l’aide technique correspond à un soutien 
valorisé à 2 356 € ; 

 
- l’association Mécanique Tango, fondée par Jacques Trupin, dont les créations musicales sont 

accessibles à un très large public, la mise à disposition de la salle Petites Formes du théâtre 
Gérard Philipe et de l’aide technique correspond à un soutien valorisé à 917 € ; 
 

- l’association Wonderkaline, créée par Nolwenn Jézéaquel et Vincent Pensuet, dont les créations 
sont accessibles à tous les publics, la mise à disposition de la salle de spectacle du théâtre 
Gérard Philipe et de l’aide technique correspond à un soutien valorisé à 1 596 € ; 
 

- l’association La Belle Image qui crée des spectacles de rue et des spectacles chorégraphiés sur 
des rythmes latino-américains, la mise à disposition de la salle de spectacle du théâtre Gérard 
Philipe correspond à un soutien valorisé à 2 382 € ; 
 

- l’association Artefacts Spectacles qui soutient la création autour de l’Art Brut de Clémence 
Prévault, comédienne, et Sébastien Janjou, musicien, la mise à disposition de la salle Petites 
Formes du théâtre Gérard Philipe et de l’aide technique correspond à un soutien valorisé à 
1 376 € ; 
 

- la Charmante Compagnie qui diffuse auprès d’un large public les écritures contemporaines, et 
crée des passerelles entre créations et actions culturelles, la mise à disposition de la salle de 
spectacle du théâtre Gérard Philipe et de l’aide technique correspond à un soutien valorisé à 
1 748 € ; 
 

- l’association Aurachrome Théâtre qui développe des créations pluridisciplinaires, dont certaines 
ont été accueillies au théâtre Gérard Philipe dans le cadre de la programmation Jeune Public, et a 
mis en place des ateliers théâtre au T.G.P., la mise à disposition de la salle Petites Formes du 
théâtre Gérard Philipe et de l’aide technique correspond à un soutien valorisé à 1 376 € ; 
 

- l’association 60 Décibels, dédiée à la littérature orale et à la musique, crée des spectacles et 
contes en musique s’adressant à un très large public, la mise à disposition de la salle Petites 
Formes du théâtre Gérard Philipe et de l’aide technique correspond à un soutien valorisé à 
1 834 €. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Culture, Promotion du Territoire, 

Tourisme et Evènementiel, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver les conventions de soutien culturel à passer, au titre de la saison 2018 – 2019, 
avec les associations Bath’Art, Grossomodo, Collectif 36 Bis, Soliloque – le Chant du Fond, 
Mécanique Tango, Wonderkaline, La Belle Image, Artefacts Spectacles, la Charmante Compagnie, 
Aurachrome Théâtre, 60 Décibels ; 

2°) décider de percevoir une participation totale de 3 643 € au titre des frais de location du 
Théâtre Gérard Philipe en application des conventions passées avec les associations Bath’Art et 
Grossomodo ; 

3°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer lesdites conventions au nom de la 
Mairie et accomplir les formalités nécessaires ; 
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4°) imputer les recettes correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la 
Mairie : fonction 316, nature 752, service gestionnaire TGP. » 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   18    – Arts et économie créative. Approbation d'un avenant nº 2 à la convention de soutien à 

passer avec le Théâtre Charbon. Attribution d'une subvention. 

Mme KERRRIEN – Le Théâtre Charbon est la compagnie en résidence au Théâtre Gérard 
Philipe. Il s’agit là de la convention de soutien à passer avec le Théâtre Charbon, qui a la particularité 
cette année de lancer un projet avec un écrivain, Sylvain COHER, qui travaille avec les habitants de La 
Source. 

 
La subvention annuelle versée est de 38 000 €, comme l’année dernière, et 5 000 € pour 

cette résidence d’écrivain. Je tiens à préciser que Sylvain COHER travaille aussi en étroite collaboration 
avec la médiathèque Maurice Genevoix. 

 
 
Mme KERRIEN, 5

ème
 Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 

 
« Le Conseil Municipal, par délibération en date du 18 janvier 2016, a approuvé un contrat 

pour trois années avec l’association le Théâtre Charbon sur un projet de résidence artistique et culturelle 
au Théâtre Gérard Philipe. Ce projet associe théâtre et territoire sur les axes suivants : création, diffusion, 
formation, et action culturelle. 

 
Dans le cadre de ce soutien, la Mairie a attribué en 2016 une subvention de 38 000 € et a 

acheté deux représentations de Un(s) Tartuffe de Molière dans le cadre de la programmation du Théâtre 
Gérard Philipe pour un montant de 9 701 € T.T.C. 

 
A l’issue de cette première année de résidence, la Mairie a souhaité poursuivre son soutien 

en 2017, par un avenant n° 1 en date du 24 juillet 2017, attribuant à l’association une subvention de 
fonctionnement d’un montant de 38 000 € et 1 500 € à titre exceptionnel en soutien complémentaire des 
actions menées dans le cadre du projet de ville. 

 
Pour l’année 2018, le Théâtre Charbon propose la poursuite de son projet par l’association 

de l’auteur Sylvain Coher à une résidence d’auteur, la mise en place d’actions culturelles, la création des 
Justes de Camus ainsi que l’organisation de la 3

ème
 édition du festival enracinement-déracinement. 

 
Considérant que ce programme correspond aux attentes de la Mairie, il est proposé de 

passer un avenant n° 2 à la convention de soutien 2016-2018 afin d’accompagner le Théâtre Charbon 
dans la mise en œuvre de son projet par l’attribution d’une subvention annuelle de 38 000 €, à laquelle 
s’ajoute 1 500 € en soutien complémentaire des actions menées dans le cadre du projet de ville, et à titre 
exceptionnel 5 000 € pour la résidence de Sylvain Coher. 

 
Dans ces conditions, et après avis de la Commission Culture, Promotion du Territoire, 

Tourisme et Evènementiel, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1°) approuver l’avenant n° 2 à la convention de soutien 2016-2018 à passer avec 

l’association le Théâtre Charbon au titre de l’année 2018 ; 

2°) attribuer une subvention de 44 500 € au Théâtre Charbon au titre de l’année 2018 ; 

3°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer ledit avenant au nom de la Mairie ; 
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4°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la 
Mairie : fonction 311, nature 65748, opération 0001013, service gestionnaire AEC. » 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   19    – Arts et économie créative. Conservatoire. Approbation de conventions de soutien et 

de partenariat culturel à passer avec des associations pour la saison 2018-2019. 

M. BARBIER, Conseiller Municipal délégué, s’exprime ainsi : 
 
« La Mairie souhaite reconduire le soutien et les partenariats pédagogiques et/ou culturels 

avec : 
 

- la délégation d’Orléans des Jeunesses Musicales de France (J.M.F.) : l’association a fait part à 
la Mairie de son souhait de poursuivre sa programmation dans le cadre des salles de l’Institut et 
du Théâtre Gérard Philipe. La valorisation des accueils gratuits dans les deux salles est évaluée 
à 10 279 €, pour mémoire la valorisation 2017 était de 11 247 € ; 

 
- l’association Fortissimo : l’association met en œuvre une programmation de 5 concerts avec des 

artistes de notoriété nationale et internationale. Ces concerts constituent une composante 
importante de la saison de l’Institut. La valorisation de ces accueils gratuits est évaluée à 
3 018 €, pour mémoire la valorisation 2017 était de 2 977 € ; 

 
- l’association NC Danse : l’association dispense un enseignement de danse classique et néo-

classique pour adultes, complétant ainsi l’offre dans cette discipline. La valorisation de cet 
accueil est évaluée à 396,50 €, pour mémoire la valorisation 2017 était de 361 € ; toutefois, la 
danse jazz ne faisant pas partie des orientations pédagogiques et artistiques du conservatoire, 
l’association NC Danse participera aux frais de location à hauteur de 396,50 € ; 

 
- l’association OPUS 45 : l’association participe sous forme de sessions à la formation des élèves 

de la classe de direction d’orchestre du conservatoire. En contrepartie de cette collaboration 
pédagogique, l’association OPUS 45 est accueillie gracieusement pour donner un concert dans 
la salle de l’Institut. La valorisation de cette mise à disposition de locaux est évaluée à 408 €, 
pour mémoire la valorisation 2017 était de 778 € ; 

 
- l’association La Rêveuse : l’association dispense un enseignement sur instruments anciens 

complétant ainsi l’offre pédagogique et artistique du conservatoire. Un espace bureau et des 
salles de cours sont mis à disposition de l’association pour l’accompagner dans sa démarche de 
collaboration sur divers projets au sein de l’établissement et avec plusieurs associations dans le 
domaine du spectacle vivant. La valorisation de cette mise à disposition de locaux est estimée à 
4 914  €, pour mémoire la valorisation 2017 était de 3 740 €. Une subvention de 5 000 € a été 
attribuée au titre du soutien à l’activité artistique pour l’année 2018 (CM du 9 avril 2018) ; 

 
- l’association HarpEnsemblE dispense des cours de harpe qui complètent ainsi l’offre 

pédagogique et artistique du conservatoire. Les élèves de l’association HarpEnsemblE sont 
associés à divers projets de concerts. Des salles de cours sont mises à disposition de 
l’association pour l’accompagner dans sa démarche d’enseignement. La valorisation de la mise 
à disposition de locaux est estimée à 3 137 €, pour mémoire la valorisation 2017 était de à 
3 103 €. De plus, il est proposé d’attribuer une subvention de 4 000 € au titre du soutien à 
l’activité artistique pour l’année 2018. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Culture, Promotion du Territoire, 

Tourisme et Evènementiel, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver les conventions de soutien et de partenariat culturel à passer, au titre de la 
saison 2018-2019, avec les associations JMF, Fortissimo, NC Danse, OPUS 45, HarpEnsemblE, La 
Rêveuse ; 
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2°) décider de percevoir une participation de 391 € au titre des frais de location de la salle de 
danse du Conservatoire et ce, en application de la convention passée avec l’association 
NC Danse ; 

 
3°) attribuer une subvention de 4 000 € à l’association HarpEnsemblE ; 
 
4°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer lesdites conventions au nom de la 

Mairie et accomplir les formalités nécessaires ; 
 

5°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la 
Mairie : fonction 311, natures 65748 et 752, opération 0001013, services gestionnaires AEC et 
CTO. » 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   20    – Arts et économie créative. Conservatoire de Musique, Danse et Théâtre d'Orléans. 

Approbation d'une convention pluriannuelle d'objectifs et de moyens à passer avec 
l'association des parents d’élèves du Conservatoire (A.P.E.C.) pour les années 
scolaires 2018-2021. 

M. BARBIER, Conseiller Municipal délégué, s’exprime ainsi : 
 
« Dans le cadre de sa politique culturelle, la Mairie s’attache à prendre en compte la diversité 

des activités associatives qui s’inscrivent dans le paysage artistique local. La Mairie souhaite soutenir les 
associations qui travaillent en lien avec le Conservatoire, en faveur des élèves et du public orléanais. 

 
L’association des parents d’élèves du conservatoire (A.P.E.C.) œuvre depuis de très 

nombreuses années au sein du Conservatoire dans le domaine de l’éducation et de la diffusion musicale. 
 
Cette association apporte son soutien aux familles pour le déroulement des études au 

Conservatoire, en accordant des aides financières aux élèves en matière de fournitures, entrées aux 
spectacles, sorties scolaires, stages, etc. 

 
Elle relaye les informations pédagogiques et culturelles du Conservatoire et soutient, par un 

appui logistique ou financier, dans la mesure de ses moyens, les actions pédagogiques, artistiques et 
culturelles du Conservatoire, en concertation avec la direction de l’établissement. L’A.P.E.C. touche ainsi 
un public orléanais d’environ 1 000 personnes. 

 
En contrepartie des actions mise en œuvre par l’association, la Mairie met à la disposition de 

l’A.P.E.C. des locaux, matériels et services, ainsi que des aides ponctuelles en personnel. La valeur 
globale des moyens mis à disposition par la Mairie est estimée à 5 476 €. 

 
Compte tenu du bilan positif des actions menées depuis 2008, la Mairie et l’association 

souhaitent poursuivre leur partenariat dans le cadre d’une nouvelle convention pour les années scolaires 
2018/2019, 2019/2020 et 2020/2021. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Culture, Promotion du Territoire, 

Tourisme et Evènementiel, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver la convention pluriannuelle d'objectifs et de moyens à passer avec 
l'association des parents d’élèves du conservatoire d’Orléans et ce à compter du 1

er
 septembre 

2018 pour une durée d’un an renouvelable deux fois soit jusqu’à la fin de l’année scolaire 2021 ; 
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2°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer ladite convention au nom de la 
Mairie. » 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   21    – Arts et économie créative. Conservatoire de Musique, Danse et Théâtre d'Orléans. 

Classe à horaires aménagés théâtre au Collège Gaston Couté de Meung-sur-Loire. 
Approbation d'une convention de partenariat à passer pour les années scolaires 2018-
2022. 

M. BARBIER, Conseiller Municipal délégué, s’exprime ainsi : 
 
« Le Conservatoire à Rayonnement Départemental (C.R.D.) de la Mairie a pour mission de 

développer son rôle de centre de ressources et son rayonnement. La création de classes à horaires 
aménagés (C.H.A.), en lien avec l’Education Nationale, répond à ces objectifs. 

 
Les C.H.A. ont une double finalité : permettre aux élèves de suivre une scolarité tout en 

développant des compétences artistiques et permettre de développer des pratiques artistiques continues 
sans porter préjudice à l’enseignement général. 

 
Dans le cadre de son projet d’établissement et de son département de Théâtre, le 

Conservatoire a monté un partenariat depuis l’année 2012-2013 avec le collège Gaston Couté de Meung-
sur-Loire, pour développer une classe à horaires aménagés théâtre (C.H.A.T.), qui avait été créée à 
Meung-sur-Loire en partenariat avec la Compagnie du Faux Col et la Ville de Meung-sur-Loire. 

 
Ce partenariat a fait partie en 2016 des actions subventionnées par la D.R.A.C. Centre-Val 

de Loire pour le Conservatoire (classes de 4
e
 et 3

e
) et pour la Compagnie du Faux col (6

e
 et 5

e
). 

 
Afin de poursuivre et d’approfondir ce travail, le partenariat a été modifié et comprendra 

maintenant pour la Mairie : le Conservatoire, le collège Gaston Couté ainsi que de nouveaux intervenants 
à savoir : le Centre Dramatique National (C.D.N.O.), le Centre Chorégraphique National d’Orléans 
(C.C.N.O.), et l’Ecole Supérieure d’Art et de Design (E.S.A.D.). Le C.D.N.O. et le C.C.N.O. refactureront 
auprès du Conservatoire 12 h d’enseignement chacun en fin d’année scolaire. 
 

Cette nouvelle collaboration fait l’objet d’une convention commune. L’enseignement du 

théâtre concerne les élèves de 6
e
, 5

e
, 4

e
 et de 3

e
. Il comprend pour chaque élève une moyenne de 3h de 

cours hebdomadaires, dont 1h (approche culturelle) et 2h (pratique des arts de la scène) partagées par 
les enseignants du collège, du Conservatoire et les intervenants des autres partenaires. 

 
De plus l’« école du spectateur », organisée en partenariat avec les différents théâtres du 

département et de la région, permet d’éveiller la curiosité des élèves à tous les arts vivants (théâtre, 
musique, chant, danse, arts plastiques) en assistant à des spectacles, des concerts, des expositions ou 
en rencontrant des artistes professionnels. 

 
L’affectation en C.H.A. nécessite de la part des familles une inscription au C.R.D. et le 

règlement des frais correspondants conformément à la grille tarifaire approuvée par le Conseil Municipal 
du 14 mai 2018. 

 
La charge financière correspondant aux enseignements et interventions effectués par 

chacune des parties auprès des C.H.A. sera assumée par chacune d’elles. 
 

A cet effet, une nouvelle convention de partenariat est proposée pour l’année scolaire 2018-
2019, renouvelable tacitement pour les trois années scolaires suivantes. Une demande de subvention est 
faite par la Mairie auprès de la D.R.A.C. et du Département du Loiret pour cette action. 
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Dans ces conditions et après avis de la Commission Culture, Promotion du Territoire, 
Tourisme et Evènementiel, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
1°) approuver la convention de partenariat à passer avec le Collège Gaston Couté de Meung-

sur-Loire, le Centre Dramatique National d’Orléans, le Centre Chorégraphique National d’Orléans 
et l’Ecole d’Art et de Design précisant les engagements de chacune des parties pour l’organisation 
des classes à horaires aménagés théâtre et ce à compter de la rentrée 2018, pour une durée d’un 
an renouvelable trois fois soit jusqu’à la fin de l’année scolaire 2022 ; 

 

2°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer ladite convention au nom de la 
Mairie ; 

 

3°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la 
Ville : fonction 311, nature 611, service CTO. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   22    – Musées municipaux. Adhésion à la plateforme de réservation en ligne de la Région 

Centre-Val de Loire. 

M. MOITTIE – Le souhait pour les musées d’Orléans d’adhérer à cette plateforme. C’est 
gratuit et c’est pour une durée d’un an. Cela permet aux visiteurs de pouvoir réserver à l’avance leur 
entrée dans les différents musées d’Orléans. C’est une pratique de plus en plus répandue. En effet, 
3/4 des visiteurs réservent maintenant à l’avance et le font sur Internet, donc autant être présent. C’est un 
service supplémentaire que l’on rend à l’attractivité touristique et culturelle de la Ville. 

 
M. le Maire – Tout à fait M. MOITTIE. Je vous consulte. 
 
 
M. MOITTIE, Conseiller Municipal délégué, s’exprime ainsi : 
 
« Le Comité régional du tourisme Centre-Val de Loire a mis en place une plateforme de 

réservation en ligne utilisant la solution de commercialisation en ligne « Open System » où l’offre et la 
demande se rencontrent. 

 
Ce système est destiné à étoffer l’offre commerciale touristique de la Région Centre-Val de 

Loire proposée sur Internet. 
 
Dans le cadre de la modernisation de leurs services aux publics, les musées d’Orléans 

(Musée des Beaux-Arts, Hôtel Cabu - Musée d’Histoire et d’Archéologie, Centre Charles Péguy, Maison 
de Jeanne d’Arc) souhaitent proposer à leurs visiteurs pour les manifestations qu’ils organisent (ateliers, 
visites guidées, etc.) ce service gratuit de réservation en ligne et ainsi être présents sur de nombreux sites 
internet régionaux et départementaux. 

 
En effet, l’enquête de clientèles réalisée en 2014 par le Comité Régional du Tourisme 

Centre-Val de Loire a montré que 2/3 des touristes réservent à l’avance leur séjour et 73 % d’entre eux le 
font sur internet. 

 
Aussi dans cet objectif, il est proposé d’adhérer à la plateforme de réservation en ligne de la 

Région Centre-Val de Loire « Open System ». Cette adhésion est gratuite. Elle est souscrite pour une 
durée d’un an à compter du 1

er
 octobre 2018. 
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Dans ces conditions et après avis de la Commission Culture, Promotion du Territoire, 
Tourisme et Evènementiel, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
1°) approuver l’adhésion de la Mairie pour ses musées (Musée des Beaux-Arts, Hôtel Cabu – 

Musée d’Histoire et d’Archéologie, Centre Charles Péguy, Maison de Jeanne d’Arc) à la plateforme 
de réservation en ligne de la Région Centre-Val de Loire « Open System » et ce à titre gratuit ; 

 
2°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer tout document relatif à cette 

adhésion. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   23    – Musées municipaux. Musée des beaux-arts. Fixation d'un tarif d'entrée à tarif réduit 

pour les membres de la société des Amis du Louvre durant l'exposition "De Vouet à 
Boucher, Au coeur de la collection Motais de Narbonne". Approbation du principe. 

M. MOITTIE – C’est une exception culturelle orléanaise qui consisterait à accorder un demi-
tarif aux adhérents de la société des Amis du Louvre pour la visite de l’exposition Motais de Narbonne 
actuellement ouverte au Musée des beaux-arts, étant entendu que la contribution du Musée du Louvre 
était très importante à l’organisation de cette exposition exceptionnelle. C’est donc 3 € au lieu de 6 € pour 
l’entrée des Amis du Louvre. 

 
J’en profite pour appeler votre attention, mes chers collègues, sur l’intérêt de cette exposition 

d’envergure nationale et pour ne pas dire internationale. Cela a donné aussi aux collectionneurs les époux 
Motais de Narbonne l’occasion d’un geste extrêmement généreux pour la Ville puisque, à l’issue de cette 
exposition, le Musée conservera une peinture du XVII

ème
 siècle : le repos pendant la fuite d’Egypte. C’est 

une œuvre assez exceptionnelle et gracieuse pour le Musée, et qui est liée au feeling qui s’est établi entre 
le Musée, les acteurs du Musée et ces collectionneurs, ainsi que le Musée du Louvre. Je vous invite donc 
à la visiter, à en faire de la publicité. Le Musée des beaux-arts est lui aussi un acteur culturel majeur de la 
Ville d’Orléans - il n’a pas été cité tout à l’heure, mais je le fais maintenant - dans le domaine des arts 
plastiques et c’est important que tout le monde en soit convaincu. 

 
Je me permets aussi de vous dire que les vernissages ne sont pas des endroits où l’on perd 

son temps et que parfois, il arrive d’y rencontrer des gens intéressants. C’était le cas vendredi dernier 
puisqu’on y croisait par exemple un académicien français, Pierre ROSENBERG, qui était l’ancien 
président directeur du Louvre, un des plus grands historiens de l’art français devant l’éternel, mais aussi 
des visiteurs parisiens, belges, hollandais, italiens ou anglais. C’est l’occasion de s’enrichir, de parler de la 
Ville, de la faire valoir et c’est bien si on s’y met à plusieurs. Merci. 

 
M. le Maire – Donc beaucoup de personnalités, mais pas beaucoup du Conseil. C’est cela 

que vous vouliez indiquer ! Moi-même, j’ai dû arriver en retard, alors je ne suis pas exemplaire de loin. En 
tout cas, même si on n’est pas au vernissage, cela vaut le détour de découvrir cette magnifique 
exposition. Je vous consulte. 

 
 
M. MOITTIE, Conseiller Municipal délégué, s’exprime ainsi : 
 
« Le Musée des Beaux-Arts va présenter à compter du 15 septembre prochain l’exposition : 

De Vouet à Boucher, Au cœur de la collection Motais de Narbonne. 
 
La collection Motais de Narbonne présentée partiellement au Musée du Louvre en 2010 est 

une des principales en France pour les XVIIe et XVIIIe siècles. L'exposition mettra en valeur la démarche 
à l'origine des achats des Motais de Narbonne, évoquant les "coups de cœur" et les raisons ayant 
entraîné l'acquisition de certaines œuvres. Leur collection riche de près de 80 tableaux de maîtres 
français et italiens des XVII

ème
 et XVIII

ème
 siècles sera mise en regard d'œuvres de collections publiques 

et privées. 
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Afin d’accroître les liens entre le Louvre et la Mairie d’Orléans et pour favoriser la venue au 
Musée des Beaux-Arts des membres de la société des Amis du Louvre, qui compte environ 
7 000 personnes dont M. et Mme Motais de Narbonne prêteurs essentiels de cette exposition (79 prêts 
sur 105) par ailleurs membres du conseil d’administration, il est envisagé d’accorder l’entrée à tarif réduit 
aux membres de la société des Amis du Louvre et ce jusqu’à la clôture de l’exposition, soit 3 € au lieu de 
6 €, conformément aux tarifs d’entrée au Musée des Beaux-Arts votés lors du Conseil Municipal en date 
du 13 mars 2017 et sur présentation d’un justificatif. 

Dans ces conditions et après avis de la Commission Culture, Promotion du Territoire, 
Tourisme et Evènementiel, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir accorder l’entrée à 
tarif réduit soit 3 €, aux membres de la société des Amis du Louvre durant l’exposition De Vouet à 
Boucher, Au cœur de la collection Motais de Narbonne. » 

 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 

M. le Maire – Merci à la famille qui a fait ces prêts et c’est extrêmement touchant que d’avoir 
un legs, de serrer la main et de pouvoir remercier de vive voix les donateurs. Ce n’est pas si courant. 
 
 
N°   24    – Événementiel. Marché de Noël 2018. Sentier des glaces. Fixation d'un tarif. 

Retirée de l’ordre du jour 
 
 

VIE SOCIALE ET CITOYENNETE 

N°   25    – Accessibilité. Commission communale pour l'accessibilité. Examen du rapport 2017. 

* 
*       * 

* 
 

Présentation d’un powerpoint par Mme ARSAC. 
 
* 

*       * 
* 
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Mme ARSAC – Merci M. le Maire. Mes chers collègues, je vous présente le rapport 
d’activités de la commission d’accessibilité mais aussi celui de la politique du handicap de la Ville. 

 

 
 

Mme ARSAC – Je rappelle brièvement que le rôle de la commission, c’est la veille de 
l’accessibilité du cadre bâti tout en étant force de proposition pour l’amélioration de cette mise en 
accessibilité. Elle gère en même temps le fichier des établissements recevant du public (E.R.P.) et 
participe à la mise à jour du répertoire des logements en faveur des personnes concernées. 
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Mme ARSAC – On a fait un petit focus rapide puisque vous avez sur table le rapport de la 
commission avec quelques exemples de travaux qui ont été faits dans différents quartiers de la ville. 
Différentes directions ont été concernées qu’il s’agisse de l’éducation, du sport, de la petite enfance, de la 
citoyenneté. 
 

 
 

Mme ARSAC – Les exemples concernent essentiellement des mises à niveau de passage 
de seuil de portes, des agrandissements de portes pour que les fauteuils puissent passer, des mises à 
niveau des caillebotis pour que les cannes ne se prennent pas dedans, même chose avec les avaloirs. 
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Mme ARSAC – Des mises en place de rampes. Il y en a une entre autres à l’école Secrétain 
où la pente était trop importante. On a refait une pente avec une angulation de 5 % qui évite les dangers 
et la pénibilité pour les personnes en fauteuil. 
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Mme ARSAC – Une amélioration dans les escaliers avec la mise en place de contrastes ou 
des mains courantes conformes, c’est-à-dire qu’elles aillent en amont et en aval de l’escalier pour savoir 
quand ça démarre et quand ça se termine. 
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Mme ARSAC – Au niveau des équipements sportifs, il y a bien sûr des subventions qui sont 
données régulièrement comme à l’association Saint-Marceau tennis de table qui fait beaucoup pour le 
handicap. Chaque année, elle organise une manifestation pour valides et handicapés. 

 
L’Etape Solognote, un club cycliste, qui a organisé une course tandem avec des malvoyants. 
 
L’acquisition de 2 kayaks pour les athlètes paralympiques qui s’était quand même bien 

distingués aux derniers jeux. 
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Mme ARSAC – Au niveau de la culture, ce qui se faisait continue, c’est-à-dire l’accueil des 
groupes qui viennent de l’I.M.E., de l’hôpital Daumezon, ainsi que les seniors qui viennent régulièrement 
au musée des beaux-arts avec lesquels il y a une visite en langue des signes pour commenter les 
expositions en cours. 

 
Les personnes en situation de handicap mental sont régulièrement accueillies dans les 

médiathèques, les enfants toujours au Théâtre Gérard Philipe et puis cette année, il y a eu un spectacle 
au C.A.D.O. pour les aveugles avec audiodescription. 

 
Au conservatoire, des aménagements d’horaires ont été mis en place de manière à ce que 

les enfants, en fonction de leur handicap, puissent participer aux cours dans des classes où l’accessibilité 
est possible. 

 
Au niveau de la petite enfance, un peu plus de 2 000 enfants sont accueillis dans les crèches 

d’Orléans et il y en a actuellement 24 en situation de handicap. Il y a eu un conventionnement avec la 
C.A.F. pour financer l’aide d’un psychologue et d’un psychomotricien qui interviennent ponctuellement en 
soutien pour le personnel et pour les familles. 

 
Enfin, l’année dernière, il y a eu un partenariat avec le jardin d’enfants spécialisé « Les 

Papillons Blancs ». C’est un échange de formations entre les éducateurs de cette structure et les 
éducatrices des crèches qui reçoivent des enfants, et souvent les mêmes, dans les deux structures. 

 
Je voulais juste ajouter, car ce n’est pas noté, que cette année au niveau de l’éducation une 

convention a été signée entre « les Papillons Blancs » et l’I.M.E. pour que des enfants soient scolarisés à 
l’école Poincaré deux après-midi par semaine en CE 2 et CM 2. C’est la première fois que des enfants 
des Papillons Blancs sont vraiment intégrés dans leur cursus. Cela s’est extrêmement bien passé aussi 
bien du point de vue de l’école Poincaré, des enseignants, des enfants de l’école que de ceux de l’I.M.E. 
C’est donc quelque chose qui va monter en puissance, sachant que les enfants des Papillons Blancs sont 
des enfants qui ont des handicaps assez lourds. 
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Mme ARSAC – Au niveau du service des ressources humaines, il y a un taux de travailleurs 
handicapés de 5,88 % ; la moyenne d’âge est de 51 ans mais en parallèle, la Ville passe des marchés 
avec les E.S.A.T. et les entreprises adaptées pour des petits travaux de mise sous pli, espaces verts, etc. 

 
Au niveau de l’espace public, il y a à ce jour 420 places de stationnement réservées aux 

personnes en situation de handicap. L’année dernière, il y en avait moins du fait qu’on avait simplement 
considéré l’espace entre la deuxième couronne, c’est-à-dire qu’on n’allait pas au-delà du boulevard Marie 
Stuart. Là, on a pris en compte Saint-Marceau, La Source, etc. Je rappelle que ce stationnement est 
gratuit sur la voie publique. Par ailleurs, il y a des annonces sonores qui permettent de guider les 
personnes avec leur télécommande, ce qui facilite la traversée aux feux en toute sécurité et de savoir 
quand le tram ou le bus arrive. 
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Mme ARSAC – Au niveau des transports du service TPMR, il y a une petite baisse de 
fréquentation, mais le logiciel avait été un petit peu compliqué à mettre en œuvre. De plus, depuis octobre 
2017, les horaires ont été étendus le vendredi soir jusqu’à 23 h et le week-end toute la journée jusqu’à 
18 h 30, ce qui va quand même beaucoup faciliter la vie des personnes concernées. 

 
Il y a toujours 20 fauteuils roulants pour circuler dans la ville. C’est essentiellement pour des 

personnes qui ont un handicap ponctuel ou qui sont empêchés d’une manière brève. Ils sont mis à 
disposition dans diverses structures dont l’office de tourisme, les parkings, etc. 

 
Enfin, toujours au niveau des transports, en septembre 2017 a été inaugurée la station Braille 

qui a été un moment fort pour la Fédération des aveugles de France puisque c’était leur centenaire et 
c’était marqué le fait que tout le monde s’investissait dans cette prise en charge du handicap et de la 
reconnaissance du leur. 
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Mme ARSAC – Au niveau du service public, il y a eu en fin d’année l’achat du logiciel 
ACCEO qui permet aux personnes sourdes et très malentendantes d’avoir une conversation avec un 
interface en direct, ce qui facilite leurs démarches. 11 lieux ont été équipés dont la mairie centrale, les six 
mairies de proximité, ainsi que les médiathèques Gambetta et Maurice Genevoix, la police municipale et 
le C.C.A.S. L’abonnement annuel s’élève à 11 513 € et il est reconduit chaque année. 
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Mme ARSAC – Le Festival de Loire a été une expérience très intéressante car les 
associations se sont vraiment investies pour faire connaître leur handicap. Ainsi pour accueillir tout le 
monde, 60 bénévoles se sont relayés aidés par 10 jeunes en service civique. 

 
Par ailleurs, le parking de la Charpenterie était accessible gratuitement aux personnes à 

mobilité réduite. 
 
Enfin, une sortie en bateau d’une heure a été offerte à 50 personnes sur la Loire et cela a été 

formidable pour entre autres, les enfants de l’école des Capucins, qui sont des enfants très lourdement 
handicapés avec des fauteuils électriques et du matériel assez complexe. 
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Mme ARSAC – Au niveau du logement, il y a à ce jour 90 logements sociaux qui sont 
accessibles et adaptés. Actuellement, une réflexion avec tous les bailleurs sociaux est en cours sur ce 
nombre de logements et comment on peut rendre les logements actuels adaptables, sachant que le 
handicap peut bouger au cours du temps. 

 
Par ailleurs, depuis le 1

er
 janvier 2016, la Ville a instauré un abattement fiscal de 20 % au 

niveau de la taxe d’habitation pour les personnes en situation d’handicap. 
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Mme ARSAC – Au niveau de l’accompagnement des publics, il y a eu de nombreuses 
réunions pour travailler autour du logement avec la Maison de l’Habitat, le campus universitaire et le 
C.R.O.U.S. 

 
Une réunion avec les bailleurs sociaux doit être programmée prochainement et ce groupe 

travaille entre autres sur la formation des bailleurs sociaux pour les aider dans leur accueil avec les 
personnes handicapées mentales qui sont souvent difficiles à gérer. Cette formation est en cours et 
finalement ils sont demandeurs de cette aide. 

 
Au niveau de la mise en accessibilité, il y a un groupe d’appui de travaux de mise en 

accessibilité avec les différentes directions de la Ville puisque le travail qui se fait est complètement 
transversal. 
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Mme ARSAC – Au niveau de la voirie, suite à des dysfonctionnements, des vérifications 
régulières ont été faites sur le tram et sur les lignes de bus. 

 
D’autres vérifications sur les balises sonores ont été menées avec les services techniques de 

la Ville. Enfin la préparation et l’organisation du stand accessibilité durant le Festival de Loire. 
 
Le groupe « emploi insertion » a travaillé à la préparation d’un forum « Parcours pour 

l’emploi » qui va avoir lieu en novembre à l’Argonaute avec différents partenaires : l’AGEFIPH, CAP 
EMPLOI et POLE EMPLOI. 

 
Je voulais dire que toutes ces actions se font en concertation permanente et en co-

construction avec les différents acteurs. Et là, je tiens vraiment à remercier les associations pour leur 
investissement important parce que ce sont eux qui nous permettent d’avancer ensemble pour rendre la 
Ville plus facile à vivre. 
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Mme ARSAC – Quant aux perspectives de l’année, un événement important aura lieu du 
7 au 10 novembre : « Partageons la Ville ». Il s’agit de sensibiliser la population ainsi que ses visiteurs à 
l’accessibilité de l’espace public pour générer une prise de conscience des difficultés, faire réagir aussi 
face aux incivilités quotidiennes. Cela peut être les poubelles, les encombrants qu’on laisse traîner ou 
encore les jardinières au milieu du trottoir. Le but est de réaliser que lorsque toutes ces incivilités ont lieu, 
il y a une mise en danger des piétons et il faut donc faire respecter les règles. Un circuit va être installé 
entre la place du Martroi, la place de l’Etape et la place du Général de Gaulle où chacun pourra circuler 
en fauteuil, avec une canne blanche pour se mettre vraiment en situation. Des structures en bois 
designées par des jeunes de l’E.S.A.D. seront installées pour représenter les différents handicaps. Ainsi, 
on essaie de faire travailler ensemble le fonctionnel et l’aspect artistique des choses. 

 
Des C.N.A.S. bien sûr vont être invités et des écoles du quartier vont participer à cette 

manifestation car le but est de sensibiliser les jeunes ce qui fera ensuite boule de neige autour d’eux. 
 
Enfin le forum pour l’emploi, qui est en cours de préparation, le 22 novembre à l’Argonaute. 
 
Voilà ce que je voulais vous dire. Merci. 

 
M. le Maire – La parole est à Mme MATET de RUFFRAY puis à Mme ODUNLAMI. 

 
Mme MATET de RUFFRAY – Merci M. le Maire. La Ville est un employeur très important et 

je trouve donc dommage que dans les perspectives 2018, on n’inscrive pas comme un engagement fort la 
question de l’emploi des handicapés. Je vois que le taux d’emplois pour l’année 2017 est à 5,88 % et le 
rapport le présente comme une performance. Il convient de souligner que 158 travailleurs handicapés 
sont recensés et je voudrais attirer l’attention sur le fait que l’obligation légale est de 6 %. Vous me 
répondrez bien sûr qu’il y a aussi les prestations et les commandes qui sont faites aux entreprises 
d’emplois adaptés. Certes, mais on n’en connaît pas le pourcentage. Aussi, j’espère qu’on arrive à 
atteindre l’obligation d’emplois des 6 % grâce aux missions données à des entreprises adaptées. Il serait 
quand même important qu’on puisse voir la Ville employeur un peu plus engagée vers l’emploi des 
handicapés. 

 
J’avais également une question sur le logement social. Pourriez-vous nous indiquer dans le 
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parc social de la Ville le pourcentage de logements adaptés ? Il est noté 82 logements, mais si on ne sait 
pas sur combien, c’est difficile de se faire une idée sur le sujet. 

 
M. le Maire – 60 000. 
 
Mme MATET de RUFFRAY – Dont 62 qui sont adaptés aux personnes handicapées. Merci. 
 
Mme ODUNLAMI – M. le Maire, mes chers collègues, je voulais remercier Mme ARSAC 

pour cette présentation qui nous permet d’avoir un aperçu de tout ce qui est mis en place dans notre ville 
en matière d’accessibilité, c’est important. 

 
Pour ma part, je souhaite revenir sur un point bien précis, celui de l’accessibilité à nos 

événements et je voulais la remercier pour l’effort qui a été fait. Cela a été dit au travers du travail qui a 
été fait dans le cadre du Festival de Loire et donc la présence d’un stand dédié à cela avec des visites 
adaptées. Aussi, je souhaite que nous puissions continuer à faire vivre à toutes et tous des événements 
en commun avec ce travail sur l’accessibilité. On sait que les handicaps sont divers et variés et qu’il est 
parfois difficile lorsqu’on construit des événements de créer des choses adaptées à tous. Tout cela se 
travaille de manière transversale et en amont des projets. Je souhaite que cette dynamique puisse 
positivement continuer. Je vous remercie. 

 
M. le Maire – Mme TRIPET puis Mme SAUVEGRAIN. 
 
Mme TRIPET – Tout d’abord remercier Mme ARSAC pour ce rapport, je pense que c’est une 

bonne chose. Cela permet ainsi de voir ce qui est fait, les manques et les créations. 
 
Concernant le nombre de logements à adapter, pardonnez-moi, j’ai sursauté en regardant les 

chiffres. Il se trouve que je suis administratrice chez LogemLoiret et je veille justement au fait qu’il y ait 
des logements adaptés et le chiffre inscrit dans le rapport n’est vraiment pas le bon au niveau de cet 
organisme. Déjà l’année dernière, cela m’avait fait sursauté car ce n’est pas 5 logements rien que pour 
Orléans mais, de mémoire 45 ou 46, c’est-à-dire l’équivalent des Résidences de l’Orléanais. Je vais donc 
redemander les chiffres et je vous les transmettrais, mais c’est vraiment plus que 5. 

 
A propos des logements neufs, je sais que la loi Elan a malheureusement diminué 

drastiquement le nombre de logements adaptés pour revenir à 10 %. Je pense qu’au niveau de 
l’engagement de la municipalité, peut-être en garantissant les emprunts, c’est de veiller scrupuleusement 
à ce que cela puisse être 10 % et plus pour les bailleurs sociaux parce qu’autrement on n’y arrivera 
jamais. Les logements adaptés, c’est effectivement pour les personnes qui sont déclarées avec des 
handicaps physiques ou moins visibles, mais en tout cas, on peut être valide à un âge et en vieillissant se 
déplacer moins facilement et donc avoir besoin d’une douche adaptée ou des éclairages différents. Je 
pense que cela peut être noté et que cela puisse faire partie d’un engagement de la Ville. 

 
Enfin, au niveau des fauteuils roulants, c’est effectivement une bonne chose qu’il y en ait à 

disposition. Ceci dit, pour nombre de personnes qui se déplacent en fauteuil, se déplacer sur des pavés, 
c’est un véritable calvaire, je vous le dis. Les retours sont les mêmes, c’est douloureux. Ces personnes ne 
veulent pas se déplacer et aller dans certains endroits de la Ville à cause de cela. Je ne parle même pas 
des personnes qui se retrouvent avec une canne ou parfois un déambulateur, c’est vraiment extrêmement 
difficile. Ne pourrait-on pas imaginer peut-être un revêtement spécifique avec un cheminement dédié pour 
les personnes en fauteuil roulant ? Parce que c’est quand même dommage que ces personnes ne 
viennent pas dans certains quartiers de notre Ville juste à cause de cela. Merci. 

 
Mme SAUVEGRAIN – Juste quelques mots sur notre taux qui n’est pas en effet à 6 %. C’est 

la première année depuis 2008 que ce taux n’est pas atteint. Nous en avons toujours fait un objectif fort et 
en fait, l’année passée nous avons eu à la fois un fort taux de départs en retraite d’agents qui étaient 
déclarés avec un handicap et en même temps le hasard a fait qu’un certain nombre d’agents est parti à la 
Métropole dans le cadre de la mutualisation, ce qui augmente par conséquent le taux à la Métropole. 
Nous allons donc lancer une campagne auprès de nos agents puisque bien évidemment, dès l’année 
prochaine, l’objectif est de revenir aux 6 % à la Ville d’Orléans et nous avons toujours en complément le 
travail des E.S.A.T. comme par exemple la mise sous pli de la fiche de paye, le plus gros marché avec 
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eux. 
 
M. le Maire – Mme SUIRE puis Mme LECLERC. 
 
Mme SUIRE – Je rejoins Mme TRIPET car je pense qu’il y en a un peu plus mais ce sont des 

logements pour personnes en fauteuil roulant. Il y a beaucoup plus de logements pour handicapés ou 
pour personnes âgées chez les bailleurs sociaux. 

 
M. le Maire – En fait, ce qui est très compliqué et on avait travaillé jadis avec la Maison de 

l’Habitat pour qu’elle établisse justement une nomenclature de tout ce qui était les logements pour 
handicapés parce qu’il y a tout et n’importe quoi. Ce n’est pas parce qu’on installe une barre d’appui dans 
une douche que le bâtiment est adapté aux handicapés, sauf que cela rentre dans les modifications 
d’adaptation du logement. Et après le logement, quand on cherche à y mettre une personne handicapée, 
il apparaît comme étant adapté et en fait quand on s’y rend, il n’y est pas du tout. La Maison de l’Habitat a 
fait un travail avec un ergothérapeute pour bien noter les appartements qui étaient vraiment utilisables par 
du handicap moteur. C’est pour cela qu’en fait ces appartements-là, il n’y en a pas tant que cela. Il n’y a 
pas non plus des besoins aussi importants que cela, mais on est au moins au double ou au triple du 
nombre actuel par rapport à la masse de besoins aux handicapés. En revanche, des logements adaptés, 
il y en a beaucoup plus que cela et c’est ce qui rentre dans les statistiques que vous avez citées à 
LogemLoiret. 

 
Mme LECLERC – Pour ma part, j’avais des remerciements à adresser et notamment à 

Martine ARSAC. Depuis maintenant 2 ou 3 ans, le contact et la co-construction avec les associations qui 
œuvrent dans le champ du handicap sur la Ville d’Orléans a été repris et on voit là dans la présentation de 
ce rapport tout le travail qui a été mené de façon conjointe entre l’élue, les services et tous les 
représentants des associations siégeant dans cette commission. Maintenant, j’imagine que l’an prochain, 
à cette même époque, nous aurons la présentation 2018 et que des choses auront encore avancé. 

 
Autre point et je reprendrais ce qu’a répondu Muriel SAUVEGRAIN. C’est effectivement la 

première année qu’on se situe en dessous des 6 %, alors qu’il y a quelques années, la Ville d’Orléans a 
eu le prix Territoria qui reconnaissait l’emploi des personnes en situation de handicap au sein de la 
collectivité. C’est donc vraiment conjoncturel et non pas structurel. 

 
M. le Maire – De l’autre côté et là, ce ne sont pas les emplois en agents, mais ACCEO 

permet de fournir un nouveau service à des malentendants, ce qui est très important. Mme RICARD, vous 
vouliez rajouter un mot. 

 
Mme RICARD – Oui par rapport à l’espace public dans le centre-ville bien conscients que 

ces pavés à certains endroits sont très compliqués. La dernière réalisation, rue du Gros Anneau, pour 
l’accès des personnes au foyer Isabelle Romée, on nous a dit : « Ils sont beaux les pavés, on est content 
d’habiter dans le centre ancien, mais c’est quelquefois un peu compliqué. » Du coup, avec ma collègue 
Aude de QUATREBARBES, on a créé ce type de cheminement. Ce n’est certes pas suffisant, mais en 
même temps, on ne va pas tout casser. Par exemple, rue Sainte-Catherine, on est en train de la refaire et 
on a demandé pour les trottoirs des pavés sciés. Ce sera toujours aussi joli, mais aussi plus confortable. 
La seule chose que l’on ne sait pas faire, c’est lorsqu’on descend vers La Loire, la pente, on ne sait pas 
gérer. Par rapport aux pavés, c’est un sujet que l’on surveille de près et quand on refait des joints, on les 
fait beaucoup plus à affleurement pour justement que ce soit moins difficile. 

 
M. le Maire – Il y avait aussi M. Abel MOITTIE qui souhaitait ajouter quelque chose, suivi de 

M. LEMAIGNEN. 
 
M. MOITTIE – Juste un mot pour citer un exemple de réussite dans le domaine de 

l’accessibilité : le jardin bas Hélène Cadou, côté Loire. C’était une prouesse de réussir sur un terrain avec 
une telle déclivité et permettre l’accessibilité aux personnes handicapées. Moi, je l’ai testé avec un fauteuil 
roulant et c’est magnifique. Merci. 

 
M. le Maire – Merci M. MOITTIE. 
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M. LEMAIGNEN – Deux choses par rapport à ce que dit Brigitte RICARD. Les pavés sciés, 
c’est bien, mais attention surtout dans les pentes, en hiver quand ça gèle, ça glisse un peu. En hiver 
devant le bâtiment de la Métropole, c’est très sportif de rentrer sans tomber. Et comme vient de me le dire 
M. POISSON, il faut un peu les grenailler. 

 
D’autre part, et de mémoire, je me souviens qu’en 2002, il y avait 0,6 % de travailleurs 

handicapés à l’Agglomération. On a pratiquement progressé de 1 % par an et dès 2008, on avait dépassé 
les 6 % réglementaires. 

 
M. le Maire – Très bien M. LEMAIGNEN. S’il n’y a pas d’autres remarques, vous voulez 

peut-être reprendre la parole Mme ARSAC. 
 
Mme ARSAC – Oui merci. Mme MATET de RUFFRAY, lorsque vous dites qu’il n’y a pas tout 

à fait 6 % de travailleurs handicapés, l’année dernière il était de 7,5 %. On a expliqué que c’était dû aux 
départs à la retraite et ce qui est important, ce n’est pas uniquement le taux, c’est aussi la manière dont 
sont pris en charge les travailleurs handicapés. Ce n’est pas très grave s’il y en a un peu moins, mais si 
ce sont des personnes avec des handicaps importants et qu’on fait en sorte qu’ils puissent continuer à 
travailler, c’est ce qui est le plus important et c’est sur ce point qu’il faut veiller car ce n’est pas toujours le 
cas. Parfois, on voit des entreprises, qu’il s’agisse du public ou du privé, avec des taux importants, mais 
dont les handicaps ne demandent finalement aucun effort à l’employeur. L’important se situe au niveau du 
maintien dans l’emploi. 

 
Au niveau du logement, je ne sais pas si tout le monde parle de la même chose. Les chiffres 

qui nous ont été donnés sont ceux de la Maison de l’Habitat en 2017 et ils sont en train de tout reprendre 
d’une manière très analytique. Les logements dont on parle sont complètement adaptés à tout type de 
handicap, ce n’est pas uniquement l’accessibilité avec l’ascenseur, la porte assez large pour le fauteuil. 
Effectivement, il faut les revoir et cela vaut la peine, comme vous le disiez, de se pencher ensemble là-
dessus. 

 
Pour le Festival de Loire, les associations commencent à travailler pour améliorer le 

cheminement et l’accessibilité parce que certaines personnes qui pouvaient se garer loin ont trouvé que le 
cheminement était trop long pour aller jusqu’aux quais. Ainsi, les associations ont vraiment pris le sujet à 
cœur et à corps. 

 
L’histoire des pavés est un sujet dont j’entends parler tous les jours car lorsqu’on est 

effectivement en fauteuil, quand on est jeune et mince et qu’on a un petit fauteuil, cela ne pose pas de 
problème, mais dès qu’on est plus lourd et que l’on a un fauteuil manuel ou même électrique, c’est 
effectivement difficile et cela donne des vibrations. Il y a là un gros travail de réflexion et on en parle 
régulièrement avec les services qui s’occupent de la voirie pour voir comment on peut améliorer les 
choses. 

 
M. le Maire – Merci Mme ARSAC. C’est un sujet sur lequel il y a eu le plus d’interventions, ce 

qui montre bien aussi la transversalité du sujet. Merci à vous, à Mme CHERIET qui vous accompagne sur 
ce sujet au sein de la direction des affaires sociales, à Mme la directrice et aussi à tout le groupe qui se 
réunit régulièrement. Ce groupe est composé également de personnes handicapées qui amènent leur 
regard très concret sur toute une série d’adaptations à effectuer. Certaines ont été rappelées tout à 
l’heure comme les ascenseurs dans les écoles. Tout cela concourent à ce que notre Ville soit de plus en 
plus inclusive, comme on dit, mais ce n’est pas un concept éthéré, c’est vraiment ce qu’il y a de plus 
concret et c’est un travail long car on a un peu de retard sur ces sujets et il est bien de le rattraper. 

 
Et donc, on prend acte de ce rapport. 
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Mme ARSAC, Conseiller Municipal délégué, s’exprime ainsi : 
 
« La Mairie a mis en place une commission communale pour l’accessibilité le 8 avril 2016 

dans le respect de la réglementation. 
 
En effet, l’article L. 2143-3 du code général des collectivités territoriales dispose que : « Dans 

les communes de 5 000 habitants et plus, il est créé une commission communale pour l’accessibilité […]. 

Cette commission dresse le constat de l’état d’accessibilité du cadre bâti existant, de la 
voirie, des espaces publics et des transports. Elle établit un rapport annuel présenté en Conseil Municipal 
et fait toutes propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité de l’existant. […]. 

Le rapport de la commission communale pour l’accessibilité est présenté au Conseil 
Municipal et est transmis au représentant de l’Etat dans le Département […] ». 

 
La commission pour l’accessibilité présidée par Mme Martine ARSAC, Conseiller Municipal 

délégué en charge du handicap, s’est réunie en séance le 27 juin 2018 et a approuvé le rapport d’activités 

2017. 
 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Santé, Famille et Solidarités, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir prendre acte du rapport 2017 de la commission 
communale pour l’accessibilité ci-annexé. » 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE. 
  



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 septembre 2018 - 

- 1570 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 septembre 2018 - 

- 1571 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 septembre 2018 - 

- 1572 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 septembre 2018 - 

- 1573 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 septembre 2018 - 

- 1574 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 septembre 2018 - 

- 1575 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 septembre 2018 - 

- 1576 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 septembre 2018 - 

- 1577 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 septembre 2018 - 

- 1578 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 septembre 2018 - 

- 1579 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 septembre 2018 - 

- 1580 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 septembre 2018 - 

- 1581 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 septembre 2018 - 

- 1582 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 septembre 2018 - 

- 1583 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 septembre 2018 - 

- 1584 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 septembre 2018 - 

- 1585 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 septembre 2018 - 

- 1586 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 septembre 2018 - 

- 1587 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 septembre 2018 - 

- 1588 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 septembre 2018 - 

- 1589 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 septembre 2018 - 

- 1590 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 septembre 2018 - 

- 1591 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 septembre 2018 - 

- 1592 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 septembre 2018 - 

- 1593 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 septembre 2018 - 

- 1594 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 septembre 2018 - 

- 1595 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 septembre 2018 - 

- 1596 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 septembre 2018 - 

- 1597 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 septembre 2018 - 

- 1598 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 septembre 2018 - 

- 1599 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 septembre 2018 - 

- 1600 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 septembre 2018 - 

- 1601 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 septembre 2018 - 

- 1602 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 septembre 2018 - 

- 1603 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 septembre 2018 - 

- 1604 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 septembre 2018 - 

- 1605 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 septembre 2018 - 

- 1606 - 

N°   26    – Education. A.L.S.H. extrascolaire et périscolaire. Approbation d’une convention 
d’objectifs et de financement à passer avec la Caisse d’Allocations Familiales du 
Loiret. 

M. MONTILLOT, 4
ème

 Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« La C.A.F. du Loiret poursuit une politique d’action sociale orientée notamment vers la prise 

en compte des besoins des familles en terme de développement de l’offre d’accueil des jeunes enfants 
sur tout le territoire. Dans ce cadre, elle contribue au fonctionnement d’accueils collectifs de mineurs 
déclarés auprès de la  Direction Départementale Déléguée de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion 
Sociale du Loiret. 

 
Elle participe notamment par le biais d’une aide financière dénommée Aide complémentaire 

à la prestation de service (A.C.A.L.A.P.S.) qui s’applique aux accueils de loisirs sans hébergement 
extrascolaires et/ou périscolaires. 

 
La Mairie étant éligible à ce dispositif, il est donc proposé d’approuver une convention pour le 

versement de l’A.C.A.L.A.P.S. Cette convention, conclue du 1
er

 janvier 2018 au 31 décembre 2020, définit 
les modalités de versement de l’aide et précise le montant du Taux Territoire révisé chaque année, 
correspondant au pourcentage d’enfants âgés de 3 à moins de 12 ans de familles orléanaises allocataires 
dont le quotient est inférieur à 710 € au 31 décembre 2017. 
 

Dans ces conditions et après avis de la Commission Education, Prévention et Réussite 
Educative, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
1°) approuver la convention à passer avec la C.A.F. du Loiret pour le versement de l’Aide 

Complémentaire à la Prestation de Service de Loisirs (A.C.A.L.A.P.S.) ; 
 
2°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer ladite convention au nom de la 

Mairie ; 
 
3°) imputer les recettes correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la 

Mairie : fonction 331, nature 7476, opération 0000942, service gestionnaire EAL. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   27    – Sport. Bourse d'aide aux sportifs de haut niveau. Attribution de bourses. 

M. SANKHON – Il s’agit d’attribuer des bourses à des sportifs de haut niveau qui ont des 
doubles projets : projet universitaire et projet d’athlète, tous licenciés à l’U.S.O. Pour trois d’entre eux, ce 
sont des judokas et pour le dernier, un jujitsuka. Ils ont tous du potentiel pour participer aux Jeux 
Olympiques. 

 
M. le Maire – En 2020, parce qu’on est souvent fixé sur 2024, mais on oublie ceux de 2020 

et je sais que tous les clubs pensent d’abord à ceux de 2020 et ils ont bien raison. Je vous consulte. 
 
 
M. SANKHON, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Le Conseil Municipal du 16 février 2015 a adopté le règlement et les modalités d’attribution 

des bourses aux sportifs de haut niveau (réalisation de leurs projets de performances sportives, de 
formation ou de reconversion professionnelle). 

 
Les projets de ces personnes ont été présentés et ont fait l’objet d’un examen au regard des 

critères définis. 
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Dans ces conditions et après avis de la Commission Sport, Jeunesse et Animation 
dans les Quartiers, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
1°) attribuer une bourse aux sportifs de haut niveau pour un montant total de 4 000 € ; 
 
2°) approuver les conventions correspondantes à passer avec ces sportifs ; 
 
3°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer lesdites conventions au nom de la 

Mairie ; 
 
4°) imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget de la 

Mairie : fonction 40 article 65 131, opération SA 2H004, service gestionnaire SPO.  
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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ANNEXE 

 

Porteur du 
projet 

OBJET 
Type du 
projet  

Montant 
du projet 

Montant de la 
bourse 

BOURSE AUX SPORTIFS DE HAUT NIVEAU 

Licenciée à 
l’U.S.O. Loiret 
Judo Jujitsu 

Soutien au double projet  
sportif et universitaire 

Saison 2018 
 
Cette judokate, médaillée en catégorie 
juniore et séniore, poursuit ses études 
afin d'obtenir un Master 2  MBA 
Communication & Evènementiel, à l'issue 
de son cursus universitaire. A ce jour, elle 
a intégré l'INSEP bénéficiant ainsi des 
meilleures conditions d'entraînement afin 
d’obtenir une sélection pour participer aux 
Jeux Olympiques de Tokyo en 2020. 

Projet sportif  
& 

universitaire 
15 010 € 

1 000 € 
 

(7 %) 

Licenciée à 
l’U.S.O. Loiret 
Judo Jujitsu 

Préparation Olympique 
Saison 2018 

 
Cette judokate championne de France, 
plusieurs fois médaillée aux 
championnats du Monde et d'Europe et 
remplaçante aux J.O. 2016 à RIO, met 
tout en œuvre cette année pour obtenir sa 
qualification à Tokyo en 2020 en tant que 
titulaire au sein de l'équipe de France.  A 
ce jour, elle prépare ce rendez-vous en 
s'entraînant quotidiennement afin de 
participer aux différents championnats 
européens et mondiaux permettant une 
titularisation au sein du collectif français 
de judo. 

Projet sportif 3 200 € 
1 000 € 

 
(31 %) 

Licencié à 
l’U.S.O. Loiret 
Judo Jujitsu 

Suivi d'un double projet  
sportif & universitaire 

Saison 2018 
 

Ce judoka inscrit par le ministère des 
sports sur la liste des sportifs "collectifs 
nationaux" grâce à la régularité de ses 
qualifications pour le championnat de 
France, individuel et par équipe, poursuit 
ses études à l'école de management de 
Grenoble avec une convention de e-
learning pour la période 2017 - 2021. Il 
souhaite réussir ce double projet 
universitaire et sportif afin de préparer le 
plus tôt possible sa reconversion sportive. 

Projet sportif  
& 

universitaire 
11 690 € 

1 000 € 
 

(9 %) 
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Porteur du 
projet 

OBJET 
Type du 
projet  

Montant 
du projet 

Montant de la 
bourse 

Licencié à 
l’U.S.O. Loiret 
Judo Jujitsu 

Préparation Sportive 
Saison 2018 

 
Ce judoka, champion de France, médaillé 
aux championnats du Monde et d'Europe 
de jujitsu fighting au cours de ces 4 
dernières années, doit participer à des 
stages internationaux en compagnie des 
meilleurs spécialistes de la discipline. Au 
cours de la saison, il devra se rendre en 
Pologne pour les championnats d'Europe, 
en Grèce et en Allemagne pour préparer 
les championnats du Monde. 

Projet sportif 2 020 € 
1 000 € 

 
(49 %) 

Total 4 000 € 

 
 
N°   28    – Sport. Course des 3 Ponts 2018. Approbation d'une convention de soutien à passer 

avec l'association Infosport Organisation. Attribution d'une subvention. 

M. SANKHON, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« L’association Infosport Organisation organise régulièrement des événements sportifs sur le 

territoire orléanais et dans toute la région Centre-Val de Loire. 
 
L’association a sollicité la Mairie pour l’accompagner dans l’organisation de la quatrième 

édition de la Course des 3 Ponts d’Orléans qui aura lieu samedi 8 décembre prochain. Cette 
manifestation, organisée depuis 2015, rencontre un vif succès auprès du public orléanais et avait 
rassemblé plus de 2 850 participants et un public nombreux en 2017. 

 
La Mairie souhaite encourager les initiatives portées par cette association locale et profiter de 

cette manifestation d’ampleur pour faire la promotion des aménagements réalisés dans le cadre du 
parcours de training en bord de Loire. 

 
Il est donc proposé de soutenir l’association Infosport Organisation pour l’organisation de la 

Course des 3 Ponts d’Orléans 2018 par le versement d’une subvention de 13 000 € au titre de l’année 
2018. 

 
La convention proposée, établie pour une durée d’un an, définit les engagements respectifs 

des parties et les conditions du soutien de la Mairie. 
 

Dans ces conditions et après avis de la Commission Sport, Jeunesse et Animation 
dans les Quartiers, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
1°) approuver la convention à passer avec l’association Infosport Organisation ; 
 
2°) attribuer une subvention de 13 000 € à l’association Infosport Organisation au titre de 

l’année 2018 ; 
 
3°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer ladite convention au nom de la 

Mairie et accomplir toutes les formalités nécessaires ; 
 
4°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la 

Mairie : fonction 326, nature 65748, opération SC1H007, service gestionnaire SPO. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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N°   29    – Sport. Associations sportives. Soutien à l'investissement matériel. Approbation de 
conventions. Attribution de subventions aux associations C.R.I.J. Centre-Val de Loire, 
Equilibre Vertical Orléans, Cercle d'Escrime Orléans, Budokan Karaté Orléans et 
Cercle Michelet Haltérophilie. 

M. SANKHON, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Les associations C.R.I.J. Centre-Val de Loire, Equilibre Vertical Orléans, Cercle d’Escrime 

Orléans, Budokan Karaté Orléans et Cercle Michelet Haltérophilie ont sollicité une aide financière de la 
Mairie pour être soutenues dans le cadre d’un investissement en matériel sportif et d’ameublement 
nécessaire à la continuité de leur activité. 

 
A la lecture des plans de financement adressés par les associations concernées, il est 

proposé de soutenir l’investissement de ces dernières par le versement d’une subvention, dont le détail 
figure dans le tableau annexé. Le montant total des subventions proposées s’élève à 74 700 €. 

 
Une convention à passer avec les associations définit les responsabilités et les obligations 

des parties. Elle indique notamment qu’un acompte de 80 % sera versé suite au vote de la subvention au 
Conseil Municipal et que le versement du solde sera effectué sur présentation de la facture acquittée par 
le club à l’issue du projet. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Sport, Jeunesse et Animation 

dans les Quartiers, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver les conventions à passer avec les associations C.R.I.J. Centre-Val de Loire, 
Equilibre Vertical Orléans, Cercle d’Escrime Orléans, Budokan Karaté Orléans et Cercle Michelet 
Haltérophilie pour l’année 2018 ; 

 
2°) attribuer les subventions détaillées en annexe pour un montant total  de 74 700 € à ces 

associations au titre de l’année 2018 ; 
 

3°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer lesdites conventions au nom de la 
Mairie et accomplir toutes les formalités nécessaires ; 
 

4°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la 
Mairie : fonction 40, nature 20421, opération SB2P040, service gestionnaire SPO. » 

 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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ANNEXE 
 

ASSOCIATIONS 

SPORTIVES 
OBJET 

MONTANT 

DU 

PROJET 

MONTANT  

DE LA 

SUBVENTION 

ACCORDEE 

ACOMPTE de 

80% à verser  

SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT MATERIEL 

C. R. I. J. Centre 

Val de Loire 

Acquisition de matériel d'aménagement 

Année 2018 

Locaux du C.R.I.J. 
 

En 2017, le C.R.I.J. a investi ses nouveaux 

locaux en centre-ville. Cet espace, dédié à 

la jeunesse, intègre un patio que les 

responsables du site souhaitent aménager 

afin d'y accueillir différentes animations et 

plus particulièrement un espace de 

coworking en relation avec INFOLAB. 

Un investissement en matériel 

d'aménagement, de sonorisation et de jeu 

de lumière est nécessaire afin d'optimiser 

ce lieu d'accueil dès la rentrée de 

septembre 2018.  

 

 

10 145 € 

 

 

8 000 € 

(80 %) 

6 400 € 

 

Équilibre Vertical  

Orléans 

Acquisition de matériel pédagogique 

Saison 2018 

Mur d'escalade Chardon 
 

Cette nouvelle structure vise la pratique et 

la promotion de l’escalade. Ouverte à tous,  

elle permettra une pratique où chacun 

pourra s’épanouir à travers une activité 

riche et porteuse de sens. Un pôle 

compétition sera créé en son sein afin de 

permettre le développement de ce sport 

dans différents championnats fédéraux. 

Majoritairement portée vers l’escalade en 

structure artificielle, le club permettra 

également la pratique de l’activité en 

pleine nature. 

2 730 € 
2 200 € 

(80 %) 

1 760 € 
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ASSOCIATIONS 

SPORTIVES 
OBJET 

MONTANT 

DU 

PROJET 

MONTANT  

DE LA 

SUBVENTION 

ACCORDEE 

ACOMPTE de 

80% à verser  

Cercle d’Escrime 

Orléans 

Acquisition de matériel de musculation 

Renouvellement des tenues 

Saison 2018 

Salle d'armes d'Oriola 
 

Le Cercle d'Escrime Orléanais, qui a 

enregistré depuis la rentrée de septembre 

une augmentation de 10 % du nombre de 

ses licenciés, souhaite renouveler une 

partie de son vestiaire vieillissant, et 

s'adapter aux nouvelles normes de 

sécurité qui vont rentrer en vigueur sur le 

territoire national (après l'obligation 

internationale) en faisant l'acquisition de 

vestes, cuirasses et masques électriques 

nouvelle génération. Afin d'optimiser la 

préparation physique de ses compétiteurs, 

le club souhaite également compléter son 

matériel de musculation. 

19 544 € 
10 000 € 

(51 %) 
8 000 € 

Budokan Karaté 

Orléans 

Acquisition de matériel pédagogique 

Section enfants 
 

En septembre 2017, le club a intégré les 

installations de l'Argonaute pour 

développer ses actions essentiellement 

auprès d'un jeune public. Ces nouveaux 

créneaux et cette nouvelle discipline sur 

cette zone géographique de la ville a 

connu un important engouement avec 

l'inscription d'une centaine d'enfants. Afin 

d'initier ce jeune public, le club doit 

acquérir du matériel d'entraînement et des 

protections indispensables à la pratique 

dans les meilleures conditions d'accueil. 

6 412 € 
4 500 € 

(70 %) 
3 600 € 

Cercle Michelet 

Halterophilie  

Acquisition de matériel spécifique 

Saison 2018 
 

Dans le cadre de son installation dans les 

nouveaux locaux de l'Argonaute depuis le 

mois de septembre 2018, le club souhaite 

renouveler une partie de ses appareils de 

musculation vieillissants et obsolètes.  Afin 

de poursuivre le développement de la 

section haltérophilie, l'acquisition d'un 

matériel d'entraînement et de compétition 

spécifique est nécessaire. 

51 000 € 

50 000 € 

 

(98 %) 

40 800 € 

Total 74 700 € 60 560 € 
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N°   30    – Sport. Éducateurs sportifs municipaux. Encadrement de classes de l'enseignement 
primaire public. Approbation d'une convention pour l'année scolaire 2018-2019. 

M. SANKHON, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« L’un des objectifs prioritaires de la Mairie dans le domaine sportif est de développer les 

actions de formation en direction des jeunes en partenariat avec les établissements scolaires. C’est dans 
ce but que les éducateurs sportifs municipaux interviennent auprès des enfants pendant le temps scolaire. 

 
A cette fin, le Directeur Académique des Services de l’Education Nationale du Loiret propose 

chaque année une convention qui définit le rôle de chaque acteur, en application des circulaires 
(nº 92-196 du 3 juillet 1992 et nº 91-124 du 6 juin 1991) autorisant la participation d’intervenants 
extérieurs auprès des enseignants. 

 
L’enseignant assure l’autorité hiérarchique des enfants et le face à face pédagogique ainsi 

que la responsabilité du groupe. L’éducateur apporte ses compétences techniques. Il ne se substitue pas 
à l’enseignant. 

 
Les conditions de mise en œuvre et de sécurité doivent être conformes aux textes qui les 

régissent. Elles seront décrites dans une fiche pour chaque activité qui sera établie en concertation entre 
l’enseignant et l’éducateur. 

 
La convention est  proposée pour la durée de l’année scolaire soit à compter de sa 

notification et jusqu’au 30 juin 2019. 
 
La Mairie prend en charge la mise à disposition des intervenants sportifs municipaux auprès 

des écoles primaires de la commune ce qui représente une participation évaluée à 245 295 € toutes 
activités comprises. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Sport, Jeunesse et Animation 

dans les Quartiers, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver la convention à passer avec la Direction Académique des services de 
l’Education Nationale du Loiret pour la durée de l’année scolaire 2018-2019 ; 

 
2°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer ladite convention au nom de la 

Mairie et accomplir toutes les formalités nécessaires. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   31    – Sport. Dispositif Vivre Ensemble à Orléans. Sport et handicap - section Sport adapté. 

Saison 2018-2019. Approbation de conventions à passer avec les partenaires 
participants. 

M. SANKHON, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« La Mairie soutient fortement l’intégration des publics handicapés, en particulier dans sa 

politique sportive. 
 
Dans le cadre du dispositif « Vivre Ensemble à Orléans – Sport et Handicap », il a été décidé 

de reconduire la mise en place d’activités sportives pour la saison 2018-2019.  Les activités devront, 
d’une part, favoriser la découverte et l’initiation de différentes pratiques sportives pour le public en 
situation de handicap, et d’autre part, favoriser l’accueil des personnes handicapées dans les associations 
susceptibles de les accueillir. 

 
Les tarifs des animations ont été fixés par délibération du Conseil Municipal en date du 

11 juin 2018. 
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Elles seront animées par les éducateurs sportifs de la Mairie et les participants, inscrits 
auprès des associations organisatrices, seront placés sous la responsabilité d’un encadrant de 
l’association durant toute la durée de la pratique. 

 
En parallèle de ces activités sportives, les partenaires pourront bénéficier d’une section sport 

adapté aviron, en partenariat avec le Comité Départemental d’Aviron du Loiret. 
 
Le montant forfaitaire de la participation à verser au Comité Départemental d’Aviron est fixé à 

350 €, net de T.V.A., pour la durée de la convention. 
 
Ainsi, il est proposé de passer, avec les partenaires concernés, une convention qui formalise 

l’accord conclu avec la Mairie. 
 

Dans ces conditions et après avis de la Commission Sport, Jeunesse et Animation 
dans les Quartiers, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
1º) approuver la convention à passer avec chacun des partenaires suivants pour la saison 

sportive 2018-2019 dans le cadre du dispositif « Vivre Ensemble à Orléans – Sport et Handicap » : 
 
- Le Foyer des Tisons, 

- Les Amis de Pierre, 

- Le Centre Hospitalier Départemental Georges Daumezon ; 
 

2º) approuver la convention à passer avec le Comité Départemental d’Aviron du Loiret pour 
la saison sportive 2018-2019, prévoyant une participation de la Mairie de 350 € net de T.V.A. ; 

 
3º) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer lesdites conventions au nom de la 

Mairie ; 
 
4°) imputer les dépenses et les recettes correspondantes sur les crédits inscrits au budget 

de la Mairie : fonction 40, natures 611 et 74718, opération SB2H002. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   32    – Jeunesse. Soirée Jeunes Talents 2018. Convention de soutien à passer avec M'FLAVA 

PROD. Attribution d'une subvention. 

M. SANKHON – Il s’agit de passer une convention avec l’association M’FLAVA PROD afin 
d’attribuer une subvention de 9 500 € pour l’organisation de la Soirée Jeunes Talents programmée le mois 
prochain, dont les lauréats ont été choisis la semaine dernière dans des disciplines que sont la danse, la 
musique et l’art de la scène avec des partenaires le Théâtre Chardon, OP 45, Polysonik ou encore le 
C.R.I.J. En sachant que l’artiste retenu pour l’édition 2018 est Kévin RAZY qui officie dans un journal très 
populaire sur Canal +. 

 
 
M. SANKHON, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 

 
« L’association M’Flava Prod a proposé de réaliser la programmation de la Soirée Jeunes 

Talents, manifestation consacrée à la promotion de jeunes artistes locaux. L’association propose donc la 
représentation d’un artiste émergent de la scène musicale et/ou comique. Cette soirée sera également 
l’occasion pour les lauréats du Concours Jeunes Talents porté par la Mairie de se produire en public sur 
la Scène du Théâtre d’Orléans en première partie d’une tête d’affiche. 

 
La Mairie souhaite encourager les initiatives telle que celle de M’Flava Prod et accompagner 

ces courants artistiques sur Orléans. Il est donc proposé de soutenir l’association pour l’organisation de la 
Soirée Jeunes Talents 2018 par le versement d’une subvention de 9 500 €. 
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Le soutien de la Mairie pour cette manifestation fait l’objet d’une convention à passer avec 
l’association. 
 

Dans ces conditions et après avis de la Commission Sport, Jeunesse et Animation 
dans les Quartiers, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
1°) approuver la convention de soutien à passer avec l’association M’Flava Prod pour 

l’organisation de la Soirée Jeunes Talents au titre de l’année 2018 ; 
 
2°) attribuer une subvention de 9 500 € à l’association au titre de l’année 2018 ; 

 
3°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer ladite convention au nom de la 

Mairie et accomplir toutes les formalités nécessaires ; 
 
4°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la 

Mairie : fonction 338, nature 65748, service gestionnaire JEU. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   33    – Opérations funéraires. Rapport d'observations définitives de la  Chambre régionale 

des comptes Centre-Val de Loire sur la gestion des opérations funéraires par la 
commune d’Orléans. Exercices 2012 et suivants. 

Mme SAUVEGRAIN – La Chambre Régionale des Comptes (C.R.C.) a fait un rapport sur les 
opérations funéraires sur deux éléments. D’abord les attributions du Maire au nom de l’Etat, c’est-à-dire la 
gestion des déclarations de décès et l’attribution des concessions funéraires. Sur cet élément, nous avons 
vraiment les félicitations de la C.R.C. sur la manière dont c’est géré. C’est tout à l’honneur des services de 
la Mairie. 

 
Le deuxième point portait sur la régie des opérations funéraires où la C.R.C. souligne que la 

régie est finalement de moins en moins utile puisqu’elle a très peu d’activités et de toute façon, nous 
avions déjà pris la décision, et nous l’avons fait, elle a été supprimée au 1

er
 janvier dernier. 

 
 
Mme SAUVEGRAIN, Premier Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« Par courrier du 1

er
 février 2017, la Chambre régionale des comptes Centre-Val de Loire a 

annoncé l’examen de la gestion des comptes de la Mairie pour les exercices 2012 et suivants. 
 
Parallèlement, la Cour des Comptes et les Chambres régionales des comptes ont décidé de 

conduire une enquête sur la gestion des opérations funéraires, dans le cadre d’une formation inter-
juridictions associant la Chambre régionale des comptes Centre-Val de Loire. 

 
C’est dans ce contexte qu’est intervenu le contrôle des opérations funéraires de la commune 

d’Orléans. 
 
Le rapport d’observations provisoires a été transmis le 15 mars 2018. Le rapport 

d’observations définitives a été notifié le 29 juin 2018. La Mairie a apporté sa réponse le 31 juillet 2018. Le 
rapport définitif, comprenant in extenso les réponses du Maire, est joint à la convocation de la présente 
séance du Conseil Municipal. 

 
Le contrôle portait sur deux volets : les attributions du Maire au nom de l’Etat (gestion des 

déclarations de décès et des concessions funéraires dans les cimetières) et la régie des opérations 
funéraires. 
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Concernant la régie des opérations funéraires, la Chambre constate un ralentissement 
substantiel de son activité d’année en année, qui ne permet plus de maintenir ses dépenses et ses 
recettes en équilibre. 

 
Le contrôle a été réalisé avant que le Conseil Municipal, par délibération du 11 décembre 

2017, n’approuve la cessation des missions exercées par la régie municipale des opérations funéraires au 
31 décembre 2017 et la suppression du budget annexe correspondant. 

 
Ainsi, la Chambre ne formule aucune recommandation sur cette régie et les observations 

formulées sur les exercices 2012 à 2016 confortent la décision prise de supprimer cette régie municipale, 
à des fins de plus grande efficacité. 

 
Concernant les attributions du Maire au nom de l’Etat portant sur la gestion de l’état-civil, la 

police des funérailles, l’organisation des obsèques de personnes dépourvues de ressources ou isolées, la 
chambre ne formule aucune recommandation quant à la gestion qui en est faite. 
 

Dans ces conditions et après avis de la Commission Proximité et Cadre de Vie, il est 
proposé au Conseil Municipal de bien vouloir prendre connaissance du rapport d’observations 
définitives de la Chambre régionale des Comptes Centre-Val de Loire sur la gestion des opérations 
funéraires par la commune pour les exercices 2012 et suivants. » 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE. 
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N°   34    – Soutien aux associations et organismes divers. Attribution de subventions. 

Mme SAUVEGRAIN, Premier Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« Plusieurs associations ou organismes divers ont sollicité la Mairie pour être soutenus au 

titre des projets qu’ils souhaitent réaliser. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de décider de l’attribution des subventions présentées 

dans les tableaux ci-dessous pour un montant total de 75 099 € pour l’exercice 2018. 
 

A - ASSOCIATIONS 
 
 
- M. SANKHON      Sports 
 

Nom de 
l'association 

Objet de la demande 

Montant de la 
subvention 

(en €) 

2018 

I - Soutien aux manifestations sportives 

Écurie Orléans 

Organisation de courses automobiles Saison 2018 
Circuit Orléans Sougy 

 

De juin à octobre, 3 compétitions seront organisées sur le circuit 
d'Orléans Sougy. Près de 500 spectateurs sont attendus pour 
suivre les 200 compétiteurs inscrits. Tout au long de l'année, une 
quarantaine de bénévoles entretiennent le circuit pour offrir les 
meilleures conditions de course aux compétiteurs et au public. 

2 000 

Association des 
nouvelles courses 

d’Orléans 

Organisation du Marathon d'Orléans & des Foulées de la Source 
17 & 18 novembre 2018 Orléans la Source 

 

En marge du marathon, des animations le samedi permettront de 
faire découvrir aux enfants du secteur, l’athlétisme. Une course de 
5 km ouverte à tous sera organisée en relation avec les 
associations locales et la Mairie de proximité. 
Pour le marathon, les organisateurs attendent environ 500 
participants. A noter que l'édition 2018 sera qualificative pour le 
championnat de France 2019. 

2 000 

Saint-Marceau 
Tennis de Table 

Changeons de regard sur le handicap du 19 au 24 novembre 2018 
Gymnase Bernard Pellé / Harismendy 

 

Organisation sur une semaine de l'opération « Changeons de 
regard sur le handicap » avec  la présence de Florian Merrien, 
Champion paralympique à Pékin. 

2 000 

Cercle Gambetta 
Orléans Loiret 

Cyclocross régional 25 novembre 2018 Ile Charlemagne 
 

C'est sur le circuit technique et sélectif de la base de loisirs de l'Ile 
Charlemagne, que les meilleurs spécialistes régionaux viendront 
disputer cette étape régionale de cyclocross inscrite au calendrier 
fédéral. Cette ultime épreuve clôturera l'organisation des différentes 
courses cyclistes mises en place par le club. Ces dernières furent 
ouvertes à l'ensemble  des catégories, accueillants près de 300 
coureurs. 

1 000 
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Nom de 
l'association 

Objet de la demande 

Montant de la 
subvention 

(en €) 

2018 

Cercle d’Escrime 
Orléanais 

Coupe Du Monde de sabre féminin du 9 au 11 novembre 2018 
Palais des Sports 

Coupe d'Europe de sabre féminin 12 novembre 2018 
Salle d'Armes 

 

Orléans a été une nouvelle fois  retenue comme ville étape pour les 
escrimeuses participantes aux circuits mondiaux et européens. 

10 000 

Sous-total 17 000 

II – Soutien à titre exceptionnel 

U.S.O. Handball 

Soutien à l'emploi Saison 2018 
Secteur Argonne - Belneuf 

 

Dans le cadre du développement de ses activités sur le secteur 
Argonne, l'U.S.O. poursuit ses interventions auprès des scolaires et 
auprès des différentes structures. Club parrain et support de la 
nouvelle association Argonne Orléans Handball, il met à disposition 
une partie de son encadrement. A souligner, la réussite de 
l’opération Olymp’hand regroupant près de 1 500 scolaires. 

6 000 

Sous-total 6 000 

TOTAL 23 000 

 
(avis de la Commission Sport, Jeunesse et Animation dans les Quartiers) 

Imputation : fonction 30, nature 65748, opérations SB2H008, SB2H009 et SC1H003, 
service gestionnaire SPO. 

 
 
- Mme KERRIEN      Art et économie créative 
 

Nom de 
l'association 

Objet de la demande 

Montant de la 
subvention 

(en €) 

2018 

Musique actuelle 

Jamie 
Soutien du concert du groupe Orléanais LA JARRY à New-York 
pour les festivités du 14 Juillet aux Etats-Unis. 

1 500 

Sous-total 1 500 

Théâtre 

Zirlib 
Soutien pour le projet de création s'appuyant sur des entretiens 
avec des sages-femmes du Loiret. 

2 000 

Sous-total 2 000 

Autres projets 

Diwan Centre Soutien du projet autour de la littérature espagnole. 300 

Sous-total 300 

TOTAL 3 800 

 
(avis de la Commission Culture, Promotion du Territoire, Tourisme et Evènementiel) 

Imputation : fonction 311, nature 65748, opération 0001013, service gestionnaire AEC. 
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- Mme ODUNLAMI     Evènementiel 
 

Nom de 
l'association 

Objet de la demande 

Montant de la 
subvention 

(en €) 

2018 

Famous Art 

Dans le cadre du 60
ème

 anniversaire du concours international de 
roses d’Orléans et plus particulièrement du baptême de la rose qui 
aura lieu à cette occasion, l’association souhaite organiser un défilé 
de mode haute couture ayant trait à l’univers floral et aux essences 
qui inspirent le parfum, le jeudi 13 septembre 2018 sur la place du 
Martroi. 
 
L’association a sollicité le soutien de la Mairie d’Orléans pour 
mener à bien son projet dont le coût prévisionnel s’élève à 
12 250 €. 
 
Par ailleurs, la Mairie d'Orléans mettra à disposition de l’association 
un podium de 16 mètres de long, un fond de scène (pont et 
pendrillons), ainsi que la sonorisation nécessaire à l’organisation du 
défilé. La Mairie assurera son installation (montage et démontage 
inclus). La valorisation de ce prêt est évaluée à  
2 415,62 €. 
 

3 000 

TOTAL 3 000 

 
(avis de la Commission Culture, Promotion du Territoire, Tourisme et Evènementiel) 

Imputation : fonction 023, nature 65748, opération XA2P004, service gestionnaire EVE. 
 
 

- Mme de QUATREBARBES    Proximité et cadre de vie 
 

Nom de 
l'association 

Objet de la demande 

Montant de la 
subvention 

(en €) 

2018 

Comité des Fêtes de 
l’Argonne 

Subvention de fonctionnement. 1 900 

Comité des Fêtes de 
la Barrière Saint-

Marc 

Complément à la subvention de fonctionnement approuvée par le 
Conseil Municipal du 14 mai 2018. 

644 

TOTAL 2 544 

 
(avis de la Commission Proximité et Cadre de vie) 

Imputation : fonction 824, article 6574, service gestionnaire DVQ. 
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- M. FOUSSIER      Développement commercial 
 

Nom de 
l'association 

Objet de la demande 

Montant de la 
subvention 

(en €) 

2018 

Association des 
Jeunes Agriculteurs 
pour les Initiatives 

Rurales 

Subvention versée dans le cadre de la manifestation « Un 
dimanche à la campagne », le 19 août 2018, sur le quai du 
Châtelet à Orléans. 

 
L’occupation du domaine public est accordée gracieusement ainsi 
que plusieurs prestations sollicitées auprès des services 
municipaux notamment le prêt de matériel, les installations 
électriques, la mise à disposition de conteneurs et collecte des 
déchets (la valorisation financière s’élève à 1 590,46 €). 
 

500 

TOTAL 500 

 
(avis de la Commission Proximité et Cadre de vie) 

Imputation : fonction 632, nature 65748, service gestionnaire COM. 
 
 

- Mme GRIVOT      Relations internationales 
 

Nom de 
l'association 

Objet de la demande 

Montant de la 
subvention 

(en €) 

2018 

Lycée Pothier 

Attribution d’une subvention pour l’organisation d’un cycle de 
conférences sur « le Périple culturel roumain » dans le cadre du 
centenaire de la formation de l’Etat roumain moderne et pour 
l’accueil d’élèves de la ville de Lugoj, jumelée avec Orléans du 3 au 
7 décembre 2018.  

800 

Association Loire 
Vistule 

Attribution d’une subvention exceptionnelle pour l’organisation 
d’une exposition dans le cadre du centenaire du recouvrement de 
l’indépendance de la Pologne intitulée « Dialogue performatif : 30 
artistes s’expriment pour le centenaire du recouvrement de 
l’indépendance de la Pologne » du 3 au 17 décembre 2018 à 
l’Hôtel Groslot. 

3 000 

Cours Saint-Charles 
Attribution d’une subvention pour l’accueil à Orléans du 5 au 8 
octobre 2018 de 30 lycéens du Campus Est de l’Université de 
Yangzhou, établissement partenaire du Cours Saint Charles. 

2 100 

TOTAL 5 900 

 
(avis de la Commission Culture, Promotion du Territoire, Tourisme et Evènementiel) 

Imputations : fonction 048, nature 65748, opérations 0000932 et opération 00001017, service gestionnaire 
REI. 
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- Mme LOEILLET      Vie associative 
 

Nom de 
l'association 

Objet de la demande 

Montant de la 
subvention 

(en €) 

2018 

Accueil des Villes 
Françaises 

Accueil des nouveaux arrivants pour leur permettre de s’intégrer 
dans leur nouveau lieu de vie grâce aux activités, proposées, aux 
visites et sorties variées (rendez-vous culturels, ludiques, 
artistiques et gastronomiques. 

630 

TOTAL 630 

 
(avis de la Commission Culture, Promotion du Territoire, Tourisme et Evènementiel) 

Imputation : fonction 024, nature 65748, opération 00008007, service gestionnaire REP. 
 
 

- M. MOITTIE      Mémoire 
 

Nom de 
l'association 

Objet de la demande 

Montant de la 
subvention 

(en €) 

2018 

Coopérative scolaire 
de l'école 

élémentaire Molière 

Participation au projet d’école de l’Ecole élémentaire Molière qui 
vise à sensibiliser les enfants à la citoyenneté en découvrant le 
parcours des héros de leur pays. Ce projet a permis à 31 élèves de 
CM2 de partir en séjour découverte du 16 au 20 avril 2018 sur le 
thème « La résistance dans le Vercors + escalade ». Les élèves 
ont participé à des ateliers sur la Résistance et ont effectué une 
journée complète sur « les chemins de la Mémoire du Vercors ». 

675 

TOTAL 675 

 
(avis de la Commission Culture, Promotion du Territoire, Tourisme et Evènementiel) 

Imputation : fonction 023, nature 65748, opération 11C001, service gestionnaire REP. 
 
 

- Mme ANTON      Développement durable 
 

Nom de 
l'association 

Objet de la demande 

Montant de la 
subvention 

(en €) 

2018 

A.P.C.L.O. 
Réduire et stabiliser la population des chats errants afin de limiter 
les nuisances liées à la présence de ces animaux. 

800 

TOTAL 800 

 
(avis de la Commission Développement Durable) 

Imputation : fonction 71, article 65748, opération 08B268, service gestionnaire ENV. 
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- Mme LECLERC      Social 
 

Nom de 
l'association 

Objet de la demande 

Montant de la 
subvention 

(en €) 

2018 

Banque Alimentaire 
du Loiret 

Subvention de fonctionnement. 7 600 

AIDAPHI Subvention de fonctionnement. 17 100 

TOTAL 24 700 

 
(avis de la Commission Santé, Famille et Solidarités) 

Imputation : fonction 420, nature 65748, service gestionnaire CAS. 
 
 
- Mme ARSAC      Handicap 
 

Nom de 
l'association 

Objet de la demande 

Montant de la 
subvention 

(en €) 

2018 

Association 
Accompagner 

l’Autisme 
Animation de la ludothèque existante. 1 500 

Fédération des 
Aveugles Val de 

Loire 

Gestion d’un service d’accompagnement à la vie sociale et offre de 
loisirs dans divers domaines. 

1 500 

Association des 
Paralysés de France 

Lutter contre l’isolement des personnes en situation de handicap (et 
de leur entourage) et les représenter. 

800 

Bibliothèque Sonore 
Orléans 

Renouvellement de matériel informatique. 950 

Espoir 21 
Achat d’une machine pour création originale de motifs afin de varier 
les réalisations. 

500 

Le Renard et la 
Rose 

Achat de matériel Montessori qui sera mis  à disposition des élèves 
avec handicap à l’école Montessori Le Renard et la Rose. 

1 000 

Trisomie 21 Loiret 
Geist 21 

Mise en place d’activités pour les jeunes porteurs de Trisomie 21. 1 800 

Association Valentin 
Haüy 

Permettre aux bénévoles de poursuivre la mission d’A.V.H. auprès 
d’un plus grand nombre de bénéficiaires non-voyants et mal-
voyants de tous âges 

500 

TOTAL 8 550 

 
(avis de la Commission Santé, Famille et Solidarités) 

Imputation : fonction 521, nature 6574, service gestionnaire HAN. 
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B - AUTRES ORGANISMES 
 

- M. MONTILLOT      Education 
 

Nom de la 
coopérative 

scolaire 
Objet de la demande 

Montant de la 
subvention 

(en €) 

2018 

Elémentaire René 
Guy Cadou 

Création d’un spectacle musical. 1 000 

TOTAL 1 000 

 
(avis de la Commission Education, Prévention et Réussite Educative) 

Imputation : fonction 213, nature 6574, service gestionnaire EDU. 
 
C - TOTAL : 
 

 - Subventions aux associations : 74 099 € 
 - Subventions aux autres organismes : 1 000 € 

 
Après avis des Commissions compétentes, il est proposé au Conseil Municipal de 

bien vouloir : 
 
1°) approuver l’attribution des subventions présentées dans les tableaux ci-dessus pour un 

montant total de 75 099 € pour l’exercice 2018 ; 
 
2°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer tous documents qui s’avéreraient 

nécessaires ; 
 
3°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Mairie. » 

 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 

TERRITOIRE ET PROXIMITE 

N°   35    – Police municipale. Manifestation « Les Foulées Roses » à Olivet. Mise à disposition 
temporaire de personnel. Approbation d’une convention à passer avec la commune 
d’Olivet. 

M. GEFFROY – Il s’agit d’une convention de mise à disposition de 4 policiers municipaux à la 
Ville d’Olivet pour les Foulées Roses le 7 octobre 2018. C’est la troisième année consécutive et c’est une 
manifestation tangible de notre coopération croissante en matière de sécurité à l’échelle de la Métropole. 

 
 
M. GEFFROY, 6

ème
 Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 

 
« La commune d’Olivet sollicite, de la commune d’Orléans, pour une mise à disposition des 

moyens humains et matériels nécessaires à la sécurisation de la manifestation Les Foulées Roses qui se 
déroulera le 7 octobre 2018 à Olivet. 

 
Dans le cadre de la coopération entre les polices municipales de la Métropole, la Mairie 

souscrit à cette demande. 
 
La mise en commun des polices municipales d’Olivet et d’Orléans sera réalisée 

conformément à l’article L. 512-3 du code de la sécurité intérieure et à l’arrêté préfectoral prévu par la loi 
n° 99-291 du 15 avril 1999. 
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Cette mise à disposition temporaire du personnel municipal fait l’objet d’une convention qui 
prévoit le nombre de postes en équivalent temps plein mis à disposition par la Mairie d’Orléans auprès de 
la commune d’Olivet, ainsi que les missions qu’elle assure pour le compte de cette dernière. La 
convention proposée est conclue pour la journée du 7 octobre 2018, à raison de 8h, soit de 6h30 à 14h30. 

 
L’effectif du personnel mis à disposition est de 4 agents de la police municipale d’Orléans de 

catégorie C au grade de brigadier. La Mairie met également à disposition de la commune d’Olivet l’appui 
et l’expertise techniques de ses agents de police dans le domaine de la surveillance et de la sécurité. 

 
Sur le plan financier, la convention prévoit le remboursement par la commune d’Olivet du 

montant de la rémunération brute chargée des agents pour la durée de leur mise à disposition. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Proximité et Cadre de Vie, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver la convention de mise à disposition temporaire du personnel à passer avec la 
commune d’Olivet dont les caractéristiques sont indiquées ci-dessus ; 

 
2°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer ladite convention au nom de la 

Mairie ; 
 
3°) imputer les recettes correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la 

Mairie : fonction 112, nature 70845, service gestionnaire HPE. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 

AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT DURABLE 

N°   36    – Journées Environnement Santé 2018. Approbation de conventions de partenariat à 
passer avec la CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS et le CREDIT MUTUEL. 

Mme ANTON – Mes chers collègues, cette journée dont le thème était la qualité de l’air s’est 
déroulée le samedi 15 septembre en deux temps forts. Le premier a eu lieu au Parc Pasteur avec une 
course « Les Foulées Vertes Kids » qui a mobilisé plus de 300 enfants avec leurs parents. Ils ont passé 
un agréable moment avec cette course collaborative solidaire, à visée également pédagogique, puisqu’il 
s’agissait de sensibiliser sur l’énergie humaine, énergie que tous ensemble ils étaient capables de 
générer pour allumer et gonfler une ampoule géante appelée « Illuminéo ». Cet événement a rencontré un 
grand succès et a même été plébiscité sur la page Facebook des Foulées Vertes puisque nous avons 
reçu quelques compliments de parents qui étaient très heureux de cette matinée et qui nous félicitaient, 
étaient fiers d’être Orléanais. 

 
Le deuxième temps fort avait lieu l’après-midi au village de l’air situé place du Martroi. Cette 

opération croisée a fonctionné puisque l’objectif était de faire venir les familles sur ce village de l’air dont 
les enfants portaient le tee-shirt des Foulées Vertes Kids. Ce sont donc plus de 7 000 personnes qui sont 
venues au cours de cette après-midi. Comme quoi l’implantation, la place du Martroi, qui était le lieu 
historique des journées du développement durable à la base fonctionne. De plus, le beau temps était de 
la partie, c’était donc idéal. 

 
Les partenaires étaient vraiment enchantés et ils ont vu énormément de passages. Le public 

a eu beaucoup d’informations très utiles sur la qualité de l’air intérieur, la qualité de l’air extérieur. 
 
Je tenais également à féliciter les services et les agents qui étaient mobilisés pour être 

présents sur le stand de la Mairie et de la Métropole d’Orléans, ainsi que les élus nombreux qui sont 
passés pour nous soutenir et montrer que l’environnement, le développement durable, c’est une politique 
forte pour notre collectivité et donc que cela reste le fil transversal de notre action municipale. Je remercie 
également M. NOUMI-KOMGUEM, l’Adjoint à la santé. 
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Et les journées environnement santé continuent puisque ce mercredi 19 septembre, nous 
avons une conférence animée par les docteurs LEMAIRE et RUSSIER, pneumologues au C.H.R.O., sur 
justement le lien entre la pollution et les allergies à l’auditorium de la médiathèque à 20 h 50. Il y a 
également tout un planning de visites des stations Lig’Air, la chaufferie biomasse ou encore l’appartement 
pédagogique l’AIDAPHI sur les éco-gestes. 

 
Enfin, cette délibération pour approuver les conventions avec les partenaires le Crédit Mutuel 

et la Caisse des dépôts et consignations qui nous accompagnent dans le cadre de ces journées 
environnement santé à hauteur de 4 000 € au total. 

 
M. le Maire – 2 000 € chacun. Je donne la parole à Mme TRIPET. 
 
Mme TRIPET – Je confirme les propos de Mme ANTON. Cela a été effectivement un succès. 

J’y suis passée, il y avait beaucoup de monde aux différents stands, avec des débats, des conférences. 
Juste une petite remarque taquine. J’ai regardé l’arbre à souhait et sur celui-ci, il y avait beaucoup de 
demandes de transports gratuits. Donc, je vais faire un lien avec tout à l’heure la Fondation du 
Dunkerquois. Est-ce la Fondation du Dunkerquois qui a financé la gratuité des transports gratuits à 
Dunkerque ? Merci. 

 
M. le Maire – Etant donné que cela représente un effort de 5 fois moins élevé que celui qu’il 

faudrait faire pour la Métropole, c’est possible. Je vous consulte. 
 
 
Mme ANTON, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« La Mairie organise, du 15 au 22 septembre 2018, la 4

ème
 édition des Journées 

Environnement Santé (J.E.S.) dont le thème sera cette année « l’air extérieur et intérieur », en écho à la 
journée nationale sur la qualité de l’air qui a lieu le 19 septembre 2018. 

 
La manifestation principale se tiendra samedi 15 septembre, place du Martroi, de 13h à 19h. 

A cette action de sensibilisation, s’intègrent les Foulées Vertes Kids en ouverture de 11h à 12h30. 
 
Le programme de la journée du samedi 15 septembre, se détaille ainsi : 

 

- un village pédagogique, pour le grand public, réunira nos partenaires, qui présenteront leurs 
actions et leurs missions dans les domaines des mesures des pollutions atmosphériques, des 
éco gestes à la maison permettant de diminuer les pollutions intérieures (fabrication de produits 
ménagers non polluants, aménagement de la maison, etc.), une sensibilisation à l’éco-conduite, 
mais aussi des mesures des capacités respiratoires, etc. Orléans Métropole présentera la 
démarche du Plan Climat-Air-Energie du territoire. 

 

- 3 mini-conférences, d’une vingtaine de minutes, seront proposées pour répondre aux 
questions sur ces thèmes. 

 

- la seconde édition des « Foulées Vertes Kids » (course d’obstacles collaborative et solidaire, 
autour de l’air), ouverte aux enfants de 5 à 14 ans, se tiendra au Parc Pasteur de 11h à 12h30. 
Ces parcours ne se veulent pas être une compétition mais un événement permettant aux 
enfants de s’entraider et de rassembler leurs volumes d’air inspirés, pour, à la fin de la course, 
gonfler une ampoule symbolisant la somme de l’air consommé. Cette manifestation collaborative 
doit également permettre de faire venir des jeunes familles aux J.E.S., cible que nous avons du 
mal à mobiliser. Cette course est pérennisée afin d’associer aux J.E.S. un évènement sportif, 
ludique, convivial et pédagogique. 

 
En complément, des animations seront proposées au cours de la semaine suivante : 
 

- une conférence se tiendra mercredi 19 septembre, sur le thème « Pollution et allergies », dans 
le cadre des R.D.V. de la Santé, 
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- des visites de station de mesures seront proposées lundi 17 et mardi 18, une visite de 
l’appartement pédagogique, mercredi 19 et jeudi 20, et vendredi 21 et samedi 22, des portes 
ouvertes à la chaufferie urbaine du quartier des Groues. 

 
Comme chaque année, des partenaires ont été sollicités pour accompagner la Mairie dans 

l’organisation de cet événement. 
 
Il s’agit en particulier de la CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS qui a acté le 

principe d’un partenariat à hauteur de 2 000 € et du CREDIT MUTUEL qui a acté le principe d’un 
partenariat à hauteur de 2 000 €. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Développement Durable, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1°) approuver la convention de partenariat à passer avec la CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATION prévoyant une participation à hauteur de 2 000 € ;  
 
2°) approuver la convention de partenariat à passer avec le CREDIT MUTUEL prévoyant une 

participation à hauteur de 2 000 € ; 
 
3°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer lesdites conventions au nom de la 

Mairie ; 
 
4°) imputer les recettes correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la 

Mairie : fonction 830, opération DA1H001, service gestionnaire ENV. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   37    – Aménagement. SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE PATRIMONIALE ORLEANS-VAL DE 

LOIRE (S.E.M.PAT.). Modifications de l'actionnariat et de la souscription de nouvelles 
actions. 

M. PEZET – Dans le cadre de sa stratégie de développement, notamment dans les 
domaines du commerce, de la santé et de la formation, il est proposé une nouvelle évolution de la 
S.E.M.PAT. au travers d’une augmentation de capital. L’assemblée générale extraordinaire du mois de 
juin dernier a décidé de lancer un projet d’augmentation de capital pour un montant estimé de 4 millions 
d’euros. 

 
Il convient en conséquence que la Mairie puisse se porter acquéreur à terme de 600 actions 

de 1 000 € chacune. Vous pouvez observer au travers du tableau de la délibération les évolutions des 
parts détenues par les différents actionnaires entre la situation actuelle et la situation future. 

 
Par ailleurs, il est rappelé que la Mairie a versé un apport en compte courant d’un montant de 

600 000 € à la S.E.M.PAT. dans le cadre de l’acquisition de la Grande halle de la Charpenterie, celle-ci 
sera remboursée à la Mairie également en deux fois, en correspondance au calendrier de libération du 
capital. 

 
Il vous est donc demandé d’approuver la souscription de 600 actions de 1 000 €, de prendre 

acte des derniers éléments d’évolution du projet de modification de l’actionnariat et d’approuver le 
remboursement par la S.E.M.PAT. de l’apport en compte courant d’un montant de 600 000 € dans le 
cadre de l’acquisition de la Grande halle de la Charpenterie. 

 
M. le Maire – La parole est à Mme LEVELEUX-TEIXEIRA. 
 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – Une intervention qui concerne la Grande halle de la 

Charpenterie. D’abord, on a vu qu’il y avait eu des annonces récemment sur l’occupation des locaux qui 
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étaient vacants pour un restaurant et un bowling. Je rappelle qu’il avait été prévu en principe que ces 
locaux soient affectés à un usage culturel. Je veux bien que le bowling soit de la culture mais c’est une 
conception élargie de la culture. Et c’est vrai qu’un restaurant dans le secteur Bourgogne, on en manquait 
vraiment, c’est donc vraiment un super projet ! 

 
Mais ce n’est pas de cela dont je vais parler. Ce sont les aspects financiers de la chose, 

puisque c’est un sujet sensible. On se rappelle les péripéties qui ont accompagné la gestion de ce dossier 
depuis son origine et les coûts considérables qu’il a occasionnés aux finances de la Ville d’Orléans. 

 
Plus précisément, on avait des locaux vides pour lesquels il y avait eu un certain nombre de 

prévisions de rentabilité faites au cours de l’année 2017, en ayant comme hypothèse l’occupation de ces 
locaux dès 2018 par le Furet du Nord. Il avait été prévu je crois un loyer, me semble-t-il, de 60 000 € pour 
la première année. Or, en 2018, cette halle est vide. Par conséquent, cela représente un manque à 
gagner et ma première question est la suivante : qu’en sera-t-il des futurs loyers des nouveaux preneurs ? 
Seront-ils supérieurs aux prévisions pour récupérer ce qui n’a pas été perçu en 2018 du fait donc de 
l’abandon du projet de reprise par le Furet du Nord ? Si les loyers ne sont pas supérieurs, c’est-à-dire s’ils 
sont à un niveau relativement bas, comment le budget sera-t-il équilibré ? Je rappelle qu’il a fallu 
décaisser, je crois, plus de 7 millions d’euros pour racheter cette halle qui avait d’abord été construite par 
la Ville ? Les travaux d’aménagement intérieur : bowling et restaurant sont-ils bien à la charge des 
preneurs ? Et si tout cela n’est pas équilibré, faudra-t-il à nouveau recapitaliser la S.E.M.PAT. ? Merci 
pour ces informations. 

 
M. le Maire – M. PEZET ou peut-être d’abord M. FOUSSIER car c’est une opération de 

commerce. 
 
M. FOUSSIER – D’abord sur le choix de la destination, je rappelle qu’on était sur un espace 

culture, certes mais il y avait aussi loisirs. Cela a toujours été dit et on reste complètement dans l’espace 
loisirs. Alors, sur le point de la restauration, je voudrais dire également qu’aujourd’hui, c’est une enseigne 
qui n’existe pas ni sur la Ville, ni sur la Métropole. On est une capitale régionale, une métropole. On a une 
aire urbaine de 500 000 habitants et avec 10 millions de visiteurs qui viennent en centre-ville, je pense 
que ce secteur peut supporter une nouvelle brasserie d’une enseigne qui va apporter quelque chose alors 
qu’elle n’existe pas. 

 
Après sur le loyer, je vous rassure, Mme LEVELEUX-TEIXEIRA, les nouveaux locataires 

vont payer, je pense, trois fois voire quatre fois le prix qui était prévu par rapport au Furet du Nord. Donc, 
il n’y aura pas besoin de recapitaliser et la perte que vous annoncez sur 2018 par rapport au Furet du 
Nord va très vite être compensée. 

 
M. le Maire – 232 000 € pour être précis. Vous êtes rassurée, Mme LEVELEUX-TEIXEIRA ? 
 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – Je le serai quand ce sera rentré dans les caisses. 
 
M. le Maire – C’est une très bonne remarque, on est d’accord, mais normalement il y a un 

bail. 
 
M. PEZET – Pour rassurer un peu plus Mme LEVELEUX-TEIXEIRA, je crois que son voisin 

fait partie du conseil d’administration de la S.E.M.PAT. De ce fait, il a pu communiquer au travers des 
différents conseils d’administration la santé de la S.E.M.PAT. qui se porte plutôt bien. On peut citer le cas 
de la situation de Pôle Emploi qui a été résolu et qui va amener une situation vraiment très stable au 
niveau de la S.E.M.PAT. Cela va lui permettre de repartir vers d’autres projets pour améliorer encore son 
développement. 

 
M. le Maire – Je donne la parole à M. MARTIN. 
 
M. MARTIN – La recapitalisation n’est pas effectivement le terme qui convenait puisque la 

S.E.M.PAT. n’est pas, avant cette opération et même après, dans une situation qui nécessite de le faire. 
Simplement, la délibération que l’on prend concerne aussi un changement de géométrie de l’actionnariat 
puisqu’on voit l’augmentation de la part de la Métropole dans le capital de la S.E.M.PAT. Je pense que 
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c’est important comme ouverture nouvelle dans la S.E.M.PAT. Aujourd’hui, tout le monde se félicite 
d’avoir cet outil que bien des collectivités voudraient avoir et dont elles ne disposent pas pour pouvoir agir 
sur du foncier ou de l’immobilier en portage à long terme. 

 
Donc j’attire votre attention sur le fait qu’à l’issue de cette opération, c’est la Métropole qui 

sera le premier actionnaire avec 36 %, la Mairie d’Orléans restant actionnaire avec 34 %. 
 
M. le Maire – C’est-à-dire la minorité de blocage. Simplement une toute petite remarque car 

il est vrai que l’on aurait aimé que ce soit une enseigne culturelle. Autant vous avez ironisé, 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA, sur la notion de la restauration, mais je crois effectivement qu’il y a matière à 
développer cela dès lors que l’on a des offres diversifiées. C’est ce qui me paraît important et c’est ce qui 
a présidé au choix de l’offre qui a été fait. 

 
Deuxième élément. N’oubliez pas le début de polémique lorsque l’arrivée du Furet du Nord a 

fuité, puisque cela a été une fuite ! On a vu assez vite les libraires de la ville manifester au regard du fait 
qu’aujourd’hui, ils fonctionnaient avec des marges très réduites voire très faibles, et ça on le sait tous 
parce que c’est une activité qui dégage peu de marges. C’est ce qui avait coûté cher, si j’ose dire, aux 
prédécesseurs de Passion Culture. Donc, on a été sensible au fait qu’il ne fallait sans doute pas rajouter 
une enseigne à Orléans de cette importance et qu’elle risquait, comme cela s’était produit dans d’autres 
villes, non pas d’élargir l’offre mais de la cannibaliser. C’est pour cela qu’on a fait machine arrière sur ce 
sujet et c’est en pleine conscience, après avoir discuté avec les libraires et après qu’ils aient beaucoup 
manifesté, qu’on a considéré que ce n’était pas une activité commerciale « normale » - je mets beaucoup 
de guillemets à ce mot - et que compte tenu du fait qu’on tenait à ce que cette offre reste solide à 
l’intérieur de l’Orléanais, avec la FNAC et les libraires indépendants, on a compris qu’il ne valait mieux 
pas élargir cette offre-là. Sinon, les discussions étaient bien avancées et financièrement, on était prêt à ce 
que le loyer, comme vous l’avez rappelé, soit faible au début pour monter en puissance. Cependant, il 
n’aurait pas atteint les montants que l’on connaît aujourd’hui avec une activité plus orientée sur le loisir. 
Ainsi on aurait eu cette enseigne, mais on n’a pas voulu faire courir de dangers à cette activité. 

 
Ce n’est pas non plus le fait que l’on a reculé par rapport à l’idée de se moquer de la culture 

et de l’offre culturelle privée en l’occurrence, ce n’est absolument pas ça le sujet. Le sujet a été de gérer 
cette situation particulière, non pas à Orléans mais comme dans beaucoup d’autres villes françaises. Je 
suis persuadé qu’à partir du moment où on aura une offre universitaire et d’enseignement supérieur 
redynamisée - et je peux vous assurer qu’on y travaille et que les choses se passent bien - on aura plus 
d’étudiants - ce qu’on souhaite tous ici et je le sais sur tous les bancs - dans l’Orléanais. Je pense qu’il y 
aura à nouveau une demande même si Internet joue aussi un rôle tout à fait significatif, mais on aura sans 
doute plus de possibilités à développer ce type d’offres privées sur notre territoire. En tout cas je l’espère 
vraiment et très sincèrement car ce n’est jamais une bonne nouvelle que de se dire qu’une offre est 
saturée dans un domaine qui nous tient tous à cœur. 

 
C’est simplement ça que je voulais rajouter par rapport à ce débat que l’on a eu aussi entre 

nous, je vous rassure. Il y a aussi des réalités du moment qui ne sont peut-être pas celles qu’il y aura 
dans 10 ans, mais pour l’instant ce sont ces réalités-là qui nous ont fait pencher et recevoir ce type de 
projet, et c’est très bien pour la rue des Halles et pour le sud du centre-ville d’Orléans. 

 
S’il n’y a pas d’autres remarques, je vous consulte sur cette délibération. 
 
 
M. PEZET, Conseiller Municipal délégué, s’exprime ainsi : 
 
« Par délibération du 19 mars 2018, le Conseil Municipal a autorisé les représentants de la 

Mairie au Conseil d’Administration de la S.E.M.PAT. à voter le projet de modification de l’actionnariat. 
 
En effet, la S.E.M.PAT. Orléans-Val de Loire a été créée par la Mairie d’Orléans pour 

permettre de faciliter la concrétisation de projets immobiliers locatifs à vocation artisanale, commerciale, 
tertiaire, touristique ou du vieillissement de la population en l’absence d’investisseurs privés, alors même 
que leur rentabilité n’est pas en cause. 
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Dans le cadre de sa stratégie de développement, notamment dans les domaines du 
commerce et de l’activité, de la santé, et de la formation, il est proposé une nouvelle évolution de la 
S.E.M.PAT., au travers d’une augmentation de capital. 

 
L’Assemblée Générale extraordinaire de la S.E.M.PAT. a décidé, lors de sa séance du 11 juin 

2018, de lancer un projet d’’augmentation de capital de la société pour un montant estimé de 4 000 000 € 
libérable en deux fois en 2018 et dans un délai maximum de 5 ans. 

 
Il convient en conséquence que la Mairie puisse se porter acquéreur à terme de 600 actions 

de 1 000 € chacune, ce qui correspond à un montant global de 600 000 €. La part prévisionnelle de la 
Mairie dans le capital social de la S.E.M.PAT. passerait donc de 55,73 % à 34,21%, sous réserve du 
résultat final de la souscription. 

 
Au vu des éléments prévisionnels, la situation de l’actionnariat de la S.E.M.PAT. serait 

amenée à évoluer selon la simulation ci-après. Il est à ce titre précisé d’une part que la CAISSE DES 
DEPOTS ET CONSIGNATIONS  a fait d’ores et déjà connaitre auprès de la S.E.M.PAT. que sa 
participation à l’augmentation de capital serait d’un montant de 920 000 € et d’autre part que la 
S.E.M.D.O. porterait également sa participation à un montant de 76 000 €. Les différents actionnaires ont 
jusqu’au 30 octobre 2018 pour faire connaitre le montant de leur participation. Cette augmentation de 
capital devra être approuvée par un Conseil d’Administration de la S.E.M.PAT. 
 

 
Simulation prévisionnelle 
 

Situation actuelle Situation future 

 
Actionnariat S.E.M.PAT. 

 
Montant 

 
% 

 
Hypothèse 
apports 
nouveaux  

 
Hypothèse 
Nouveau 
capital  

 
Hypothèse 
parts 
détenus% 

Mairie 2 229 000 € 55,73 % 600 000 € 2 829 000 € 34,21 % 

Métropole 700 000 € 17,50% 2 300 000 € 3 000 000 € 36,28 % 

Sous Total collectivités 
Territoriales  

2 929 000 € 73,23 % 2 900 000 € 5 829 000 € 70,49% 

CAISSE DES DEPOTS 
 

681 000 € 17,03 % 920 000 € 1 601 000 € 19,35 % 

CREDIT AGRICOLE 
CENTRE LOIRE 

126 000 € 3,15 % 126 000 € 252 000 € 3,05 % 

CAISSE D’EPARGNE 
LOIRE CENTRE 

126 000 € 3,15 % 126 000 € 252 000 € 3,05 % 

CREDIT MUTUEL 
 

126 000 € 3,15 % 126 000 € 252 000 € 3,05 % 

S.E.M.D.O. 8 000 € 0,20 % 76 000 € 84 000 € 1,02 % 

ORLEANS GESTION  4 000 € 0,10 % - 4 000 €  0 0,00 % 

Sous Total actionnaires 
privés 

1 071 000 26,77 % 1 370 000 € 2 441 000 € 29,51 % 

Total 4 000 000 € 100 % 4 270 000 € 8 270 000 € 100 % 

 
Cette évolution de capital entraînera également pour la S.E.M.PAT.  des modifications 

statutaires notamment au niveau de la représentation de la Mairie et la Métropole. Ces modifications 
feront l’objet d’une délibération spécifique à l’issue de la période de souscription. 

 
Par ailleurs, il est rappelé que la Mairie a versé un apport en compte courant d’un montant de 

600 000 € à la S.E.M.PAT. dans le cadre de l’acquisition de la Grande halle de la Charpenterie, celle-ci 
sera remboursée à la Mairie également en deux fois, en correspondance au calendrier de libération du 
capital. 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 septembre 2018 - 

- 1673 - 

Dans ces conditions et après avis de la Commission Aménagement Urbain, Logement 
et Politique de la Ville, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
1°) approuver la souscription de 600 actions de 1 000 € chacune, ce qui correspond à un 

montant global de 600 000 € dont 50 % sera à verser d’ici la fin de l’année 2018 soit 300 000 € ; 

2°) prendre acte des derniers éléments d’évolution du projet de modification de 
l’actionnariat ;  

 
3°) approuver le remboursement par la S.E.M.PAT. de l’apport en compte courant d’un 

montant de 600 000 € dans le cadre de l’acquisition de la Grande halle de la Charpenterie en deux 
fois en correspondance avec le calendrier de libération du capital ; 

 
4°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour accomplir les formalités nécessaires ;  

5°) imputer les dépenses et recettes correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la 
Mairie. » 

 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   38    – Aménagement. SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE PATRIMONIALE ORLEANS-VAL DE 

LOIRE (S.E.M.PAT.)  Désignation d'un nouveau représentant. 

M. le Maire – Comme d’habitude, je vous demande si vous êtes d’accord de procéder au 
scrutin à mains levées. Je vous consulte. On va donc procéder de cette façon et je vous propose de 
suivre les recommandations de M. PEZET. 

 
 
M. PEZET, Conseiller Municipal délégué, s’exprime ainsi : 
 
« Par délibération n° 32 en date du 14 décembre 2015, le Conseil Municipal a désigné 

6 représentants de la Mairie pour siéger au sein du Conseil d’Administration de la S.E.M.PAT. 
 
Mme Véronique ALLAIRE, Conseiller Municipal, a fait connaitre sa décision de quitter ses 

fonctions de membre du Conseil d’Administration de la S.E.M.PAT. 
 
Il convient donc de procéder à une nouvelle désignation. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Aménagement Urbain, Logement 

et Politique de la Ville, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) en application de l’article L. 2121-21 du code général des collectivités territoriales, 
décider à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret pour la désignation d’un représentant 
de la Mairie au sein du Conseil d’Administration de la S.E.M.PAT ; 

 
2°) désigner M. François FOUSSIER, Adjoint au Maire, en tant que représentant de la Mairie 

au sein du Conseil d’Administration de la S.E.M.PAT., en remplacement de 
Mme Véronique ALLAIRE, pour la durée restante du mandat. » 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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N°   39    – Action foncière. Quartier Nord-Est. Cession d'un terrain non bâti sis Clos Carré. 

Mme CARRE, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« La Mairie a acquis une parcelle non bâtie, par acte du 23 juin 1995, pour compléter sa 

réserve foncière dans le secteur du Clos carré destinée à une future opération d’aménagement, parcelle 
cadastrée section CE n° 748 d’une surface de 191 m². 

 
M. X, dont la propriété jouxte cette parcelle enclavée a demandé à l’acquérir pour un usage 

de jardin. 
 
Ce bien n’a plus d’intérêt pour la Mairie et il est donc proposé de répondre favorablement à 

cette cession. 
 
L’accord intervient au vu de l’avis de valeur vénale délivré par la Direction Immobilière de 

l’Etat, Pôle Evaluation Domaniale, en date du 3 avril 2018, soit 7 650 €, frais et émoluments à la charge 
de l’acquéreur. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Aménagement Urbain, Logement 

et Politique de la Ville, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) décider de céder à M. X la parcelle cadastrée section CE n° 748, d’une surface 191 m² au 
prix global de 7 650 €, les frais de l’acte et émoluments étant à la charge de l’acquéreur ; 

 
2°) autoriser M. le Maire à signer l'acte notarié consécutif ; 

 
3°) imputer les recettes correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Mairie. » 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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ANNEXE 
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N°   40    – Action foncière. Quartier Nord Est. Cession d'un terrain non bâti sis Clos Carré. 

Mme CARRE, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« La Mairie a acquis par acte, en date des 24 octobre et 16 novembre 1990, une parcelle non 

bâtie, cadastrée section CE n° 28, d’une surface de 196 m², pour compléter sa réserve foncière, classée 
en zone 1AU au plan local d’urbanisme de la commune. 

 
Un opérateur a déposé un permis d’aménager pour la réalisation de 7 lots d’habitations 

individuelles dont un lot jouxte la parcelle CE n° 28. Ce permis a reçu un avis favorable en date du 
9 octobre 2017. 

 
Le futur propriétaire d’un lot a demandé à acquérir cette parcelle pour l’extension de son 

jardin. 
 
Ce bien n’a plus d’intérêt pour la Mairie eu égard à l’urbanisation et notamment au permis 

d’aménager délivré. Il est donc proposé de répondre favorablement à cette demande. 
 
L’accord intervient au vu de l’avis de valeur vénale délivré par la Direction Immobilière de 

l’Etat, Pôle Evaluations Domaniales, en date du 29 mars 2018, au prix principal de 5 900 €, soit 30 € 
le m², frais et émoluments à la charge de l’acquéreur. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Aménagement Urbain, Logement 

et Politique de la Ville, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) décider de céder à M. X la parcelle cadastrée section CE n° 28, d’une surface 196 m² 
moyennant le prix principal de 5 900 €, les frais de l’acte et émoluments étant à la charge de 
l’acquéreur ; 

 
2°) autoriser M. le Maire à signer l'acte notarié consécutif ; 
 
3°) imputer les recettes correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Mairie. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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N°   41    – Service Archéologique. Fouilles archéologiques rue Charles Sadron - Agreen Tech. 
Approbation d'une convention de groupement à passer avec l’Institut national de 
recherches archéologiques préventives (I.N.R.A.P.). 

Mme BARRUEL – C’est une convention de groupement conjoint temporaire avec l’I.N.R.A.P. 
pour des fouilles qui ont lieu sur notre futur campus Agreen Tech Valley. 

 
M. le Maire – Pour y être allé, c’est un vrai chantier archéologique. Je vous consulte. 
 
 
Mme BARRUEL, Conseiller Municipal délégué, s’exprime ainsi : 
 
« Le campus Agreen Tech, campus de recherche autour du numérique et du végétal, est 

situé dans le quartier de La Source à Orléans. 
 
Sur une surface d’environ 10 hectares, il est prévu, en 2 tranches : 

- l’implantation d’une serre de recherche de l’université, d’une surface de 350 m² ; 

- l’implantation d’une serre du futur de 750 m² ; 

- la construction d’un hôtel d’entreprise ; 

- l’implantation de plusieurs sièges d’entreprises ou de Start up ; 

- l’implantation d’un groupement de recherche horticole ; 

- et enfin, différents aménagements publics (voiries, liaisons douces, espaces de co-working de 

plein air, etc.). 

 
En 2017, un diagnostic archéologique a été réalisé, des prescriptions de fouilles obtenues, 

ainsi que le lancement d’une consultation d’opérateurs de fouilles. 
 
C’est ainsi que le site archéologique de la rue Charles Sadron a été mis en évidence, 

identifié et caractérisé lors du diagnostic conduit par la Mairie en 2017. 
 
La fouille vise à une meilleure compréhension des occupations de ce site et de leur 

organisation à la transition entre l’âge du Bronze et l’âge du Fer. 
 
Pour la réalisation de celle-ci, il est proposé de passer une convention de groupement 

conjoint temporaire avec l’Institut national de recherches archéologiques préventives (I.N.R.A.P.). 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Aménagement Urbain, Logement 

et Politique de la Ville, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver la convention de groupement conjoint temporaire avec l’Institut national de 
recherches archéologiques préventives (I.N.R.A.P.), dans le cadre des fouilles prescrites pour les 
travaux du campus Agreen Tech dont la S.E.M.D.O. est maître d’ouvrage de la fouille ; 

 
2°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour accomplir les formalités nécessaires et 

notamment signer ladite convention au nom de la Mairie ; 
 
3°) imputer les dépenses et recettes correspondantes sur les crédits inscrits au budget de 

la Mairie. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
  



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 septembre 2018 - 

- 1685 - 

N°   42    – Urbanisme. Projet intra-mails. Campagne de ravalement de façades. Approbation de 
conventions. Attribution de subventions. 

Mme RICARD, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Dans le cadre du projet intra-mails, le Conseil Municipal, lors de ses séances du 27 janvier 

2012 et du 16 octobre 2017, a redéfini les modalités d’attribution des subventions octroyées par la Mairie, 
dans le cadre de ses campagnes de ravalement dans le secteur des deux Zones de Protection du 
Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager de la Ville. 

 
Dans ce contexte, un certain nombre d’immeubles, dont la liste est annexée, ont récemment 

fait l’objet de travaux de ravalement, aujourd’hui achevés. La conformité des travaux aux prescriptions 
architecturales et autorisations délivrées ayant été constatée, les subventions peuvent donc être allouées. 

 
Dans ces conditions, après avis de la Commission Aménagement Urbain et Logement, 

il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1°) approuver l’octroi de 8 subventions pour ravalement de façades conformément au 

tableau ci-annexé pour un montant global de 83 697 € ; 
 
2°) approuver les conventions correspondantes établies avec les propriétaires ou syndics 

concernés ; 
 
3°) déléguer M. le Maire ou son représentant, pour accomplir les formalités nécessaires et 

notamment signer lesdites conventions  au nom de la Mairie ; 
 
4°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrit au budget de la 

Mairie : fonction 824, nature 20422, opération 10A104, service gestionnaire DPU. » 
 

ADOPTE PAR 50 VOIX. 
IL Y A 2 ABSTENTIONS. 
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ANNEXE 
 
 

PROJET INTRA-MAILS – CAMPAGNE DE RAVALEMENT 

 
 

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 
 
 
 

Immeubles Montants subvention (en €) Montant 

Adresses Propriétaires ou Syndic Normal 
Travaux 
d’intérêt 

architectural 
Total (en €) 

17 bd Jean Jaurès 
 

6 491  6 491 

35 rue Saint Euverte 
façade rue des 

Pensées 
 

11 146  11 146 

16 rue des Tanneurs 
 

17 674  17 674 

15 rue Notre Dame de 
Recouvrance  

14 950  14 950 

4 et 10 rue Isaac 
JOGUES  

10 340  10 340 

10 rue de Chanzy 
 

7 916  7 916 

4 rue des Trois Maries 
 

8 257  8 257 

50 avenue Dauphine 
 

6 923  6 923 

   TOTAL 83 697 
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RESSOURCES 

N°   43    – Finances. Rapport de la Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées 
(C.L.E.C.T.) Attribution de compensation définitive pour 2017. Approbation. 

M. MARTIN – Il s’agit d’approuver le rapport de la commission locale d’évaluation des 
charges transférées entre la Métropole et l’ensemble des communes qui la compose. 

 
M. le Maire – C’est très technique mais depuis 2 ans, c’est une commission qui ne chôme 

pas. En effet, il y a énormément de transferts qui ont lieu entre la Métropole et la Ville centre. Et donc, 
c’est toute cette construction de la Métropole à partir des charges que nous supportions nous, Ville centre. 
Je vous consulte. 

 
 
M. MARTIN, 2

ème
 Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 

 
« Conformément aux dispositions de l’article 1609 noniès C IV du code général des impôts, 

une C.L.E.C.T. (Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées) a été créée entre Orléans 
Métropole, Etablissement Public de Coopération Intercommunale (E.P.C.I.), et ses communes membres, 
composée de membres des conseils municipaux des communes  concernées, chaque conseil municipal 
disposant d'au moins un représentant. 

 
La mission de la C.L.E.C.T. est de procéder à l’évaluation des charges transférées à 

l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité professionnelle unique consécutivement 
aux transferts de compétences opérés par les communes à son profit. A ce titre, la C.L.E.C.T. doit 
élaborer un rapport qui présente l’évaluation des charges transférées. 

 
Ce rapport constitue la référence pour déterminer le montant de l’attribution de compensation 

(A.C.) qui sera versée par l’E.P.C.I. aux communes ou par les communes à l’E.P.C.I. Le versement des 
attributions de compensation constitue à ce titre une dépense obligatoire pour la collectivité. 

 
Une fois adopté par la C.L.E.C.T. en son sein, le rapport est soumis aux conseils municipaux 

qui délibèrent sur le document proposé dans son intégralité sans possibilité d’ajout, de retrait, d’adoption 
partielle. Le rapport de la C.L.E.C.T. est approuvé à  la majorité qualifiée des conseils municipaux. 

 
Pour mémoire, l'article L. 5211-5 du code général des collectivités territoriales définit la 

majorité qualifiée comme l’approbation par « deux tiers au moins des conseils municipaux des communes 
intéressées représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci, ou par la moitié au moins 
des conseils municipaux des communes représentant les deux tiers de la population ». 

 
La C.L.E.C.T. s’est réunie le 18 juin 2018 pour valider les attributions de compensation 

définitives 2017. 
 
En effet, la transformation de la communauté d’agglomération en communauté urbaine, puis 

en Métropole et le transfert de compétences qui les accompagne ont conduit à modifier les attributions de 
compensation pour tenir compte des charges transférées. 

Pour l’année 2017, dans le cadre de la période transitoire d’exercice des compétences au 
travers de  conventions de gestion, les attributions de compensation ont été déterminées sur la base des 
montants déclarés par chaque commune et annexés aux conventions de gestion transitoire. 

 
Comme cela a été indiqué dans la délibération n° 6193 du 26 janvier 2017, fixant les 

attributions de compensation provisoires 2017, ces attributions ont été ajustées pour tenir compte 
d’évènement de nature à modifier leur montant. 
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Une première modification est ainsi intervenue par délibération n° 6433 du 10 juillet 2017 
pour tenir compte des situations suivantes : 

- entre la transmission des éléments chiffrés et provisoires intervenue fin 2016 et le vote des 
budgets communaux, les montants ont été affinés et ont évolué ; 

- l’attribution des fonds de concours de soutien aux opération communales, délibérés au 
printemps par Orléans Métropole, conduit également, le cas échéant à modifier les attributions 
de compensation ; 

- certaines communes ont présenté des avenants aux conventions de gestion à leur conseil 
municipal. 

 

La seconde modification a eu pour objet de refléter, dans les attributions de compensation, 
l’arrêté des comptes provisoire, basé sur les prévisions et atterrissages de dépenses et recettes déclarées 
par les communes. Le complément d’attribution correspondant à la majoration de D.G.F. a été également 
ajusté pour tenir compte du montant de dotation notifié pour 2017. 

 
L’arrêté des comptes 2017 permet désormais de prendre en considération de façon 

définitive : 
 

- l’ensemble des dépenses et recettes réalisées sur le périmètre des compétences transférées 
par les communes du 1

er
 janvier au 1

er
 décembre dans le cadre de la mise en œuvre des 

conventions de gestion ; 
- l’ensemble des dépenses et recettes réalisées sur le périmètre des compétences transférées 

par Orléans Métropole entre le 2 décembre et le 31 décembre 2017 (entre le 2 décembre et le 
31 décembre, les communes ont transmis les factures reçues non mandatées (avec visa du 
service fait) et les justificatifs des engagements non soldés (bons de commande, marchés, émis 
avant 2 décembre et pour lesquels la facture n’est pas arrivée ainsi que les B.D.C. émis jusqu’au 
31 décembre. 

 
La synthèse des éléments transmis ainsi permis établir les attributions de compensation 

définitives 2017. 
 
Le rapport de la C.L.E.C.T. annexé à la présente délibération détaille les attributions de 

compensation définitives 2017. 
 
Vu le code général des impôts et notamment l’article 1609 nonies C, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
 
Vu le rapport de la C.L.E.C.T. en date du 18 juin 2018, 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Budget et Ressources, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver le rapport d’évaluation des charges, établi par la commission d’évaluation des 

charges transférées d’Orléans Métropole, en date du 18 juin 2018 et ci-après annexé ; 
 

2°) approuver l’attribution de compensation définitive 2017 de la commune figurant au 

rapport d’évaluation établi par la commission d’évaluation des charges transférées d’Orléans 
Métropole ; 

 
3°) procéder, le cas échéant, à la régularisation de l’attribution de compensation provisoire 

2017. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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N°   44    – Habitat - Logement. S.E.M.D.O. Financement - aménagement de la ZAC du Fil-Soie à 
Orléans. Garantie d'un emprunt de 4 000 000 € à hauteur de 80 %. Approbation. 

M. MARTIN, 2
ème

 Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« La S.E.M.D.O. réalise l’aménagement de la Z.A.C. du Fil-Soie, dans le cadre d’une 

concession d’aménagement et envisage de mettre en place un prêt de 4 000 000 € d’une durée maximum 
de 6 ans et 6 mois. 

 
La S.E.M.D.O. sollicite la garantie financière de la Mairie d’Orléans à hauteur de 80 % de ce 

prêt qui serait souscrit auprès de La Banque Postale.  
 

Les caractéristiques financières sont les suivantes : 
 

- Organisme préteur : La Banque Postale 
- Montant du prêt : 4 000 000 € 
- Quotité garantie : 80% soit 3 200 000 € 
- Commission d’engagement : 0,05 % du prêt 
- Phase de mobilisation : du 04/09/2018 au 15/03/2020, soit 18 mois 

 Paiement des intérêts : mensuel 
 Taux Eonia post-fixé + 0,44 % 
 Base de calcul : Exact/360 
 Commission de non utilisation : 0,15 % 

- Phase de consolidation : du 15/03/2020 au 15/03/2025, soit 5 ans 
 Taux Euribor 12 mois + 0,17 %  
 Périodicité des  échéances d’amortissement : annuelle 
 Base de calcul : Exact/360  
 Mode d’amortissement : Progressif  (taux annuel de progression : 5 %) 
 Remboursement anticipé : possible à chaque date d’échéance  d’intérêts pour 

tout ou partie du montant du capital restant dû moyennant le paiement d’une 
indemnité dégressive 

 Préavis de remboursement anticipé : 35 jours calendaires 
 Taux de l’indemnité de remboursement : 0,30 % 

- Option de passage à taux fixe  à chaque date d’échéance d’intérêts et pour la durée 
résiduelle du prêt 

 
La garantie de la Mairie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt et jusqu’au 

complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par la 
S.E.M.D.O., dont elle ne se serait pas acquittée à la date d’exigibilité. 

 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de La Banque Postale, la Mairie s’engage dans 

les meilleurs délais à se substituer à la S.E.M.D.O. pour son paiement, en renonçant au bénéfice de 
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

 
Le Conseil Municipal s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de 

besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 
Ceci exposé, 
 
Vu la demande de garantie formulée par la S.E.M.D.O., 
 
Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du code général des collectivités territoriales 
 
Vu l'article 2298 du code civil, 
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Dans ces conditions et après avis de la Commission Budget et Ressources, il est 
proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
1°) accorder sa garantie pour le remboursement de la somme de 3 200 000 €, représentant 

80 % d’un prêt de 4 000 000 €, que la S.E.M.D.O souscrit auprès de La Banque Postale ; 
 
2°) autoriser M. le Maire ou son représentant à intervenir au contrat de prêt qui sera passé 

entre La Banque Postale et la S.E.M.D.O. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   45    – Habitat - Logement. LOGIS CŒUR DE FRANCE. Construction de 30 logements situés 

Faubourg Saint Jean à Orléans - Garantie d'un emprunt de 3 364 000 € à hauteur de 
50 %. Approbation. 

M. MARTIN, 2
ème

 Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« Par courrier reçu en date du 12 juillet 2018, Logis Coeur de France sollicite la garantie 

financière de la Mairie à hauteur de 50 % d'un prêt de 3 364 000 € souscrit auprès de Arkéa Banque 
Entreprises et Institutionnels. 

 
Ce prêt, constitué de 1 ligne, est destiné à financer la construction de 30 logements 

ordinaires collectifs PSLA situés Faubourg Saint Jean à Orléans. 
 
Orléans Métropole est parallèlement sollicitée à hauteur de 50 %. 
 
Les caractéristiques financières de chaque ligne du prêt sont les suivantes : 

 
 Ligne du prêt : PSLA 

- Organisme préteur : Arkéa Banque Entreprises et Institutionnels 
- Montant du prêt : 3 364 000 € 
- Quotité garantie : 50 % soit 1 682 000 € 
- Commission d’engagement : 0,10 % 
- Durée de la période d'amortissement : 30 ans 
- Périodicité des échéances : annuelle 
- Index : Livret A 
- Taux d’intérêt actuariel annuel : taux du Livret A en vigueur à la date d'effet du 

contrat de prêt + 1,00 %  
- Profil d’amortissement : amortissement progressif 
- Remboursement anticipé : possible à chaque date d’échéance, indemnité actuarielle 

 
La garantie de la Mairie est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 

remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par Logis Cœur 
de France, dont elle ne se serait pas acquittée à la date d’exigibilité. 

 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de Arkéa Banque Entreprises et Institutionnels, 

la Mairie d’Orléans s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à la Logis Cœur de France pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement. 

Logis Cœur de France s’engage envers la Mairie à réserver 20 % des logements réalisés 
dans le cadre de ce programme, soit 6 logements, en application des articles L. 441-1 et  R. 441-5 du 
code de la construction et de l’habitation. Les candidats locataires seront choisis sur une liste établie par 
la Mairie sans que la S.A. H.L.M. France Loire puisse se prévaloir d’autres dispositions que celles 
retenues par le titre IV, chapitre 1er - section 1 du Code de la Construction et de l’Habitation, relatives aux 
conditions d’attribution de logements (articles R. 441-1 et suivants). 
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Le Conseil Municipal s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 

 
Il est proposé de conclure une convention avec Logis Cœur de France précisant l’ensemble 

des obligations des parties et découlant du présent accord de garantie. 
 

Ceci exposé, 
 
Vu la demande de garantie formulée par Logis Coeur de France, 
 
Vu les articles L. 2252-1 et L. 2252-2 du code général des collectivités territoriales 
 
Vu l'article 2298 du code civil, 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Budget et Ressources, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) accorder sa garantie pour le remboursement de la somme de 1 682 000 €, représentant 
50 % d’un prêt de 3 364 000 €, que Logis Cœur de France souscrit auprès de Arkéa Banque 
Entreprises et Institutionnels et constitué d’une ligne : PSLA : 3  364 000 €, garantie à hauteur de 
50 % soit 1 682 000 € ; 
 

2°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour intervenir au contrat de prêt qui sera 
passé entre Caisse des dépôts et consignations et Logis Cœur de France ; 

 
3°) approuver la convention de garantie à passer avec Logis Cœur de France ; 
 
4°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer la convention de garantie à passer 

avec Logis Cœur de France. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   46    – Habitat - Logement. O.P.H. LES RÉSIDENCES DE L’ORLÉANAIS. Réhabilitation de 160 

logements situés Résidence André Gide à Orléans La Source. Garantie d'un emprunt 
de 2 383 158,83 € à hauteur de 50 %. Approbation. 

M. MARTIN, 2
ème

 Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« Par courrier reçu en date du 19 juillet 2018, l'O.P.H. Les résidences de l'Orléanais sollicite 

la garantie financière de la Mairie d’Orléans à hauteur de 50 % d'un prêt de 2 383 158,83 € souscrit 
auprès de la Caisse d’Epargne Loire Centre. 
 

Ce prêt, constitué de 1 ligne, est destiné à financer la réhabilitation de 160 logements situés 
résidence André Gide à Orléans La Source. 
 

Orléans Métropole est parallèlement sollicitée à hauteur de 50 %. 
 
Les caractéristiques financières du prêt sont les suivantes : 

 
- Organisme prêteur : Caisse d’Epargne Loire Centre 

- Montant du prêt : 2 383 158,83 € 

- Quotité garantie : 1 191 579,41 € soit 50 % 

- Commission d’engagement : 0,04 % du montant du prêt 

- Durée de la période de préfinancement : aucune 
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- Durée de la période d'amortissement : 15 ans 

- Périodicité des échéances : trimestrielle 

- Amortissement du capital : progressif  

- Index : Taux révisable Euribor 3 mois + 0,44 % 

- Base de calcul des intérêts : exacte sur 360 
 

La garantie de la Mairie est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l'O.P.H. Les 
résidences de l'Orléanais, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse d’Epargne Loire Centre, la Mairie 

d’Orléans s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l'O.P.H. Les résidences de l'Orléanais pour 
son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement. 

 
Le Conseil Municipal s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de 

besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 
Il est proposé de conclure une convention avec l'O.P.H. Les résidences de l'Orléanais 

précisant l’ensemble des obligations des parties et découlant du présent accord de garantie. 
 
Ceci exposé, 
 
Vu la demande de garantie formulée par l'O.P.H. Les résidences de l'Orléanais, 
 
Vu les articles L. 2252-1 et L. 2252-2 du code général des collectivités territoriales, 
 
Vu l'article 2298 du code civil, 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Budget et Ressources, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) accorder sa garantie pour le remboursement de la somme de 1 191 579,41 €, représentant  
50 % d’un prêt de 2 383 158,83 €, que l’O.P.H. les résidences de l’Orléanais souscrit auprès de la 
Caisse d’Epargne Loire Centre et constitué de 1 ligne : Prêt : 2 383 158,83 €, garantie à hauteur de 
50 % soit 1 191 579,41 € ; 

2°) autoriser M. le Maire ou son représentant à intervenir au contrat de prêt qui sera passé 
entre la Caisse d’Epargne Loire Centre et l’O.P.H. les résidences de l’Orléanais ;  

3°) approuver la convention de garantie à passer avec l'O.P.H. les résidences de l'Orléanais ; 

4°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer ladite convention au nom de la 
Mairie. » 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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N°   47    – Habitat - Logement. O.P.H. LES RÉSIDENCES DE L’ORLÉANAIS. Construction de 10 
logements PSLA situés résidence Clos Notre Dame – Argonne 2 à Orléans. Garantie 
d’un emprunt de 1 727 402 € à hauteur de 50 %. Approbation d'une convention. 

M. MARTIN, 2
ème

 Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« Par courrier reçu en date du 19 juillet 2018, l'O.P.H. Les résidences de l'Orléanais sollicite 

la garantie financière de la Mairie à hauteur de 50 % d'un prêt de 1 727 402 € souscrit auprès du CREDIT 
AGRICOLE CENTRE LOIRE. 
 

Ce prêt, constitué de 1 ligne, est destiné à financer la construction de 10 logements situés 
résidence Clos Notre Dame – Argonne 2 à Orléans. 
 

Orléans Métropole est parallèlement sollicitée à hauteur de 50 %. 
 

Les caractéristiques financières du prêt sont les suivantes : 
 

 Ligne du prêt PSLA (Prêt social de location accession) : 
 

- Organisme prêteur : CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE 
- Montant du prêt : 1 727 402 € 
- Quotité garantie : 50 % soit 863 701 € 
- Frais de dossier : 1 727,00 € (0,10 %) 
- Durée de la phase de préfinancement : 24 mois 
- Taux d’intérêt annuel révisable phase de préfinancement : 0,41 % à la date du 25 juin 

2018 
- Durée de la période d'amortissement : 30 ans 
- Taux d’intérêt annuel révisable phase d’amortissement : 0,56 % à la date du 25 juin 2018 
- Périodicité des échéances : trimestrielle 
- Indice de référence : Taux Euribor 3 mois + 0,3290 % flooré (contractuellement) à 0 % 
- Passage à taux fixe à tout moment 
- Remboursements anticipés partiels possibles sans indemnité et sans frais à chaque levée 

d’options. Dans les autres cas : avec application d’indemnités en cas de remboursement 
anticipé 

 
La garantie de la Mairie est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 

remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l'O.P.H. Les 
résidences de l'Orléanais, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

 
Sur notification de l’impayé par lettre simple du CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE, la 

Mairie s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l'O.P.H. Les résidences de l'Orléanais pour 
son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement. 

 
L'O.P.H. Les résidences de l'Orléanais s’engage envers la Mairie à réserver 20 % des 

logements réalisés dans le cadre de ce programme, soit 2 logements, en application des articles L. 441-1 
et R. 441-5 du code de la construction et de l’habitation. Les candidats locataires seront choisis sur une 
liste établie par la Mairie sans que l'O.P.H. Les résidences de l'Orléanais puisse se prévaloir d’autres 
dispositions que celles retenues par le titre IV, chapitre 1er - section 1 du code de la construction et de 
l’habitation, relatives aux conditions d’attribution de logements (articles R. 441-1 et suivants). 

 
La Mairie s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, des 

ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 
Il est proposé de passer une convention avec l'O.P.H. Les résidences de l'Orléanais 

précisant l’ensemble des obligations des parties et découlant du présent accord de garantie. 
 
Ceci exposé, 
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Vu la demande de garantie formulée par l'O.P.H. Les résidences de l'Orléanais, 
 
Vu les articles L. 2252-1 et L. 2252-2 du code général des collectivités territoriales, 
 
Vu l'article 2298 du code civil, 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Budget et Ressources, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) accorder sa garantie pour le remboursement de la somme de 863 701 €, représentant 
50 % d’un prêt de 1 727 402 €, que l'O.P.H. Les résidences de l'Orléanais souscrit auprès du 
CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE. Ce prêt est constitué d’une ligne : PSLA : 1 727 402 €, 
garantie à hauteur de 50 % soit 863 701 € ; 

 
2°) autoriser M. le Maire ou son représentant à intervenir aux différents contrats de prêt qui 

seront passés entre le CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE et l'O.P.H. Les résidences de 
l'Orléanais ; 

 
3°) approuver la convention de garantie à passer avec l'O.P.H. Les résidences de 

l'Orléanais ; 
 
4°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer ladite convention au nom de la 

Mairie. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   48    – Habitat - Logement. O.P.H. LES RÉSIDENCES DE L’ORLÉANAIS. Construction de 11 

logements PSLA situés 66 Boulevard de Châteaudun à  Orléans. Garantie d'un 
emprunt de 1 374 999 € à hauteur de 50 %. Approbation. 

M. MARTIN – Vous voyez que du logement social, l’ensemble des bailleurs sociaux en font 
et que la Ville les garantie. 

 
 
M. MARTIN, 2

ème
 Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 

 
« Par courrier reçu en date du 19 juillet 2018, l'O.P.H. Les résidences de l'Orléanais sollicite 

la garantie financière de la Mairie à hauteur de 50 % d'un prêt de 1 374 999 € souscrit auprès du Crédit 
Agricole Centre Loire. 
 

Ce prêt, constitué de 1 ligne, est destiné à financer la construction de 11 logements situés 66 
boulevard de Châteaudun à Orléans. 
 

Orléans Métropole est parallèlement sollicitée à hauteur de 50 %. 
 

Les caractéristiques financières du prêt sont les suivantes : 
 

 Ligne du prêt PSLA (Prêt social de location accession) : 
 

- Organisme prêteur : Crédit Agricole Centre Loire 
- Montant du prêt : 1 374 999 € 
- Quotité garantie : 50 % soit 687 499,50 € 
- Frais de dossier : 1 364 € (0,10%) 
- Durée de la phase de préfinancement : 24 mois 
- Taux d’intérêt annuel révisable phase de préfinancement : 0,41 % à la date du 

25/06/2018 
- Durée de la période d'amortissement : 30 ans 
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- Taux d’intérêt annuel révisable phase d’amortissement : 0,56 % à la date du 25/06/2018 
- Périodicité des échéances : trimestrielle 
- Indice de référence : Taux Euribor 3 mois + 0,3290 % flooré (contractuellement) à 0 % 
- Passage à taux fixe à tout moment 
- Remboursements anticipés partiels possibles sans indemnité et sans frais à chaque levée 

d’options. Dans les autres cas : avec application d’indemnités en cas de remboursement 
anticipé 

 
La garantie de la Mairie est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 

remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l'O.P.H. Les 
résidences de l'Orléanais, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

 
Sur notification de l’impayé par lettre simple du Crédit Agricole Centre Loire, la Mairie 

d’Orléans s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l'O.P.H. Les résidences de l'Orléanais pour 
son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement. 

L'O.P.H. Les résidences de l'Orléanais s’engage envers la Mairie à réserver 20 % des 
logements réalisés dans le cadre de ce programme, soit 2 logements, en application des articles L. 441-1 
et R. 441-5 du Code de la Construction et de l’Habitation. Les candidats locataires seront choisis sur une 
liste établie par la Mairie sans que l'O.P.H. Les résidences de l'Orléanais puisse se prévaloir d’autres 
dispositions que celles retenues par le titre IV, chapitre 1er - section 1 du Code de la Construction et de 
l’Habitation, relatives aux conditions d’attribution de logements (articles R. 441-1 et suivants). 

 
Le Conseil municipal s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de 

besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 
Il est proposé de conclure une convention avec l'O.P.H. Les résidences de l'Orléanais 

précisant l’ensemble des obligations des parties et découlant du présent accord de garantie. 
 
Ceci exposé, 
 
Vu la demande de garantie formulée par l'O.P.H. Les résidences de l'Orléanais, 
 
Vu les articles L. 2252-1 et L. 2252-2 du code général des collectivités territoriales, 
 
Vu l'article 2298 du code civil, 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Budget et Ressources, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1°) accorder sa garantie pour le remboursement de la somme de 687 499,50 €, représentant 

50 % d’un prêt de 1 374 999 €, que l'O.P.H. Les résidences de l'Orléanais souscrit auprès du Crédit 
Agricole Centre Loire. Ce prêt est constitué d’une ligne : PSLA : 1 374 999 €, garantie à hauteur de 
50 % soit 687 499,50 € ; 

 
2°) autoriser M. le Maire ou son représentant à intervenir aux différents contrats de prêt qui 

seront passés entre le Crédit Agricole Centre Loire et l'O.P.H. Les résidences de l'Orléanais ; 
 
3°) approuver la convention de garantie à passer avec l'O.P.H. Les résidences de 

l'Orléanais ; 
 
4°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer la convention de garantie à passer 

avec l'O.P.H. Les résidences de l'Orléanais. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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N°   49    – Habitat - Logement. O.P.H. LES RÉSIDENCES DE L’ORLÉANAIS. Financement PHBB 
(Prêt Haut de Bilan Bonifié) - Bonification CDC – Action Logement (Tranche 2) - 
Résidence Les Anguignis à Orléans. Garantie d’un emprunt de 900 000 € à hauteur de 
50 %. Approbation. 

M. MARTIN, 2
ème

 Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« Par courrier reçu en date du 23 juillet 2018, l'O.P.H. Les résidences de l'Orléanais sollicite 

la garantie financière de la Mairie à hauteur de 50 % d'un prêt de 900 000 € souscrit auprès de la Caisse 
des Dépôts et Consignations (et destiné au financement des investissements de rénovation thermique). 

 
Ce prêt, constitué de 1 ligne, est destiné au financement de l’opération Accélération du 

programme d’investissement Haut de Bilan, tranche 2 située Résidence Les Anguignis à Orléans et selon 
l’affectation suivante bonification CDC-Action Logement. 

 
Orléans Métropole est parallèlement sollicitée à hauteur de 50 %. 
 
Les caractéristiques financières et les conditions de la ligne du prêt sont détaillées dans le 

contrat de prêt N° 81224 joint en annexe à la délibération, ce dernier faisant partie intégrante de la 
présente délibération. 
 

 Ligne du prêt : PHBB 
- Organisme préteur : Caisse des Dépôts et Consignations 
- Montant du prêt : 900 000 € 
- Quotité garantie : 50% soit 450 000 € 
- Commission d’instruction : 540 € 
- Durée de la période d'amortissement : 40 ans 
- Périodicité des échéances : annuelle 

 
- PHASE D’AMORTISSEMENT 1 
- Différé d’amortissement : 240 mois 
- Durée : 20 ans 
- Taux d’intérêt : 0 % 
- Profil d’amortissement : amortissement prioritaire (échéance déduite). 
- Modalité de révision sans objet 
- Taux de progressivité des échéances : de 0,00 % à 0,50 % maximum (actualisable à 

l’émission et à la date d'effet du contrat de prêt en cas de variation du taux du Livret A). 
Révision du taux de progressivité à chaque échéance en fonction de la variation du taux 
du livret A sans que le taux de progressivité puisse être inférieur à 0 %. 
 

- PHASE D’AMORTISSEMENT 2 
- Durée : 20 ans 
- Index : livret A  
- Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux du livret A en vigueur à la date d'effet du contrat de 

prêt + 0,6 % (révision du taux d’intérêt à chaque échéance en fonction de la variation du 
taux du livret A sans que le taux d’intérêt puisse être inférieur à 0 %) 

- Profil d’amortissement : amortissement prioritaire (échéance déduite). 
- Modalité de révision : Simple Révisabilité 
- Taux de progressivité des échéances : de 0,00 % à 0,50 % maximum (actualisable à 

l’émission et à la date d'effet du contrat de prêt en cas de variation du taux du Livret A). 
Révision du taux de progressivité à chaque échéance en fonction de la variation du taux 
du livret A sans que le taux de progressivité puisse être inférieur à 0 %. 

 
La garantie de la Mairie est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 

remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l'O.P.H. Les 
résidences de l'Orléanais, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
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Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la 
Mairie s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l'O.P.H. Les résidences de l'Orléanais pour 
son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement. 

 
Le Conseil Municipal s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de 

besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 
Il est proposé de conclure une convention avec l'O.P.H. Les résidences de l'Orléanais 

précisant l’ensemble des obligations des parties et découlant du présent accord de garantie. 
 

Ceci exposé, 
 
Vu la demande de garantie formulée par l'O.P.H. Les résidences de l'Orléanais, 
 
Vu les articles L. 2252-1 et L. 2252-2 du code général des collectivités territoriales, 
 
Vu l'article 2298 du code civil, 
 
Vu le Contrat de Prêt N° 81224 en annexe signé entre l'O.P.H. Les résidences de l'Orléanais 
ci-après l’emprunteur, et la Caisse des Dépôts et Consignations ; 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Budget et Ressources, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) accorder sa garantie pour le remboursement de la somme de 450 000 €, représentant 
50 % d’un prêt de 900 000 €, que l'O.P.H. Les résidences de l'Orléanais souscrit auprès de la 
Caisse des Dépôts et Consignations. Ce prêt est constitué d’une ligne : PHBB : 900 000 €, garantie 
à hauteur de 50 % soit 450 000 € ; 

 
2°) approuver la convention de garantie à passer avec l'O.P.H. Les résidences de 

l'Orléanais ; 
 
3°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer la convention de garantie à passer 

avec l'O.P.H. Les résidences de l'Orléanais. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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N°   50    – Achats. Mutualisation des achats.  Ajout de familles d’achats à la convention de 
groupement de commandes passée avec Orléans Métropole et le C.C.A.S. d'Orléans. 

Mme SAUVEGRAIN – Chaque mois, on rajoute des familles d’achats pour acheter avec la 
Métropole et le C.C.A.S. 

 
M. le Maire – Notamment via Approlys de temps en temps. Je vous consulte. 
 
 
Mme SAUVEGRAIN, Premier Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« Le Conseil Municipal, par délibération du 11 décembre 2017, a approuvé une convention 

de groupement de commandes entre Orléans Métropole, la Mairie et le C.C.A.S. d’Orléans ainsi que la 
liste des familles d’achats à mutualiser en 2018. 

 
En raison de besoins supplémentaires, il est proposé d’ajouter les familles d’achats : 

 

Familles d'achats Adhésion Coordonnateur 

Pièces d’arrosage automatique Ville d'Orléans / Orléans Métropole  Orléans Métropole 

Balayage mécanisé Ville d'Orléans / Orléans Métropole  Orléans Métropole 

Fourniture d’additif économisateur 
de carburant  

Ville d'Orléans / Orléans Métropole Orléans Métropole 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Budget et Ressources, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir approuver l’ajout des familles d’achats suscitées à 
la convention de groupement de commandes passée avec Orléans Métropole et le C.C.A.S. 
d’Orléans. » 

 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   51    – Relations humaines. Mise à disposition individuelle d'un agent auprès de l’Institut 

National de Recherches Archéologiques Préventives. Approbation d'une convention. 

Mme SAUVEGRAIN, Premier Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« L’Institut National de Recherches Archéologiques Préventives est un établissement public 

administratif de recherche créé par la loi du 17 janvier 2001 relative à l'archéologie préventive, placé sous 
la tutelle des ministères de la culture et de la recherche. Il a pour mission de réaliser les opérations 
d’archéologie préventive (opérations de diagnostics comme de fouilles), et d’assurer l'exploitation 
scientifique de ces opérations d'archéologie. Il concourt à l'enseignement, à la diffusion culturelle et à la 
valorisation de l'archéologie. 
 

Il est proposé de mettre à disposition de cet établissement un cadre A actuellement employé 
sous contrat à durée indéterminée, occupant la fonction de responsable du pôle archéologique de la 
Mairie d’Orléans depuis octobre 2011. 

 
Cette mise à disposition s’effectuerait à hauteur de 40 % de son temps de travail en vertu 

des dispositions de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relative à la fonction publique 
territoriale, et du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable 
aux collectivités locales. Ce cadre concerné partagerait son temps hebdomadaire à raison de 3 jours pour 
le compte de la Mairie, et de 2 journées pour le compte de cet établissement. 
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En application des règles relatives à la mise à disposition, l’agent concerné est placé sous la 
responsabilité du directeur de l’I.N.R.A.P. pour son service effectué auprès de cet établissement, mais il 
continue d’être géré par la Mairie, pour le suivi de sa situation administrative, et le versement de sa 
rémunération. 
 

Une convention de mise à disposition partielle prendrait effet au 1
er

 octobre 2018, pour une 
durée d’un an renouvelable par reconduction expresse. Cette convention prévoit le remboursement des 
charges de personnel (charges patronales comprises), par l’I.N.R.A.P. à la Mairie d’Orléans, en proportion 
de la quotité de temps de mise à disposition (40 %). 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Budget et Ressources, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) décider du principe de la  mise à disposition d’un cadre A contractuel de la Mairie, auprès 
de l’Institut National de Recherches Archéologiques Préventives, pendant une durée d’un an, 
renouvelable par reconduction expresse, avec effet du 1

er
 octobre  2018, à hauteur de 40 % de son 

temps de travail ; 
 
2°) approuver la convention à passer avec l’Institut National de Recherches Archéologiques 

Préventives, fixant les modalités de cette mise à disposition ; 
 
3°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer ladite convention au nom de la 

Mairie ; 

4°) imputer les recettes correspondantes sur les crédits inscrits au budget principal de la 
Mairie : fonction 020, nature 6419, service gestionnaire HPE. » 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   52    – Relations humaines. Formation des policiers municipaux. Mise à disposition du centre 

de tir régional. Approbation d'une convention à passer avec l'association Cercle Jules 
Ferry Tir - ligue régionale de tir du Centre. 

Mme SAUVEGRAIN, Premier Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« L’association Cercle Jules Ferry, centre de tir régional, propose de mettre à disposition son 

stand de tir situé 154 rue des Fossés à Fleury Les Aubrais pour l’entraînement des policiers municipaux 
de la Mairie d’Orléans au titre de la formation continue. Ainsi il est proposé de conclure une convention 
ayant pour objet de fixer les conditions techniques et financières d’utilisation de ce stand de tir : 
 

- Les agents municipaux s’engagent à respecter les règles de sécurité relatives au régime du stand 
de tir et aux consignes de tir définies dans le règlement interne de l’association. 
 

- Les créneaux d’utilisation du stand de tir sont arrêtés un mois à l’avance par entente entre les 
parties. 
 

- La participation aux dépenses d’entretien des infrastructures de tir se fera par le changement, si 
nécessaire, des protections des pare-balles en bois et de leur soutien, chaque année selon les 
dégâts occasionnés et constatés contradictoirement en fin de saison par le président de 
l’association. 
La Mairie d’Orléans fournira si nécessaire 30 M2 de bois découpés aux mesures des plaques 
remplacées ou de 10 panneaux de Fibralith selon les besoins de renforcement acoustiques. 
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- La cotisation est consentie et acceptée pour un montant de 95,00 € par stagiaire, pour 
107 personnes, selon la liste de la Mairie d’Orléans sur présentation d’une facture acquittée avant 
la première séance pour les utilisateurs, et précisant les montants distincts pour la Mairie 
d’Orléans. 

 
Cette convention est prévue pour une durée d’un an. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Budget et Ressources, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver la convention à passer avec l’association Cercle Jules Ferry, centre de tir 
régional, déterminant les conditions techniques et financières d’utilisation de son stand de tir 
situé 154 rue des Fossés à Fleury Les Aubrais par les personnels de la police municipale au titre 
de la formation continue ; 

2°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer ladite convention au nom de la 
Mairie ; 

3°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Mairie, 
fonction 020, article 6184, service gestionnaire HFO. » 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

 
M. le Maire – Je ne vous souhaite plus une bonne rentrée, c’est fait et en revanche, je vous 

souhaite une bonne soirée, c’est à faire. Comme vient de me le rappeler M. le Directeur Général des 
Services, vous êtes tous conviés à 18 h à l’Université pour reprendre un peu de cours pour ceux qui ont 
quitté cet amphithéâtre, il y a quelque temps. 
 
 

* 
*          * 

* 
 

La séance est levée à 17 h 10. 
 
* 

*          * 
* 

 


